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TEMPORAIRES ISSUS D’UN 
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10 000 M3/AN MAIS INFERIEUR A 

200 000 M3/AN 
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SURFACE DONT LES ECOULEMENTS 
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GLOSSAIRE 

AEP Alimentation en Eau Publique 

BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 

BV Bassin Versant 

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Alimentation et du Logement 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

MES Matière En Suspension 

NGF Nivellement Général de la France 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

ZRE Zone de Répartition des Eaux 
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INTRODUCTION GENERALE 

Dans le cadre d’un projet d’extension de son élevage, le GAEC FERME DES CHATAIGNIERS souhaite réaliser 
une déclaration au titre de la loi sur l’eau. 

Cette déclaration est nécessaire pour le fonctionnement de l’exploitation soumise à enregistrement au titre 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

Compte tenu de la proximité géographique des deux exploitations, gérées par les mêmes associés, la gestion 
des eaux pluviales et des prélèvements en eau sur le forage sera commune aux deux structures. Ce dossier 
est donc rédigé au nom des deux exploitations. 

Les principaux textes pouvant s'appliquer à l'opération sont : 

- Le Code de l'Environnement, et notamment pour la partie législative les articles L.214-1 à 3 et L.216-
1 à L.216-13, et pour la partie réglementaire les articles R.214-1 et R.214-32 à R.214-40 et R.214-42 
et suivants, 

- La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 
déclaration intégrée au Code de l'Environnement tableau de l’article R.214-1, 

- L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles 
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 
1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié, 

- Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin SEINE-NORMANDIE, 
- Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) s’il existe, 
- Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) s’il existe, 
- Les textes réglementaires relatifs aux zones humides. 

 

La présente étude constitue le document d'incidences au titre de la Loi sur l'eau codifiée dans les articles 
R.214-1 et suivants du Code de l’Environnement, destiné à évaluer les impacts du projet sur la qualité et 
les usages de l'eau (superficielle et souterraine) ainsi que sur les milieux aquatiques. Elle définit également 
les mesures d’évitement, d’atténuation et/ou compensatoires envisagées pour limiter l’impact du projet 
sur l’eau. 

Cette demande comprend les éléments nécessaires à ce type de dossier et répondant aux exigences des 
articles R214-1 et suivants du Code de l’environnement. 

Ce document est adapté à l’importance du projet et de ses incidences.  
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RESUME NON TECHNIQUE DU DOSSIER 
 

L’élevage du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS a pour projet d’augmenter son cheptel à 320 vaches laitières, 
et 15 bovins à l’engraissement. 

Dans le cadre du projet, un permis de construire est à déposer afin de réaliser un nouveau bâtiment de 
stockage photovoltaïque. 

Le GAEC dispose de deux sites d’exploitation sur la commune de SAINT-AMAND-VILLAGES, aux lieux-dits « La 
Ferme Neuve » et « La Huberdière », ainsi que d’un site d’exploitation sur la commune de SAINT-JEAN-D’ELLE 
au lieu-dit « Le Calenge ». L’ensemble des vaches laitières et le stockage fourrage sont regroupées sur le site 
principal, qui est également le siège social. Les sites annexes seront utilisés pour loger les génisses et bovins 
viandes ainsi que pour stocker du matériel. 

Le site principal « La Ferme Neuve » s’étend actuellement sur une surface de 2,89 hectares. Après projet, le 
site d’étendra sur une surface de 2,97 hectares. Cette surface englobe les bâtiments, les ouvrages de stockage 
des effluents et de matières végétales ainsi que la voirie. Elle peut être considérée comme imperméabilisée 
ou quasiment imperméabilisée. 

Sur le site principal « La Ferme Neuve », les eaux pluviales des bâtiments d’élevage existants sont collectées 
via des gouttières puis envoyées pour la majorité des bâtiments vers un bassin de décantation avant rejet 
vers le milieu naturel. Le système de collecte des eaux pluviales du bâtiment en projet sera raccordé à celui 
du bâtiment de stockage fourrage / atelier attenant, qui sera lui-même raccordé au bassin de décantation. 
Quant aux eaux pluviales tombant sur la stabulation des vaches laitières, elles seront collectées puis dirigées 
vers le bassin de décantation dédié qui est implanté sur le terrain du GAEC. Ce bassin collecte ainsi les eaux 
pluviales d’une partie de l’élevage existant et collectera celles du bâtiment de stockage fourrage 
photovoltaïque en projet. Ce dossier consiste à dimensionner se bassin afin d’avoir la capacité nécessaire 
correspondant aux nouveaux volumes à collecter. 

La surface du site principal « La Ferme Neuve » étant supérieure à 1 ha, ce site est soumis à déclaration au 
titre de la rubrique 2.1.5.0 de la loi sur l’eau, contrairement aux sites annexes « La Huberdière » et « Le 
Calenge » non classés car inférieur à 1 ha (la surface des sites annexes sont d’environ 0,44 ha et 0,52 ha). 

 

---- 

 

Concernant l’alimentation en eau, l’eau consommée sur le site principal « La Ferme Neuve » provient d’un 
forage appartenant au GAEC. Par ailleurs, ce site sera comme actuellement relié au réseau d’adduction en 
eau public, utilisé en cas de panne sur le forage. Le site « La huberdière » est également raccordé à ce forage, 
et le site « Le Calenge » est raccordé à un puit présent sur place. 

Après projet, le volume d’eau prélevé pour alimenter le site principal « La Ferme Neuve » et le site annexe 
« la Huberdière » s’élèvera à 17 042 m3/an (17 042 m3/an provenant du forage et 28 m3/an du réseau 
public). Le volume prélevé sur le forage étant supérieur à 10 000 m3/an, cette alimentation sera donc 
soumise à déclaration au titre de la loi sur l’eau sous la rubrique 1.1.2.0. 

La consommation en eau du site annexe « Le Calenge » sera de 376 m3/an après projet, ce site ne sera donc 
pas classé au titre de la rubrique susvisée. 

Concernant les milieux aquatiques, deux enjeux sont notamment à étudier : la présence de zones humides 
et le rejet d’eaux pluviales. 

1. Aucune zone humide ne sera impactée par le projet. 

2. Les eaux pluviales seront rejetées dans le milieu naturel et/ou collectées dans un bassin dédié 
(gestion des rejets détaillée dans le dossier ci-après). 
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Concernant les prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans 
un système aquifère, trois enjeux sont notamment à étudier : 

1. Le risque de conflits d’usage, 

2. La diffusion éventuelle de pollution, 

3. Le respect des volumes prélevables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principales formules utilisées sont reportées en annexe quand elles ne sont pas expliquées dans le corps 
du texte. Les principaux sigles sont reportés dans le glossaire en début de document.
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PRESENTATION DU DEMANDEUR 

La présente déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement concernant : 

- Le prélèvement d’eau par un forage, un puits ou un ouvrage souterrain dans un système aquifère, 
- Le rejet d’eaux pluviales, 

 
Au lieu-dit « La Ferme Neuve » - La Chapelle du Fest 
A SAINT-AMAND-VILLAGES (50160),  
 
Est sollicitée par : 
 
Pétitionnaires :  GAEC FERME DES CHATAIGNIERS  
       Sandrine GUILLET, Sylvain GUILLET & Patrick MOREL 
       « La Ferme Neuve » – La Chapelle du Fest 
       50160 SAINT-AMAND-VILLAGES 
 
 
N° SIRET :    842 735 201 000 19 
 
 
Cette étude s’appuie et complète le travail des différentes agences ayant participé aux études pré-
opérationnelles : 

- ACTIS : permis de construire (respect du code de l’urbanisme et insertion paysagère), 
- Cerfrance Normandie Ouest : dossiers ICPE et loi sur l’eau. 
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EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION PROJETEE 

Le GAEC FERME DES CHATAIGNIERS est une exploitation polycultures-élevage du canton de CONDE-SUR-
VIRE. 

Le site principal « La Ferme Neuve » est implanté à environ 2,4 km au Nord-Ouest du bourg de SAINT-
AMAND-VILLAGES. Les sites annexes se trouvent quant à eux à 1,9 km pour « La Huberdière » et 3 km pour 
« Le Calenge » environ du bourg. 

 

Figure 1 :   Situation géographique du projet –  Source : Géoportail 

Zone d’étude 
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Figure 2 :   Localisation du site principal et des sites annexes -  Source : Géoportail 
 

Ci-dessus, est représenté en orange le site principal « La Ferme Neuve » et en rouge les sites annexes « La 
Huberdière » et « Le Calenge ». 

 

La localisation des sites d’exploitations est la suivante :  

Tableau I :   Situation cadastrale du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS, objet de ce dossier 

Site « La Ferme Neuve » « La Huberdière » « Le Calenge » 

Commune 50160 ST-AMAND-VILLAGES 50810 ST-JEAN-D’ELLE 

Section cadastrale 0B 0A 0A 

N° parcelles 
0425-0426-0427-0428-
0526-0527-0530-0567 

0403 1181-1182 

Source : géoportail-urbanisme.gouv.fr 

Les plans de cadastre et de masse sont présentés dans le dossier ICPE.  

Les sites annexes « La Huberdière » et « Le Calenge » n’étant pas classés au titre des rubriques 1.1.2.0 et 
2.1.5.0 de la loi sur l’eau, ils ne seront pas présentés dans le cadre de ce dossier. 

 

Site principal 

Site annexe 

Site annexe 
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PRESENTATION DU PROJET ET CLASSEMENT DANS LA 
NOMENCLATURE 

A.  CLASSEMENT DANS LA NOMENCLATURE AU TITRE DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Les articles L.214.1 à L.214.3 du Code de l'Environnement instituent des procédures de déclaration ou 
d'autorisation préalables aux travaux, suivant la nature des opérations intervenant sur la ressource en eau, 
les milieux aquatiques et humides et leurs usages. 

L’article L.214-1 du Code de l'Environnement énonce : "Sont soumis aux dispositions des articles L.214-2 à 
L.214-6 les installations ne figurant pas à la nomenclature des installations classées, les ouvrages, travaux et 
activités réalisés à des fins non domestiques, par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et 
entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification 
du niveau ou du mode d'écoulement des eaux ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs 
ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants". 

En application de ce texte, l'annexe de l’article R.214-1 définit la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation et à déclaration, divisée en titres traitant de cinq thèmes distincts : 

I - Prélèvements, 

II - Rejets, 

III - Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique, 

IV - Impacts sur le milieu marin, 

V - Régimes d'autorisation valant autorisation au titre des articles L241-1 et suivants du code  
 de l'Environnement. 
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Les projets qui font l'objet du présent dossier se rapportent aux rubriques suivantes : 

Tableau II :   Rubriques au titre de la loi sur l’eau 

N° Rubrique 
Intitulé de la 

rubrique 
Critère et seuils de classement  Volume d’activité projeté 

Classement demandé 
pour le projet 

1.1.2.0 Prélèvements 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation 
ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A), 
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 / an (D).  

Site « La ferme Neuve » (et « La 
Huberdière ») : 17 070 m3/an dont  

17 042 m3/an sur le forage 
 

Site « Le Calenge »: 376 m3/an dont 376 
m3/an sur le puit 

Site « La Ferme Neuve » : 
déclaration 

 
Site « La Huberdière » : non 

classé 
 

Site « Le calenge » : non 
classé 

2.1.5.0 Rejets 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A), 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Site « La Ferme Neuve »: 2,97 ha 
 

Site « La Huberdière » : 0,44 ha 
 

Site « Le Calenge » : 0,52 ha 

Site principal : déclaration 
 

Site annexe : non classé 
 

Site annexe : non classé 

A : Autorisation / D : Déclaration 

 

Le site principal « La Ferme Neuve » est classé au titre de la rubrique 1.1.2.0, les prélèvements sur le forage du GAEC étant supérieur à 10 000 m3/an. Ce site 
est également soumis à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0, la superficie globale étant supérieure à 1 ha. 

Le site annexe « La Huberdière » n’est pas classé au titre des deux rubriques loi sur l’eau susvisées. Il ne sera donc pas présenté dans le cadre de ce dossier. 

Le site annexe « Le Calenge » n’est pas classé au titre des deux rubriques loi sur l’eau susvisées. Il ne sera donc pas présenté dans le cadre de ce dossier. 
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B. NATURE ET OBJET DE L’OPERATION 

B.I. Préambule 

Le projet bâtiment de stockage photovoltaïque (permis de construire déposé en 2023) sur le site « La Ferme 
Neuve », implique une augmentation de l’imperméabilisation des sols. Cette augmentation génèrera donc 
une augmentation du volume rejeté et du débit maximum. La gestion des eaux pluviales à l’échelle du site 
permettra de réduire le risque d’inondation en aval. 

Pour rappel, aucune nouvelle construction ne sera réalisée sur les sites « La Huberdière » et « Le Calenge ». 

A l’état naturel, le débit de fuite est estimé à 5 L/s/ha pour une pluie trentennale. Dans le cadre du dossier, 
ce débit servira de point de repère et nous veillerons à nous approcher le plus possible de ce débit pour le 
débit de sortie du bassin. 

Sur les sites d’exploitation du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS, seul le site principal s’étend sur une surface 
supérieure à 1 ha. Les sites annexes ne seront donc pas abordés dans le cadre de la rubrique 2.1.5.0 de la 
loi sur l’eau. 

Concernant l’alimentation en eau du site principal, l’augmentation des effectifs va entraîner une 
augmentation de la consommation globale et donc du volume prélevé sur le forage. 

Le volume prélevé sur le forage après projet s’élèvera à 17 042 m3/an. Pour rappel, la consommation en 
eau du site annexe « La Huberdière » ce fait sur ce forage. La consommation en eau du site annexe « Le 
Calenge » se fait sur un puit (376 m3/an). 

Le rejet d’eaux pluviales dans l’environnement et le prélèvement d’eau dans une réserve souterraine ou dans 
un système aquifère peuvent avoir un impact sur le milieu naturel, en termes de qualité et de quantité. Le 
présent dossier vise à présenter les mesures mises en place par les exploitants, afin d’identifier et de limiter 
les risques liés à la gestion de leur exploitation. 

La gestion des eaux pluviales et l’alimentation en eau des sites seront traités en parallèle dans le cadre de ce 
dossier. 

B.II. Gestion des eaux pluviales 

B.II.1. Présentation du projet 

Dans le cadre du projet des exploitants, aucune nouvelle infrastructure n’est prévue en plus du bâtiment 
stockage photovoltaïque (cf. ci-dessus et dossier ICPE). La voirie et les cours de l’élevage ne sont pas 
imperméabilisées. Cependant, compte tenu qu’elles soient empierrées et de leur compactage elles sont 
considérées comme quasiment imperméabilisées et sont donc intégrées dans les surfaces imperméabilisées.  

De plus, il faut prendre en compte dans les surfaces imperméabilisées, le bassin de décantation qui se situe 
sur la partie Ouest du site.  

Les eaux pluviales de voirie au Nord du site ne seront donc pas collectées par le bassin de décantation, mais 
directement envoyées vers une mare en aval du site. 

Le volume du bassin de décantation doit permettre à minima de réguler la surface de bâtiment créée 
(bâtiment photovoltaïque et silos). L’excédent d’eau du bassin de décantation sera envoyé vers la mare. Ce 
système va permettre de gérer une partie importante des eaux pluviales du site « La Ferme Neuve ». 

Le tableau suivant liste l’ensemble des surfaces prises en compte dans le dimensionnement des eaux 
pluviales : 
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Tableau III :   Evolution des surfaces du site principal du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS 

Type 
Coefficient 
d’apport 

Surface 
existante (ha) 

Surface après 
projet (ha) 

Silo  0.9 0.27 

Bâtiments collectés (incluant le projet bâtiment de 
stockage photovoltaïque) 

0.9 0.56 0.71 

Voirie 0.9 1.40 1.42 

Bassin d’eaux pluviales actuel 1 0.02 

TOTAL 2.25 2.42 

Remarque : les fosses non-couverte du GAEC situées au Nord et à l’Ouest de la stabulation des vaches laitières 
n’est pas présentée ci-dessus. De même que la réserve à incendie. En effet, n’étant pas couverte, les eaux 
pluviales tombent directement dans ces ouvrages. 

B.II.2. Principes généraux du projet sur l’eau et les milieux aquatiques 

Le projet aura une incidence sur les eaux pluviales par une augmentation de la surface imperméabilisée liée 
à la construction du bâtiment de stockage photovoltaïque. L’objectif est donc de limiter les impacts 
quantitatifs et qualitatifs des rejets vers le milieu récepteur. 

La fréquence de mise en charge des ouvrages hydrauliques aval et des débordements ainsi que les risques 
de pollutions affectant les milieux aquatiques récepteurs seraient augmentés sans la mise en place 
d'aménagements spécifiques pour maîtriser les rejets pluviaux. 

Dans le cadre du projet, il est nécessaire de définir une gestion des eaux pluviales remplissant les fonctions 
suivantes : 

- Collecte et évacuation des eaux pluviales pour des pluies d’occurrence définie, 
- Régulation hydraulique et traitement des eaux pluviales avant rejet dans les eaux superficielles et/ou 

souterraines afin de protéger le milieu récepteur superficiel et souterrain. 

La gestion des eaux pluviales est définie à partir des contraintes locales et conformément à la réglementation 
et aux plans en vigueur. 

B.II.2.a. Collecte des eaux pluviales 

Les bâtiments de l’élevage du GAEC sont équipés de gouttières en quasi-totalité. Les eaux pluviales collectées 
sont envoyées vers un bassin de décantation existant. Ainsi, la majorité des eaux pluviales du bâtiment des 
stabulations vaches laitières (excepté le local technique, laiterie, stockage paille et boxe d’isolement) sont 
envoyées vers le bassin de décantation. Il en est de même pour le bâtiment en location, le bâtiment de 
stockage des aliments, le bâtiment nurserie et une partie des bâtiments de stockage matériel. Le bâtiment 
de stockage fourrage D et le bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque en projet seront raccordés au 
bassin de décantation dans le cadre du projet. 

La voirie et les bâtiments d’élevage existants ne feront pas l’objet d’aménagement supplémentaire pour la 
gestion des eaux pluviales, excepté pour le bâtiment de stockage fourrage D relié au bassin de décantation. 
Les eaux pluviales ruisselleront vers le bassin de décantation appartenant aux pétitionnaires ou vers les 
prairies attenantes. Seul les silos en cours de réaménagement verront une modification de la gestion de leurs 
eaux pluviales, avec l’installation d’un regard séparateur, permettant d’envoyer les jus de silos vers la fosse 
STO2 et les eaux non chargées vers le bassin de décantation. 

Le bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque en projet sera également équipée de gouttières. Les eaux 
pluviales collectées seront envoyées vers le bassin de décantation, afin de pouvoir gérer à minima ce nouveau 
volume d’eaux pluviales collectées. 



 

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS   Déclaration loi sur l’eau - rubriques 1.1.2.0 & 2.1.5.0 Cerfrance Normandie Ouest 
50160 ST-AMAND-VILLAGES  16 

 

Figure 3 :   Emprise des zones de collecte des eaux pluviales suivant leur point de rejet 

 

Sur la photo aérienne ci-dessus, sont représenté les zones de collecte des eaux pluviales de toiture : 

- En bleu les surfaces collectées qui sont dirigées vers le bassin de décantation,  
- En jaune les surfaces collectées qui sont dirigées directement vers la mare en aval, 
- En vert les surfaces collectées envoyées vers la réserve incendie (Bassin au Nord-est du site), 
- En rouge les surfaces non équipées de gouttières et qui rejettent les eaux pluviales directement dans 

la cours. Elles sont collectées par ruissellement vers le bassin de décantation ou vers la mare. 

 

Remarque : les eaux pluviales tombant sur les fosses de stockage située au Nord, à l’Ouest et au Sud de la 
stabulation des vaches laitières ne sont pas prises en compte dans les différents calculs, ces ouvrages n’étant 
pas couvert. 

 

Le maintien du bassin de décantation va permettre : 

- D’une part de réduire le débit : via la collecte des eaux dans un bassin, 
- D’autre part de limiter l’érosion des sols et le dépôt de matériaux dans le milieu naturel (cours d’eau, 

etc.) et donc de ne pas polluer le milieu naturel. 
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B.II.2.b. Points de rejet des eaux pluviales 

L’ensemble des eaux pluviales sont rejetés in fine vers un unique point de rejet au Nord en contre-bas du site 
d’exploitation, mais le cheminement de ces eaux varie suivant les zones de collecte. 

Les eaux pluviales de toiture des bâtiments d’élevage (zone bleue) seront, comme actuellement, rejetées 
vers le bassin de décantation. L’infiltration sera rendue possible dans le bassin car il ne sera pas 
imperméabilisé. En cas d’excédent, ce bassin sera équipé d’un exutoire vers une petite mare naturelle au 
Nord de l’exploitation en contre-bas (env. 250 m) avant de rejoindre le cours d’eau (env. 500 m). 

Les eaux pluviales de toiture des bâtiments d’élevage (zone jaune) sont rejetées directement vers la mare en 
contre-bas. 

Les eaux pluviales de toiture des bâtiments d’élevage (zone verte) sont rejetées vers le bassin incendie situé 
au Nord-Est du site.  

Enfin, les eaux pluviales de toiture des bâtiments d’élevage (zone rouge) sont collectées ou non par des 
gouttières puis rejetées directement au pied des bâtiments dans la cours d’exploitation avant d’être dirigé 
vers le bassin ou la mare. 

Pour rappel, les infrastructures existantes sur l’élevage ne feront pas l’objet de nouvel aménagement, 
excepté le raccordement du bâtiment de stockage fourrage D au bassin de décantation. Comme expliqué 
précédemment, le bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque en projet sera relié au bassin de 
décantation. 

Le projet, avec les mesures d’atténuation, aura une incidence acceptable sur le régime hydraulique du milieu 
récepteur pour une pluie d’intensité inférieure ou égale à la pluie de période de retour choisie en fonction 
de la sensibilité de la zone. 

Pour limiter l’accroissement des débits de ruissellement à un point de rejet donné, plusieurs mesures seront 
donc mises en place : redimensionnement du système de rétention des eaux pluviales avec le bassin de 
décantation, pose de gouttière sur le bâtiment en projet. 

 

B.III. Prélèvements dans un forage 

Après projet, l’alimentation en eau du site principal sera assurée par le forage présent sur le site « La Ferme 
Neuve ». Comme actuellement, le réseau public pourra toujours être utilisé en cas de problème sur le forage. 

B.III.1. Localisation de l’ouvrage de prélèvement d’eau 

La localisation du forage présent au niveau du site principal « La ferme Neuve » alimentant ce site ainsi que 
le site secondaire « La Huberdière » est la suivante : 

Tableau IV :   Localisation du forage 

 Forage 

Commune SAINT-AMAND-VILLAGES 

Lieu-dit  La Ferme Neuve 

Section cadastrale 0B 

N° parcelle 0425 

Coordonnées Lambert 93 
X : 409114,24 

Y : 6892141,82 

Code BSS - 

Source : géoportail.gouv.fr 



 

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS   Déclaration loi sur l’eau - rubriques 1.1.2.0 & 2.1.5.0 Cerfrance Normandie Ouest 
50160 ST-AMAND-VILLAGES  18 

    

Figure 4 :   Emplacement du forage – Source : Géoportail 

Le forage est implanté à l’Est des bâtiments d’élevage, dans une parcelle enherbée. Il se trouve à 110 m des 
silos de l’élevage, à 28 m de la première stabulation abritant des bovins (il s’agit de la nurserie B5) et à environ 
60 m de la stabulation des vaches laitières. Il sera par ailleurs situé à plus de 100 m du bâtiment de stockage 
photovoltaïque en projet. 

La parcelle dans laquelle se trouve le forage correspond à une zone privée enherbée. 

Compte tenu de ces distances et des mesures mises en place pour le protéger conformément à la législation 
en vigueur, le forage est donc éloigné de tout ouvrage de stockage d’effluents d’élevage et produit dangereux 
ou polluant. 

B.III.2. Caractéristiques du forage 

Lors de la création du forage, toutes les mesures ont été prises pour garantir qu’aucune pollution de la masse 
d’eau ne soit possible. Aucun aménagement supplémentaire ne sera réalisé dans le cadre du projet. 

Les caractéristiques du forage sont présentées ci-dessous. 
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Tableau V :   Caractéristiques du forage 

Caractéristiques du forage 

Localisation/parcelle N°425 – section 0B 

Date de création 1997 

Profondeur 30 m 

Débit nominal de la pompe 10 m³/h environ 

Distance habitation 
demandeur 

30 m au Nord-Ouest du forage 

Milieu prélevé 

Aquifère concerné 

165AA01 « Schistes, grès du Briovérien et autres roches associées du Massif 
Armoricain dans le bassin versant de la Vire de sa source au confluent de 

l'Aure et la Vire de sa source à l'embouchure ainsi que ses bassins côtiers » 

Mesures de protection 

Margelle béton Oui 

Busage (béton + pierre) Oui (PVC) 

Compteur volumétrique Oui 

Clapet anti-retour Oui 

Clôture Forage non situé dans une parcelle pâturée 

Utilisations 

Abreuvement des animaux des sites « La Ferme Neuve » et « La Huberdière », 
Lavage des robots de traite, 

Nettoyage et remplissage du pulvérisateur pour traitements des cultures, 
Lavage matériel au nettoyeur haute pression, 

Alimentation en eau de la maison d’habitation. 

Solution en cas de panne 

Connexion au réseau collectif d’alimentation en eau potable. 
Le raccordement sera muni d’un compteur volumétrique et d’un dispositif de 

disconnexion physique et mobile, localisés au niveau du local de traitement de l’eau 
(Bâtiment annexe aux stabulations), et équipé d’un système de non-retour pour 

éviter tout risque de pollution du réseau. 

Lors de la pose du forage, il n’a pas été réalisé d’essai de pompage. 

La coupe technique du forage ainsi que le rapport de fin de travaux ne sont pas disponibles.  

B.III.3. Evolution des prélèvements en eau 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la consommation en eau du site principal « La Ferme Neuve » 
du GAEC, ainsi que sa répartition entre les différentes sources d’alimentation. 
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Tableau VI :   Evolution des volumes d’eau prélevés sur le forage 

Usage Consommation actuelle Consommation future 

Site : « La Ferme Neuve » + « La Huberdière » 

Forage  
Abreuvement des animaux 12 456 m3/an 15 377 m3/an 

Lavage du matériel et des installations 1 666 m3/an 1 666 m3/an 

Réseau d’eau public 

Abreuvement des animaux 0 m3/an 0 m3/an 

Lavage du matériel et des installations 0 m3/an 0 m3/an 

Installations de traite 0 m3/an 0 m3/an 

Salariés 14 m3/an 28 m3/an 

Sous-total réseau 14 m3/an 28 m3/an 

Consommation journalière réseau 0,04 m3/jour 0,08 m3/jour 

Sous-total forage 14 121 m3/an 17 042 m3/an 

Consommation journalière forage 39  m3/jour 47  m3/jour 

Consommation horaire moyenne forage 1,6 m3/heure 2  m3/heure 

TOTAL 14 135 m3/an 17 070 m3/an 

Le volume prélevé après projet sur le forage est estimé à 17 042 m3/an, soit en moyenne 2 m3/h. La 
consommation horaire moyenne sera inférieure au débit nominal de la pompe immergée (10 m3/h ; cf. 
paragraphe précédent). Le forage du GAEC sera donc suffisant pour assurer les besoins de l’élevage. 

L’arrêté préfectoral d’exploitation précisera que les exploitants devront prendre toutes les dispositions 
nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour limiter la consommation en eau. 

Les installations et appareils de distribution destinés à l’abreuvement des animaux ne doivent pas être 
susceptibles du fait de leur conception ou de leur réalisation de produire à l’occasion des phénomènes de 
retour d’eau entraînant la pollution du réseau d’eau potable.
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DOCUMENT D’INCIDENCE 

A.  ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET CONTRAINTES LIEES A L’EAU ET 

AUX MILIEUX AQUATIQUES 

Plusieurs méthodes ont été utilisées afin de rassembler les informations nécessaires à la présentation de 
l’état initial. Ainsi, une synthèse des dossiers déjà réalisés et une recherche bibliographique ont été 
effectuées, complétées par une collecte d’informations auprès des administrations concernées (DREAL, 
DDTM, DDPP, Agence de l’eau, etc.). 

Ces démarches ont été affinées par des investigations de terrain destinées à obtenir des données spécifiques 
concernant en particulier la gestion des eaux pluviales et les modes d’écoulement des eaux sur les terrains 
concernés en amont et en aval du projet, les caractéristiques morphologiques et la sensibilité sur le plan 
écologique du secteur. 

A.I. Milieu physique 

A.I.1. Climatologie générale 

La commune de SAINT-AMAND-VILLAGES est située à L’Est de TORIGNI-SUR-VIRE et au Sud de SAINT-LÔ dans 
le département de la Manche. 

D’un point de vue pluviométrique et climatique, cette commune peut être apparentée à celle de CONDE-
SUR-VIRE. Les données climatiques sont présentées dans les tableaux suivants : 

Tableau VII :   Normales climatiques sur CONDE-SUR-VIRE 

 Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc. Annuel 

Moyenne 
T°  minimales 

2.0 1.6 3.3 4.2 7.6 10.1 12.1 11.9 9.5 7.5 4.3 2.3 6.4 

Moyenne  

T° maximales 
8.7 9.4 12.3 14.7 18.4 21.2 23.5 23.5 20.7 16.6 12.1 8.9 15.8 

Moyenne  

T° moyennes 
5.4 5.5 7.8 9.4 13.0 15.7 17.8 17.7 15.1 12.0 8.2 5.6 11.1 

Source : infoclimat.fr (Période 1981-2010 – Données Officielles) 

Concernant la pluviométrie, la zone d’étude est définie par la station « Bocage de Coutances et de Saint-Lô », 
dont les caractéristiques sont présentées ci-dessous (source : DEXEL). 

 

Tableau VIII :   Pluviométrie annuelle sur la zone d’étude (station de référence : Bocage de Coutances et 
de Saint-Lô) 

 Janv Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc. 

Pluviométrie (mm)  106 81 66 55 54 58 51 76 61 108 103 142 

ETP (mm) 13 23 49 81 110 121 135 109 73 39 18 15 

P-ETP 93 58 17 -26 -56 -63 -84 -33 -12 69 85 127 

Les précipitations maximales s’étalent d’Octobre à Février, l’automne étant la saison la plus pluvieuse. Les 
précipitations minimales sont généralement observées en Avril, Mai et Juillet.  
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A.I.2. Topographie 

La commune de SAINT-AMAND-VILLAGES culmine à une altitude maxi de 228 m et 43 m au plus bas (source : 
http://www.cartes-topographiques.fr). 

Le site principal du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS se trouve à une côte altimétrique d’environ 100 m NGF, 
avec une pente de 5 % en moyenne. 

 

A.I.3. Géologie 

La commune de SAINT-AMAND-VILLAGES se situe dans l'extrême Nord-Est du Massif Armoricain, au carrefour 
de plusieurs entités géologiques. Au regard de la carte géologique au 50 000ème éditée par le BRGM, le 
secteur étudié appartient à une formation grès fins et Grauwackes, notée b2G (source : 
http://www.infoterre.brgm.fr). Il s’agit d’une roche sédimentaire détritique formée par l’accumulation de 
dépôts silteux et siliceux. 

  

Légende : 

 

 

Figure 5 :   Carte géologique – Source : infoterre brgm 
 
 
 
 

Localisation du site d’élevage « La Ferme Neuve » 

http://www.cartes-topographiques.fr/
http://www.infoterre.brgm.fr/
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A.I.4. Hydrogéologie 

A.I.4.a. Masse d’eau souterraine concernée 

Le site principal « La Ferme Neuve « ainsi que le forage du GAEC se trouvent sur la masse d’eau souterraine 
FRHG503, « Socle du bassin versant de la Douve et de la Vire ». Cette masse d’eau s’étend sur une superficie 
affleurante de 2 105.9 km² et sous couverture de 28.6 km². Il s’agit d’une nappe à écoulement 
majoritairement libre et captif, de type socle. 

La masse d'eau a été délimitée selon des critères : 

- Lithologiques : Les aquifères en contexte de socle présentent une structure discontinue et 
compartimentée, étroitement liée à leur passé, tant du point de vue de la nature de la roche mère 
(plus ou moins favorable vis-à-vis des processus d'altération ou de fracturation), que des 
modifications physiques subies. 

- Hydrogéologique : Elle se caractérise par la présence d'une nappe généralisée qui imprègne les 
parties altérées et fracturées des granodiorites et des terrains encaissants. D'une manière générale, 
on peut considérer que les parties altérées (arènes granodioritiques) constituent le réservoir 
principal de la nappe alors que les zones fracturées constituent des drains préférentiels de circulation 
des eaux (Dassibat, 1983). 

Au niveau du site principal « La Ferme Neuve » et du forage du GAEC, l’entité hydrologique concernée est 
l’entité 165AA01, « Schistes, grès du Briovérien et autres roches associées du Massif Armoricain dans le 
bassin versant de la Vire de sa source au confluent de l'Aure et la Vire de sa source à l'embouchure ainsi que 
ses bassins côtiers ». L’emprise de cette entité hydrogéologique sur la commune de SAINT-AMAND-VILLAGES 
est présenté ci-dessous : 

 

Figure 6 :   Carte hydrogéologique localisant l’entité hydrogéologique 165AA01 

« La ferme Neuve » 
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A.I.4.b. Piézométrie 

Au niveau du forage, l’isopièze est de 100 mètres (source : DREAL Normandie). 

 

Légende :  

 
Figure 7 :   Isopièzes de Normandie (Source : DREAL Normandie) 

Le point de suivi piézométrique le plus proche du forage sur la masse d’eau HG503 est localisé sur la 
commune de CERISY-LA-FORÊT (point piézométrique 01186X0007/P), à 15,3 km environ au Nord-Est du 
forage du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS (source : https://ades.eaufrance.fr/). 

Sur la période mesurée du 22/01/2007 au 20/10/2023, le niveau d’eau varie de 82,81 à 80,87 mètres. 

FORAGE 

https://ades.eaufrance.fr/
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A.I.4.c. Objectifs et évaluation de la qualité de la masse d’eau souterraine 

Les objectifs et l’évaluation de la qualité de la masse d’eau souterraine sont disponibles dans le SDAGE Seine-
Normandie. 

Nous retiendrons l’évaluation et les objectifs de la masse d’eau souterraine considérée présentés dans le 
tableau suivant : 

Masse d’eau souterraine Socle du bassin versant amont de la Vire 

Code MESO de la Masse d’eau souterraine FRHG511 

Objectif état chimique / Délai Bon état 1 / 2015 

Objectif état quantitatif / Délai Bon état / 2015 

Etat chimique de la masse d’eau souterraine - Etat des lieux 2019 Médiocre (2022) 

Etat quantitatif de la masse d’eau souterraine - Etat des lieux 2019 Bon (2019) 

Source : SDAGE  / SIGES Seine Normandie / https://geo.eau-seine-normandie.fr/ 

La masse d’eau souterraine FRHG511 – Socle du bassin versant amont de la Vire, ne fait pas l’objet de 
mesures de gestion quantitative. Les données sur la qualité de l’eau de cette masse d’eau souterraine se 
trouvent en annexe. 

 

A.I.5. Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 

La commune de SAINT-AMAND-VILLAGES n’est pas concernée par une ZRE (source : DREAL NORMANDIE). 

 

A.I.6. Usages de l’eau 

Le captage AEP le plus proche de la zone d’étude se situe sur la commune de CONDE-SUR-VIRE à plus de 4,4 
km à l’Ouest du site d’élevage ainsi que du forage. (Source : ARS Normandie). 

De plus, la zone d’étude n’est pas intégrée dans un périmètre de protection de captage. Aucune zone de 
baignade ou de zone piscicole n’a été recensée à proximité du projet. 

 

A.I.7. Hydrographie & hydraulique 

A.I.7.a. Organisation du réseau hydrographique 

Le site principal « La Ferme Neuve » et le forage se trouvent sur le bassin versant de la Vire. 

Deux cours d’eau sont présent à proximité du site d’élevage. Au Nord, le ruisseau de « Précorbin » est situé 
à plus de 500 m du site et du forage. Au Sud, le ruisseau de « Balençon » est situé à plus de 900 m du site et 
du forage. 

Au niveau de l’élevage, les produits dangereux ou polluants (fioul, etc.) sont stockés dans des cuves double 
paroi ou équipés de dispositifs de rétention. 

                                                           

1 circulaire DCE n° 2006-18 du 21/12/06 relative à la définition du « bon état » pour les eaux souterraines, en application de la directive européenne 
2000/60/DCE du 23 octobre 2000 du Parlement et du Conseil établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, ainsi 
qu’à la définition de valeurs seuils provisoires applicables pendant la phase transitoire. 
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A.I.7.b. Objectifs et évaluation de la qualité des cours d’eau 

Nous retiendrons l’évaluation et l’objectif de la masse d’eau superficielle considérée présentés dans le 
tableau suivant : 

Tableau IX :  Objectifs et évaluation de la qualité de la masse d’eau superficielle considérée 

Masse d’eau superficielle Précorbin, le (ruisseau) 

Code de la masse d’eau superficielle par la Directive 
Cadre sur l’Eau 

FRHR317 

Objectif d’état écologique / Délai Bon état / 2021 

Objectif d’état chimique / Délai 
Bon état 2 / 2015 (objectif sans ubiquistes) 

Bon état à l’exception de certains éléments / 2027 
(objectif avec ubiquistes) 

Position de surveillance du point le plus proche aval sur 
le ruisseau « Le Hamel » à CONDE-SUR-VIRE 

FRHR317-I4330600 

Qualité physico-chimique du point le plus proche aval Moyen (réévalué en 2022) 

Source : SDAGE  / SIGES Seine Normandie / https://geo.eau-seine-normandie.fr/ – Qualité des rivières   https://qualite-
riviere.lesagencesdeleau.fr/ 

Les données sur la qualité de l’eau de cette masse d’eau superficielle se trouvent en annexe. 

A.I.7.c. Plan de Prévention des Risques Naturels et Zone inondable 

La commune de SAINT-AMAND-VILLAGES n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels 
(PPRN). 

  

Figure 8 :   Localisation des zones inondable sur la zone – Source : DREAL Normandie 

                                                           

2 circulaire DCE n° 2005-12 du 28/07/05 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels pour les eaux douces de surface 
(cours d’eau, plans d’eau), en application de la directive européenne 2000/60/DCE du 23 octobre 2000, ainsi qu’à la démarche à adopter pendant la 
phase transitoire (2005-2007) 

Bâtiment stockage en projet 

Stabulation VL 

Forage 

Bassin décantation 

https://geo.eau-seine-normandie.fr/
https://qualite-riviere.lesagencesdeleau.fr/
https://qualite-riviere.lesagencesdeleau.fr/
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Le site d’élevage « La Ferme Neuve » est concerné par un risque de remontée de nappe (respectivement 
entre 0 et 5 m). Néanmoins, les infrastructures du site ne sont cependant pas situées en zone inondable 
(Zone hachurée en rouge). Aucun problème hydraulique n’a jusqu’à présent été constaté. 

De même les rejets liés au projet ne se feront pas directement en zone inondable : collecte des eaux pluviales 
vers le bassin de décantation à valider. 

Le projet ne prévoit pas de modification structurelle du forage. Ce dernier est localisé au sein d’une zone 
concernée par un risque de remontée de nappe entre 1 et 2,5 m de profondeur (risque pour les sous-sol). La 
conception du forage et sa mise en œuvre a été réalisé en prenant en compte ces aléas, aucuns problèmes 
hydrauliques n’ont été constatés sur ce dernier depuis sa mise en fonctionnement. 

Le bassin de décantation actuel se situe en zone concernée par un risque de remontée de nappe entre 0 et 
1 m de profondeur (risque pour les réseaux et sous-sols). Depuis sa création, aucun débordement ne s’est 
produit. Cette étude vise à redimensionner le bassin au nouveau besoin de l’exploitation. 

  

Légende 

  

Figure 9 :   Localisation des zones à risques de remontée de nappes – Source : DREAL Normandie 

Compte tenu de ces éléments, le risque inondation n’est pas un facteur déterminant sur le projet. Toutefois, 
la conception du bâtiment en projet et sa réalisation doivent prendre en compte ces aléas. 

 

Bâtiment stockage en projet 

Stabulation VL 

Forage 
Bassin décantation 
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A.I.7.d. Les aménagements hydrauliques existants et projetés 

La parcelle sur laquelle sera construite le bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque est actuellement 
pâturée par les pétitionnaires. Les eaux pluviales tombant sur ce bâtiment seront collectées puis envoyées 
vers le bassin de décantation. 

Comme expliqué précédemment, aucun nouvel aménagement ne sera réalisé sur les bâtiments existants, 
excepté le bâtiment de stockage D qui sera raccordé au bassin de décantation. Il n’y a actuellement pas de 
problème hydraulique. 

Quant aux silos, ils seront équipés d’un déversoir d’orage (regard séparateur) : en fonctionnement normal, 
les jus seront collectés puis stockés dans la fosse STO2. En cas de forte pluie ou d’orage, les eaux pluviales 
associées à la plateforme du silo seront envoyées vers le bassin décantation, permettant ainsi de ne pas 
rejeter d’eaux chargées dans le milieu naturel. 

Dans le cadre du projet, les pétitionnaires s’engagent à réguler les eaux pluviales équivalentes à minima 
équivalent à la situation actuelle plus le bâtiment en projet et le bâtiment de stockage D. 

A.I.7.e. Les autres aménagements du bassin versant 

Après consultation des différents sites internes (préfecture, DDTM, DREAL…), il n’y a pas d’autre projet ou 
aménagement récent dans le même bassin versant qui pourrait augmenter les impacts. 

A.I.8. Le milieu naturel 

A.I.8.a. Zones naturelles sensibles 

La commune d’implantation du site principal « La Ferme Neuve » est située dans un milieu naturel riche, 
caractérisé par des zones naturelles sensibles telles que :  

- Des ZNIEFF : ces zones ne constituent pas un zonage de type document d’urbanisme, ni un projet 
d’intérêt général, ni une servitude d’utilité publique mais une information directe destinée à éveiller 
l’attention des responsables de l’aménagement du territoire sur certains secteurs particulièrement 
intéressants sur le plan écologique. On distingue les ZNIEFF I, identifiant des milieux homogènes 
d’intérêts remarquables, des ZNIEFF II, correspondant à des milieux où toute modification 
fondamentale des conditions écologiques doit être évitée. 

- Des sites inscrits / classés : ces classements ont pour objectif la conservation ou la préservation 
d’espaces naturels ou bâtis présentant un intérêt certain au regard des critères prévus par la loi 
(artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque). 

- Un arrêté biotopes est une aire protégée à caractère réglementaire, qui a pour objectif de prévenir, 
par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de leurs biotopes, la disparition 
d’espèces protégées. Ces biotopes sont nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, à leur 
repos ou à leur survie. Ils peuvent être constitués par des mares, des marécages, des marais, des 
haies, des bosquets, des landes, des dunes, des pelouses ou par toutes autres formations naturelles 
peu exploitées par l'homme. Il peut arriver que le biotope d’une espèce soit constitué par un lieu 
artificiel (combles des églises, carrières), s’il est indispensable à la survie d’une espèce protégée. 

- Un patrimoine géologique regroupe l'ensemble des sites naturels d'intérêts géologiques, mais 
également les collections et autres objets et curiosités géologiques. Le terme géologie, regroupant 
l’ensemble de la géodiversité, est à prendre dans son acception la plus large. Il inclut donc la 
sédimentologie, la paléontologie, la minéralogie, la tectonique, la géomorphologie etc. Son caractère 
patrimonial, scientifique, pédagogique, historique ou autre, peut justifier de son recensement dans 
le cadre d'un inventaire du patrimoine naturel et dans certains cas, de sa protection. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9ologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9dimentologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pal%C3%A9ontologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Min%C3%A9ralogie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tectonique
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9omorphologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9dagogique
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Ces patrimoines naturels, ainsi que leur distance vis-à-vis du site d’exploitation et du forage du GAEC sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. A noter qu’aucune zone Natura 2000 n’est recensée à proximité du site 
d’élevage et du forage. 

Tableau X :  Zones naturelles sensibles 

                            Situation par rapport : 
Site naturel 

« La Ferme Neuve » Forage 

Natura 2000 
Néant 

ZNIEFF I 
Combles d’un bâtiment au lieu-dit « le Bois » (250030004) + 8,4 km + 8,6 km 

La glacière du château de Torigny-sur-vire (250030019) + 3,3 km + 3,5 km 

Vallée de Jacre à Domjean et Saint-Louet-sur-Vire (250030100) + 6,4 km + 6,6 km 

ZNIEFF II 
Moyenne vallée de la Vire et bassin de la Souleuvre (250008450) + 4,2 km + 4,4 km 

Vallée de la Soulles (250008447) + 13,8 km + 14 km 

Autres patrimoines naturels 
APPB « de la Vire et de certains de ses affluents »(FR3800981) + 2,9 km + 3 km 
Site inscrit du château de St-Pierre-de-Semilly, abords et une 
partie du village (964) 

+ 6,1 km + 6,2 km 

Site inscrit de l’étangs de Torigny-Sur-Vire (962) + 3 km + 3,2 km 
Site classé des roches du Ham (1039) + 5,6 km + 5,8 km 
Site classé des abords du château de St-Pierre de Semilly et 
étangs (1037) 

+ 5,8 km + 5,9 km 

Patrimoine géologique de poudingue pourpré cambrien à Placy-
Montaigu (BNO0114) 

+ 6,3 km + 6,5 km 

Patrimoine géologique des grès briovériens schistosés à 
Précorbin (BNO0200) 

+ 3,5 km + 3,6 km 

Patrimoine géologique du géosite des Roches du Ham 
(BNO0126) 

+ 5,6 km + 5,8 km 

Patrimoine géologique de la série cambrienne à Troisgots 
(BNO0135) 

+ 7,3 km + 7,5 km 

Patrimoine géologique des grès cambrien de Montabot à 
Guilberville (BNO0108) 

+ 10,1 km + 10,3 km 

Le site principal « La Ferme Neuve » et le forage ne sont pas inclus une zone naturelle recensée. 

Afin de ne pas impacter les zones naturelles présentes sur la zone d’étude, les pétitionnaires prennent sur le 
site les mesures nécessaires (dispositifs de rétention des produits dangereux ou polluants, respect des 
distances d’implantation, aménagements pour protéger le forage, etc.). 

A.I.8.b. Identification de zones humides 

La parcelle sur laquelle va-t-être implantée le bâtiment de stockage photovoltaïque en projet possède 
actuellement une vocation agricole. Il n’a pas été observé lors de la visite terrain d’habitats remarquables qui 
iraient à l’encontre du projet. 

Selon la carte de pré-localisation de la DREAL, les ouvrages existants et en projet ne sont pas concernés par 
une zone humide probable. A noter toutefois la présence d’un plan d’eau correspondant à la réserve incendie 
au Nord-Ouest du site et d’une zone faiblement prédisposée à la présence d’une zone humide. 
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Figure 10 :   Localisation des zones humides – Source : DREAL Normandie 

 

La carte ci-après présente les types de sol du secteur d’étude. D’après cette carte, le sol du site d’élevage 
ainsi que du forage est de type « Rankosol ». Ce sol fait partie des sols minéraux qui ne sont pas indicateur 
de la présence d’une zone humide (sol non soumis à l’excès d’eau). Il s’agit d’un sol peu épais (moins de 30 
cm d’épaisseur), peu différencié, plutôt acide qui contient de nombreux éléments grossiers issus de la 
fragmentation ou de l’altération de la roche sous-jacente. 

Forage 

Bâtiment stockage en projet 

Stabulation VL 

Bassin de décantation 

Mare naturelle 
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Figure 11 :  Types de sol du projet – Source : Gissol 

L’étude des données cartographiques montre que le projet est situé hors zone humide. Il peut toutefois être 
soumis à des remontées d’eau, bien que le sol, peu profond, ne soit pas soumis à l’excès d’eau. Ces éléments 
seront pris en compte lors de la construction de l’ouvrage en projet. 

Le forage n’est pas situé dans une zone humide potentielle. Pour rappel, aucun aménagement structurel 
pouvant impacter le milieu naturel ne sera réalisé dans le cadre du projet. 

A.I.9. Le milieu humain 

A.I.9.a. Situation vis-à-vis des risques sismiques et industriels 

Le terrain d’implantation du projet (bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque) et du forage sont 
concernés par un risque sismique. Ils sont classés en aléa « faible ».  

Aucun site industriel à risque n’est localisé à proximité immédiate du secteur d’étude. 

A.I.9.b. Système d’assainissement 

Aucun nouveau système d’assainissement n’est prévu dans le cadre du projet du GAEC FERME DES 
CHATAIGNIERS. Seul le réseau de collecte des eaux pluviales sera revu. 

A.I.9.c. Servitudes et réseaux 

L’accès au site d’exploitation du GAEC restera inchangé. Le site est donc accessible depuis la route 
départementale D386, puis par la route communale « La Ferme Neuve ». 

La voirie et les ouvrages existants ne feront pas l’objet d’aménagement. Les eaux pluviales collectées seront 
rejetées au milieu naturel in fine, suite à un passage par un bassin de décantation ou la mare. 

Zone d’étude 
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Les silos seront équipés d’un regard séparateur. En situation normale, les jus éventuels seront collectés et 
envoyés vers la fosse STO2. En cas de forte pluie ou d’orage, les eaux pluviales seront stockées dans le bassin 
de décantation puis le trop plein envoyé vers la mare, diminuant le risque qu’une pollution soit rejetée 
directement au milieu naturel. 

Les eaux pluviales tombant sur le bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque en projet seront collectées 
et envoyées vers le bassin de décantation existant. 

Le GAEC sera relié au forage situé à proximité des bâtiments existants. Ce dernier sera utilisé pour 
l’abreuvement des animaux ainsi que pour l’alimentation des installations de traite, le lavage du matériel et 
des installations. L’alimentation en eau des salariés sera assurée par le réseau d’eau public. Ce réseau pourra 
également être utilisé pour l’abreuvement des animaux en cas de panne sur le forage. 

Les réseaux d’alimentation électrique et téléphonique se trouvent également à proximité du site d’élevage. 
Le compteur EDF se trouve dans une partie privée attenante à l’habitation de l’exploitant. 

Aucun réseau d’alimentation en gaz n’est localisé à proximité du site d’élevage. 

 

A.II. Compatibilité avec les objectifs du SDAGE et du SAGE 

A.II.1. Le SDAGE Seine-Normandie 

A.II.1.a. Présentation 

La zone d’étude se situe dans le SDAGE Seine-Normandie. 

Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 a été adopté le 23 mars 2022. Le SDAGE vise à amener 52 % des cours 
d'eau et eaux littorales du bassin au bon état écologique à l'horizon 2027 et 32 % des eaux souterraines au 
bon état chimique. 

Le SDAGE compte 28 orientations et 125 dispositions qui s’articulent autour de 5 orientations fondamentales 
(OF) applicables à l’échelle du bassin versant : 

- OF1 - Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés 
et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée, 

- OF2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de captages d’eau 
potable, 

- OF3 - Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles, 
- OF4 - Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 

ressource en eau face au changement climatique, 
- OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Ces 5 orientations fondamentales permettent de répondre aux grands enjeux issus de la consultation du 
public et des assemblées réalisées en 2018-2019. Ces enjeux sont les suivants : 

- Enjeu 1 : Pour un territoire sain – réduire les pollutions et préserver la santé (OF2, OF3 et OF5), 
- Enjeu 2 : Pour un territoire vivant – faire vivre les rivières, les milieux humides et la biodiversité en 

lien avec l’eau (OF1 et OF5), 
- Enjeu 3 : Pour un territoire préparé – anticiper le changement climatique et gérer les inondations et 

les sécheresses (OF4), 
- Enjeu 4 : Pour un littoral protégé – concilier les activités économiques et la préservation des milieux 

littoraux et côtiers (OF5), 
- Enjeu 5 : Pour un littoral solidaire – renforcer la gouvernance et la solidarité du bassin (les 5 OF). 

 
 

 



 

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS   Déclaration loi sur l’eau - rubriques 1.1.2.0 & 2.1.5.0 Cerfrance Normandie Ouest 
50160 ST-AMAND-VILLAGES  33 

A.II.1.b. Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Au sein de chaque enjeu, les dispositions ont été regroupées en orientations. Le tableau suivant reprend 
d’une part les orientations et les dispositions concernant l’élevage et l’unité de méthanisation, et d’autre 
part les mesures mises en œuvre par les pétitionnaires permettant de justifier de la compatibilité du projet 
avec le SDAGE. 

Les effluents produits par l’élevage seront stockés dans des fosses étanches ou directement aux champs 
suivant la réglementation en vigueur. L’épandage sur les terres du GAEC est détaillé dans le dossier de 
demande d’enregistrement auquel ce dossier est joint.  Pour rappel, les infrastructures existantes du GAEC 
FERME DES CHATAIGNIERS ne feront pas l’objet de nouvel aménagement., excepté le réseau de collecte des 
eaux pluviales pour certains bâtiments mentionnés précédemment.
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Tableau XI :   Compatibilité entre les projets des pétitionnaires et le SDAGE Seine-Normandie 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

OF 1 :  

POUR UN TERRITOIRE 
VIVANT ET RESILIENT : 

DES RIVIERES 
FONCTIONNELLES, DES 

MILIEUX HUMIDES 
PRESERVES ET UNE 

BIODIVERSITE EN LIEN 
AVEC L’EAU RESTAUREE 

O 1.1 – Identifier et 
préserver les milieux 

humides et aquatiques 
continentaux et 

littoraux et les zones 
d’expansion des crues, 

pour assurer la 
pérennité de leur 
fonctionnement 

D 1.1.5 : Gérer et entretenir les milieux 
humides de manière durable et 
concertée afin de préserver leurs 
fonctionnalités, la diversité des habitats 
et des espèces associées 

Le sites d’exploitation n’est pas situé en zone humide. Le projet de construction 
n’est donc pas concerné par une zone humide. 

Dans le cadre du plan d'épandage les zones humides ont été exclues. Les zones 
hydromorphes font l'objet de mesures spécifiques (épandage en période de déficit 
hydrique...). 

Les parcelles en zone humide sont maintenues en prairie maintenant leur rôle 
écologique. Elles participent à la réduction du risque d'inondations en tant que 
zone d'expansion des crues. 

Absence de drainage dans les zones identifiées humides. 

O 1.2 – Préserver le lit 
majeur des rivières et 

étendre les milieux 
associés nécessaires au 

bon fonctionnement 
hydromorphologique et 
à l’atteinte du bon état 

D 1.2.3 : Promouvoir et mettre en place 
le principe de non dégradation et de 
restauration des connexions naturelles 
entre le lit mineur et le lit majeur 

Le projet ne s’accompagne pas d’opération au sein du lit d’un cours d’eau.  

Les abords des cours d'eau et les points d'eau sont ou seront aménagés pour 
l'abreuvement des animaux sans risque de pollution par les bovins. 

D 1.2.4 : Eviter la création de nouveaux 
plans d’eau dans le lit majeur des rivières, 
les milieux humides, sur les rivières ou en 
dérivation et en tête de bassin 

Le projet ne prévoit pas d’aménagement de nouveau plan d’eau. Le site dispose 
d’un plan d’eau indépendant d’une rivière / ruisseau, qui est entretenu 
régulièrement. 

D 1.2.5 : Limiter les prélèvements dans 
les nappes et rivières contribuant au 
fonctionnement des milieux humides 

Les prélèvements d’eaux sur le forage du site « La Ferme Neuve » font l’objet de 
la présente déclaration loi sur l’eau. Les prélèvements sont réalisés uniquement 
pour les besoins de l’élevage.  

Les pétitionnaires mettent en place des systèmes d’abreuvement économes en 
eau. Un compteur volumétrique permettra également de suivre la consommation 
globale de l’exploitation. Cela permet également de détecter toute fuite d’eau au 
niveau du réseau, ouvrage de stockage et d’y remédier rapidement. 

O 1.3 – Eviter avant de 
réduire, puis de 

compenser (séquence 
ERC) l’atteinte aux 

zones humides et aux 
milieux aquatiques afin 

de stopper leur 
disparition et leur 

dégradation 

D 1.3.1 : Mettre en œuvre la séquence 
ERC en vue de préserver la biodiversité 
liée aux milieux humides (continentaux et 
littoraux) des altérations dans les projets 
d’aménagement 

Le site d'exploitation n’est pas situé en zone humide. Le projet de construction 
n’est donc pas concerné par une zone humide. 

Dans le cadre du plan d'épandage les zones humides ont été exclues. Les zones 
hydromorphes font l'objet de mesures spécifiques (épandage en période de déficit 
hydrique, fumier uniquement...). 

Les parcelles en zone humide sont maintenues en prairie maintenant leur rôle 
écologique. Elles peuvent participer à la réduction du risque d'inondations en tant 
que zone d'expansion des crues. 

D 1.3.2 : Accompagner la mise en œuvre 
de la séquence ERC sur les 
compensations environnementales 
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ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

OF 2 :  

RÉDUIRE LES 
POLLUTIONS DIFFUSES 
EN PARTICULIER SUR 

LES AIRES 
D’ALIMENTATION DE 

CAPTAGES D’EAU 
POTABLE 

O 2.1 – Préserver la 
qualité de l’eau des 

captages d’eau potable 
et restaurer celle des 

plus dégradés 

D 2.1.2 : Protéger les captages via les 
outils réglementaires, de planification et 
financiers 

Le site d’élevage et les parcelles du plan d’épandage ne sont pas situés dans un 
périmètre de protection de captage. 

D 2.1.3 : Définir et mettre en œuvre des 
programmes d’actions sur les captages 
prioritaires et sensibles 

D 2.1.4 : Renforcer le rôle des sage sur la 
restauration de la qualité de l’eau des 
captages prioritaires et sensibles 

D 2.1.5 : Etablir des stratégies foncières 
concertées 

D 2.1.6 : Couvrir la moitié des aires de 
captage en cultures bas niveau d’intrants, 
notamment en agriculture biologique, 
d’ici 2027 

D 2.1.7 : Lutter contre le ruissellement à 
l’amont des prises d’eau et des captages 
notamment en zone karstique 

D 2.1.8 : Encadrer les rejets ponctuels 
dans les périmètres rapprochés des 
captages d’eau de surface 

D 2.1.9 : Améliorer l’articulation des 
interventions publiques en faveur de la 
protection des captages prioritaires et de 
la lutte contre les pollutions diffuses 

O 2.2 – Améliorer 
l’information des 

acteurs et du public sur  

la qualité de l’eau 
distribuée et sur les 

actions de protection de 
captage 

D 2.2.2 : Informer les habitants et en 
particulier les agriculteurs de la 
délimitation des aires de captage 
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ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

O 2.3 – Adopter une 
politique ambitieuse de 
réduction des pollutions 
diffuses sur l’ensemble 
du territoire du bassin 

D 2.3.1 : Réduire la pression de 
fertilisation dans les zones vulnérables 
pour contribuer à atteindre les objectifs 
du SDAGE 

Le bilan CORPEN réalisé dans le cadre du dossier ICPE indique le respect du 170 kg 
d'azote organique d'origine animale / ha de SAU / an. Il fait également apparaître 
un déficit de la fertilisation en azote, en potasse et en phosphore avant apport 
d'engrais minéraux.  

Annuellement, les pétitionnaires réalisent un plan prévisionnel de fertilisation et 
un cahier d'épandage à la parcelle culturale. Ces documents permettent d'ajuster 
les apports aux reliquats d’hiver de la parcelle et aux besoins de la culture en place 
ou à venir. 

Présence de bandes enherbées le long de tous les cours d'eau BCAE : bandes 
enherbées de 10 mètres pour les parcelles labourées et bande de 10 mètres sans 
apports de fertilisants ni de produits phytosanitaires sur les parcelles en prairie (cf. 
plan d’épandage). 

Respect des distances d'épandage vis -à-vis des points d'eau, berges des cours 
d'eau, forages et captages. 

Les parcelles en très forte pente (> 15%) sont exclues de l'épandage. Les parcelles 
en pente moyenne font l'objet de mesures spécifiques : travail du sol 
perpendiculaire à la pente, talus en bas de pente, fumier uniquement... 

D 2.3.2 : Optimiser la couverture des sols 
en automne pour contribuer à atteindre 
les objectifs du SDAGE 

Conformément au programme d’actions de la Directive Nitrate, l'ensemble des 
sols sont couverts en hiver réduisant ainsi le risque de lessivage de l'azote vers les 
nappes phréatiques. 

Sur les parcelles du plan d’épandage, la couverture hivernale s’effectue par un 
couvert de moutarde ou trèfle/ray-grass. 

D 2.3.3 : Soutenir les filières permettant 
de pérenniser et développer les surfaces 
de cultures à bas niveaux d’intrants sur 
l’ensemble du bassin pour limiter les 
transferts de polluants dans l’eau 

Présence de bandes enherbées le long de tous les cours d'eau BCAE : bandes 
enherbées de 10 mètres pour les parcelles labourées et bande de 10 mètres sans 
apports de fertilisants ni de produits phytosanitaires sur les parcelles en prairie. 
Les bandes enherbées des parcelles du plan d’épandage sont identifiées sur le 
relevé parcellaire, joint au dossier d’enregistrement. 

Présence de nombreuses haies autour des parcelles. 

Ces haies et bandes enherbées favorisent le développement des auxiliaires 
naturels des cultures permettant ainsi de réduire l’utilisation d’intrants et 
notamment de produits phytosanitaires. 

D 2.3.6 : Mieux connaître les pollutions 
diffuses par les contaminants chimiques 

Les exploitants ont leur Certiphyto (Sandrine fait en Fév. 2023 et Sylvain fait en 
Déc. 2023). Ils ont donc suivi une formation pour utiliser les produits 
phytosanitaires dans de bonnes conditions. Le Certiphyto est renouvelé tous les 5 
ans ce qui permet une mise à niveau des connaissances. 
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ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

O 2.4 – Aménager les 
bassins versants et les 

parcelles pour limiter le 
transfert des pollutions 

diffuses 

D 2.4.1 : Pour les masses d’eau à fort 
risque d’entraînement des polluants, 
réaliser un diagnostic de bassin versant et 
mettre en place un plan d’actions adapté  

La présence de bandes enherbées permet de réduire le ruissellement et 
l’entrainement des polluants vers les cours d’eau et points d’eau. 

Présence de nombreuses haies autour des parcelles. 

Respect des distances d'épandage vis -à-vis des points d'eau, berges des cours 
d'eau, forages et captages. 

Favoriser le travail du sol perpendiculaire à la pente pour les parcelles > 10%. 

Présence d'un couvert végétal en hiver sous forme de moutarde ou trèfle/ray-
grass. 

D 2.4.2 : Développer et maintenir les 
éléments fixes du paysage qui freinent les 
ruissellements 

Conformément à la PAC, maintien des haies présentes le long des parcelles. 

Implantation de haies compensatrices (1,5 km) réalisées en 2023 le long des ilots 
1, 16 et 17. 

D 2.4.3 : maintenir et développer les 
prairies temporaires ou permanentes 

La totalité des prairies permanentes sont maintenues en herbe. Aucun 
retournement de prairie permanente n'est prévu. Les prairies sont intégrés dans 
la rotation culturale. 

D 2.4.4 : Limiter l’impact du drainage par 
des aménagements spécifiques 

Absence de drainage réalisé dans le cadre du projet. 

OF 3 :  

POUR UN TERRITOIRE 
SAIN : REDUIRE LES 

PRESSIONS 
PONCTUELLES 

O 3.1 – Réduire les 
pollutions à la source 

D 3.1.1 : Privilégier la réduction à la 
source des micropolluants et effluents 
dangereux 

Les produits dangereux dont disposent les exploitants agricoles sur leurs sites sont 
le fioul, les produits phytosanitaires et les désinfectants de la salle de traite. 

Les produits disposent d’une rétention (cuve simple paroi sur rétention pour le 
fioul, huiles sur rétention, armoire pour les produits phytosanitaires dans un local 
fermé) ou raccordés à la fosse de stockage (produits des robots de traite). 

Les déchets produits sur l’exploitation sont recyclés dans la mesure du possible 
dans des filières dédiées. Les déchets dangereux sont par ailleurs collectés par des 
entreprises agréées. 

O 3.2 – Améliorer la 
collecte des eaux usées 
et la gestion du temps 

de pluie pour supprimer 
les rejets d’eaux usées 

non traitées dans le 
milieu 

D 3.2.6 : Viser la gestion des eaux 
pluviales à la source dans les 
aménagements ou les travaux d’entretien 
du bâti 

La majorité des eaux pluviales du site « La Ferme Neuve » transitent soit vers la 
réserve incendie (eaux de toitures), soit vers un bassin de décantation des eaux 
pluviales (pour une partie des eaux de voiries et de toitures dépourvues ou non 
de gouttières), soit vers la mare.  

Dans le cadre du projet, le nouveau bâtiment de stockage et celui périphérique 
seront raccordé au bassin de décantation des eaux pluviales. 

Les eaux pluviales des sites « La Huberdière » et « Le Calenge » sont canalisées 
puis transférées vers le fossé ou la parcelle attenante. 
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ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

O 3.3 - Adapter les 
rejets des systèmes 
d’assainissement à 

l’objectif de bon état 
des milieux 

D 3.3.2 : Adapter les rejets des 
installations des collectivités et des 
activités industrielles et agricoles dans le 
milieu aux objectifs du SDAGE, en tenant 
compte des effets du changement 
climatique 

Rejet des eaux pluviales : 

La majorité des eaux pluviales du site « La Ferme Neuve » transitent soit vers la 
réserve incendie (eaux de toitures), soit vers un bassin décantation des eaux 
pluviales (pour une partie des eaux de voiries et de toitures dépourvues ou non 
de gouttières), soit vers la mare. Ce bassin de décantation a été dimensionné 
pour recevoir une pluie trentennale. 

Les eaux pluviales des sites « La Huberdière » et « Le Calenge » sont canalisées 
puis transférées vers le fossé ou la parcelle périphérique. 

Risques de ruissellements : 

Présence de nombreuses haies et talus autour des parcelles destinées notamment 
à limiter les risques de ruissellement vers les rivières. 

Respect des distances d'épandage vis -à-vis des points d'eau, berges des cours 
d'eau, forages et captages. 

Maîtrise des flux en nitrates et de l’eutrophisation – non dégradation des cours 
d’eau : 

Annuellement, les pétitionnaires réalisent un plan prévisionnel de fertilisation et 
un cahier d'épandage à la parcelle culturale. Ces documents permettent d'ajuster 
les apports au reliquat d’hiver de la parcelle et aux besoins de la culture en place 
ou à venir.  

Périodiquement, des mesures sur les effluents produits par l’exploitation (fumier 
et lisier de bovins) sont réalisées afin de connaitre leur teneur en NPK. 

OF 4 :  

POUR UN TERRITOIRE 
PREPARE : ASSURER LA 

RESILIENCE DES 
TERRITOIRES ET UNE 
GESTION EQUILIBREE 
DE LA RESSOURCE EN 

EAU FACE AU 

O 4.2 : Limiter le 
ruissellement pour 

favoriser des territoires 
résilients 

D 4.2.3 : Elaborer une stratégie et un 
programme d’actions limitant les 
ruissellements à l’échelle du bassin 
versant [disposition SDAGE-PGRI] 

Gestion des eaux pluviales existante et redimensionné dans le cadre du projet, 
permettant de réguler les rejets et donc les risques d'inondations. 

Nombreuses haies et talus entourant les parcelles et couverts végétaux hivernaux 
réduisant l'érosion des sols agricoles. Cela favorise également l’absorption des 
eaux pluviales sur la parcelle réduisant le ruissellement en dehors de celle-ci. 

Dans la mesure du possible, les parcelles en pente font l'objet de mesures 
spécifiques telles que le travail du sol perpendiculaire à la pente et la présence 
de talus et haies vives bocagères en bas de pente. 
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ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

O 4.3 : Adapter les 
pratiques pour réduire 
les demandes en eau 

D 4.3.3 : Réduire la consommation d’eau 
des entreprises 

Seul le site « La Ferme Neuve » dispose d’un forage et « Le Calenge » d’un puit. 

L’ensemble des sites sont raccordés au réseau d’adduction d’eau potable en 
secours ou à un forage, un puits de surface.  

Les relevés de compteurs volumétriques permettent et permettront d'identifier 
d'éventuelles fuites et de les réparer rapidement.  

Les prélèvements d’eaux sur le forage du site « La ferme Neuve » font l’objet de la 
présente déclaration loi sur l’eau.  

Les prélèvements sont réalisés uniquement pour les besoins de l’élevage. Ils sont 
limités au strict nécessaire : abreuvement des animaux, traitement des cultures, 
nettoyage des installations. 

Les pétitionnaires mettent en place des systèmes d’abreuvement économes en 
eau. Nettoyage avec nettoyeur haute pression. 

D 4.3.4 : Réduire la consommation pour 
l’irrigation 

Absence d'irrigation. 

O 4.4 : Garantir un 
équilibre pérenne entre 

ressources en eau et 
demandes 

D 4.4.7 : Renforcer la connaissance des 
ouvrages de prélèvements 

Le forage du site « La ferme Neuve » fait l’objet d’une déclaration au code minier, 
jointe en annexe de ce dossier. Cette déclaration indique notamment le débit du 
forage. 

Le forage est identifié sur le plan de masse joint en annexe. 

La consommation en eau issue du forage est estimée après projet à 12 348 m3/an. 

Les relevés de compteurs volumétriques permettent et permettront d'identifier 
d'éventuelles fuites et de les réparer rapidement.  

Les prélèvements sont réalisés uniquement pour les besoins de l’élevage. La 
consommation d’eau est limitée au strict nécessaire : abreuvement des animaux, 
traitement des cultures et nettoyage des installations. 

La carte de localisation des périmètres de captage AEP est présenté dans le dossier 
d’enregistrement auquel ce dossier est joint. 

Les pétitionnaires mettent en place des systèmes d’abreuvement économes en 
eau. Nettoyage avec nettoyeur haute pression. 

O 4.6 : Assurer une 
gestion spécifique dans 
les zones de répartition 

des eaux 

D 4.6.1 : Modalités de gestion de la 
nappe du champigny 

 

 

Les sites et les parcelles d’épandage ne sont pas situés sur les délimitations de ces 
nappes ni en zone de répartition des eaux. 

Prélèvements d’eau sur une masse d’eau sans restriction quantitative. 

 

D 4.6.2 : Modalités de gestion de la 
nappe de Beauce 

D 4.6.3 : Modalités de gestion de l’Albien-
Néocomien Captif 
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ORIENTATION 
FONDAMENTALE 

ORIENTATIONS DISPOSITIONS COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

D 4.6.4 : Modalités de gestion des nappes 
et bassins du Bathonien-Bajocien 

 

 

 

Les sites et les parcelles d’épandage ne sont pas situés sur les délimitations de ces 
nappes ni en zone de répartition des eaux. 

Prélèvements d’eau sur une masse d’eau sans restriction quantitative. 

D 4.6.5 : Modalités de gestion de 
l’Aronde 

O 4.7 : Protéger les 
ressources stratégiques 

à réserver pour 
l’alimentation en eau 

potable future 

- 

OF 5 :  

AGIR DU BASSIN À LA 
CÔTE POUR PROTÉGER 
ET RESTAURER LA MER 

ET LE LITTORAL 

- - Absence de rejets directs sur le littoral. 

Au vu des mesures prises par les exploitants, il semble donc que tous les éléments soient réunis pour que le projet soit compatible avec les données du SDAGE.  
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A.II.2. Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 

A.II.2.a. Le SAGE du bassin de la Vire 

La zone d’étude est située sur le SAGE du bassin de la Vire. 

Le SAGE du bassin de la Vire a été approuvé par un arrêté préfectoral en date du 6 mai 2019. Le SAGE couvre 
une superficie de 1 590 km² sur 145 communes réparties à part égale sur deux départements (Manche et 
Calvados) avec une population d’environ 110 000 habitants. 

La Vire se distingue par un régime hydrologique contrasté. Les débits moyens mensuels varient de 26 m3 en 
Janvier à 2,5 m3 en Août. Ces problèmes quantitatifs conjugués aux perturbations qualitatives sont accentués 
par la forte artificialisation de la partie moyenne et aval de la Vire. Ces problèmes sont à l’origine d’une 
cohabitation parfois difficile entre usages de l’eau (eau potable, loisirs, hydroélectricité, …) activités 
économiques et patrimoine naturel (rivière à migrateurs, zones humides estuariennes). Le SAGE a été lancé 
pour résoudre ces problèmes. 

Les thèmes majeurs sont : 

- Eutrophisation en période estivale, 
- Transfert de polluants par ruissellement en période hivernale 
- Forte artificialisation des milieux aquatiques, 
- Eau potable, 
- Conchyliculture, 
- Artificialisation des milieux. 

Les enjeux majeurs du programme de mesures du secteur, sur le SAGE du bassin de la Vire sont :  

- Préservation de la ressource en eau potable, essentiellement produite à partir des eaux de surface, 
et de la baie des Veys, qui constitue une zone conchylicole et de pêche à pied majeure, 

- Valorisation des potentialités piscicoles et halieutiques, 
- Préservation de la zone humide estuarienne (en lien avec les travaux menés sur le SAGE Douve-

Taute et sur le bassin de l'Aure), 
- Gestion intégrée des loisirs liés à l'eau. 

Le PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) a été adopté le 3 juillet 2018. Le règlement a été 
adopté le 3 juillet 2018, modifié le 6 février 2009, avec comme règles majeures : 

- Encadrer la réalisation de nouveaux ouvrages dans le lit majeur des cours d’eau, 
- Interdire la destruction de zones humides, 
- Encadrer la création ou l’extension de plans d’eau. 

Les mesures prises par les exploitants citées dans le paragraphe du SDAGE répondent également aux enjeux 
identifiés pour le SAGE (cf. dossier enregistrement ICPE). 

 

A.II.2.b. Compatibilité avec le SAGE du bassin de la Vire 

Le tableau en page suivante présente les dispositions du SAGE du bassin de la Vire et la compatibilité du 
projet vis-à-vis de celles-ci. 

 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/zone-humide
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin
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Le tableau suivant présente les dispositions du SAGE de la Vire et la compatibilité du projet vis-à-vis de celles-ci : 

Dispositions Comptabilité avec le projet 

Objectif spécifique n°1. Animer et gouverner le SAGE 

n°1 Étendre le suivi des paramètres physico-chimiques 

Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des exploitants 
agricoles. 

n°2 Mettre en place un observatoire du SAGE et informer les acteurs 

n°3 Sensibiliser et former les acteurs 

n°4 Assurer le portage du SAGE en phase de mise en œuvre 

n°5 Poursuivre la coordination des SAGE à l’échelle de la baie des Veys 

Objectif spécifique n°2. Améliorer la qualité des eaux superficielles, souterraines et côtières 

n°6 
Généraliser les chartes de désherbage pour atteindre le « 0 phyto » dans les espaces 
publics communaux Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des exploitants 

agricoles. n°7 Limiter l'usage des pesticides pour l’entretien des grandes infrastructures 

n°8 Sensibiliser les particuliers à la nouvelle réglementation liée à l’usage des pesticides 

n°9 
Améliorer la gestion et le traitement des eaux pluviales en mettant en œuvre des 
techniques alternatives 

Le site d’exploitation est concerné par la nomenclature IOTA 2.1.5.0. 

n°10 Réaliser des schémas directeurs de gestion des eaux pluviales 

Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des exploitants 
agricoles. 

n°11 
Former/informer les maîtres d’ouvrage sur les techniques alternatives de gestion des 
eaux pluviales 

n°12 
Diagnostiquer les ouvrages de collecte, transport et traitement, et élaborer des schémas 
directeurs d’assainissement des eaux usées 

n°13 Réaliser un diagnostic pour améliorer le traitement du phosphore dans les stations 
d'épuration 

n°14 
Réaliser des opérations groupées de réhabilitation des installations d’assainissement non 
collectif non conformes 

n°15 
Favoriser les dispositifs d'assainissement non collectif dont la dispersion est assurée par 
infiltration dans le sol 

n°16 Mettre en œuvre un programme de réduction des pollutions microbiologiques 

n°17 Promouvoir et mettre en œuvre des méthodes 
alternatives à l'usage des produits phytosanitaires 

 

 

Usage des produits phytosanitaires limité au nécessaire et conforme à 
leurs notices d’utilisation. L'indicateur de fréquence de traitement 
phytosanitaire (IFT) a été réalisé en 2020. Pour la campagne 2019-2020 a 
mis en évidence le respect du plan Ecophyto 2 par rapport à l'IFT de 
référence. Les exploitants ont leur certificat Certiphyto à jour. 
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n°18 

Animer des groupes d’agriculteurs sur l'évolution des pratiques de fertilisation à l’échelle 
de petits bassins versants 

Respect du Programme d'Actions Régional Nitrates, le GAEC FERME DES 
CHATAIGNIERS réalise chaque année des analyses de sols, des mesures de 
reliquats azotés et le suivi de la fertilisation azotée via un plan de fumure 
prévisionnel et un cahier d'épandage. 

n°19 Diagnostiquer les risques de transfert de germes pathogènes liés au bétail Présence de dispositifs d'abreuvements identifiés (voir carte des points 
d’abreuvements) afin de limiter l'abreuvement direct au cours d'eau. 

n°20 
Diagnostiquer les fuites au niveau des sièges d'exploitation Un contrôle visuel des ouvrages de stockages des effluents est effectué 

régulièrement. Les stockages des effluents sont conformes aux obligations 
réglementaires. 

n°21 
Mener une réflexion stratégique sur l’agriculture locale pour favoriser des systèmes 
compatibles avec la qualité de l’eau et des milieux 

Cette disposition ne concerne pas le projet des pétitionnaires 

n°22 Encourager la mise en place des bandes enherbées Une bande enherbée minimale de 10 m est mise en place sur les parcelles 
labourées implantées en bordure des cours d'eau.  

n°23 Promouvoir l'agriculture économe en intrants sur les bassins d'alimentation des captages Parcelles d'exploitations et sites d'élevage en dehors des périmètres de 
captages.  

Objectif spécifique n°3. Conforter la ressource en eau sur les aspects quantitatifs 

n°24 

Améliorer la connaissance des forages existants et des besoins à venir Présence d'un forage sur le site « La Ferme Neuve » pour l'abreuvement 
des bovins, le traitement des cultures et le nettoyage des installations. Le 
forage est déclaré et mis aux normes dans le cadre du projet. Présence 
d’un puit sur un site annexe « Le Calenge » pour l’abreuvement des 
bovins. 

n°25 Améliorer la connaissance de l’impact des mares de gabions Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 

n°26 
Détecter et réduire les fuites sur les réseaux d’eau potable Un compteur volumétrique destiné à détecter toute fuite d'eau sur le 

forage du site « La Ferme Neuve » sera installé dans le cadre du projet. 

n°27 Inciter les usagers à économiser la consommation d’eau potable 
Consommation en eau limitée aux besoins en eau des animaux, au 
traitement des cultures et aux lavages. Raccordement de la maison 
d’habitation au forage. 

n°28 Evaluer et modifier, si besoin, le règlement d'eau sur la retenue de la Dathée Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 

Objectif spécifique n°4. Réduire les risques liés aux inondations et aux submersions marines 

n°29 
Améliorer la connaissance du rôle des digues des marais de la Vire et de la baie des Veys, 
et élaborer une stratégie à long terme pour leur gestion 

Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 
n°30 Mieux informer le public sur les risques d’inondation 

n°31 

Inventorier et protéger les zones d’expansion des crues dans les documents d’urbanisme 

=> Art n°1 du règlement : Encadrer la réalisation d'ouvrages dans les zones d'expansion 
de la crue 
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n°32 
Animer une instance de concertation avec les acteurs locaux sur la gestion des zones 
d’expansion des crues 

n°33 Étudier l’impact de l’amélioration de la continuité écologique sur la dynamique des crues 

Objectif spécifique n°5. Aménager l'espace pour lutter contre les ruissellements et limiter les transferts 

n°34 
Protéger le bocage anti-érosif dans les documents d'urbanisme et mettre en place des 
instances de concertation pour la gestion des haies 

Absence de modification ou de destruction de haies dans le cadre du 
projet. Implantation d’1,5 km de haies vives bocagères compensatrice en 
2023. n°35 Elaborer un plan de gestion stratégique du bocage anti-érosif 

n°36 
Réaliser des diagnostics à l'échelle de l'exploitation pour améliorer la gestion du bocage 
anti-érosif 

Non réalisé pour l’exploitation. 

n°37 Améliorer la gestion du bocage en soutenant la production de bois énergie L’exploitation n’est pas engagée  dans cette démarche. 

n°38 Faciliter l’échange parcellaire Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 

n°39 Sensibiliser collectivement les agriculteurs à l’intérêt du maintien des prairies Les surfaces en herbe représentent 20 % de la SAU (32 % en temporaire). 
L’implantation de prairie temporaire est incluse dans la rotation culturale. 

La majorité des parcelles localisées en bordure des cours d'eau sont 
implantées en prairies.  

n°40 Réaliser une expérimentation sur la gestion des écoulements entre la parcelle et le fossé Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 

Objectif spécifique n°6. Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

n°41 Améliorer la connaissance des débits biologiques 

Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 

n°42 Améliorer la continuité écologique sur l'axe Vire et les affluents 

n°43 Améliorer la connaissance des têtes de bassin versant 

n°44 Promouvoir des techniques alternatives de gestion des têtes de bassin versant 

n°45 Mettre en place un suivi de la qualité écologique sur la Vire moyenne 

n°46 Améliorer la connaissance écologique des cours d'eau 

n°47 Réaliser l’inventaire des cours d’eau des marais de la Basse-Vire 

n°48 Etablir un plan de gestion piscicole à l'échelle du bassin versant 

n°49 
Favoriser l’émergence d’une maîtrise d'ouvrage collective pour la gestion des milieux 
aquatiques 

n°50 Protéger les abords des cours d’eau dans les SCoT 

n°51 Restaurer l'hydromorphologie des cours d'eau 

n°52 Intégrer l’inventaire des zones humides dans les documents d’urbanisme et les protéger 

n°53 Accompagner les collectivités dans la prise en compte de la trame verte et bleue 

n°54 Mobiliser les opérateurs fonciers pour la compensation des zones humides impactées 
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n°55 
Préserver les zones humides agricoles => Art n°2 du règlement : Interdire la destruction 
des zones humides Non concerné : pas de destruction de zone humide dans le cadre du 

projet. 
n°56 Restaurer les zones humides dégradées 

n°57 Favoriser la restauration des mares Absence de travaux sur les mares, pas de restauration ni de destruction. 

n°58 Inventorier les plans d’eau et étudier leur impact => Art n°3 du règlement : Encadrer la 
création ou l'extension des plans d'eau 

Absence de création ou de destruction de plans d'eaux. 

Objectif spécifique n°7. Améliorer la qualité des milieux estuariens et marins 

n°59 Etudier le phénomène d’eutrophisation et identifier des solutions possibles 

Ces dispositions ne relèvent pas des compétences des pétitionnaires. 

n°60 Approfondir la connaissance de l'état chimique des eaux de l’estuaire 

n°61 Expérimenter l'ouverture des vantelles des portes à flot de la Vire 

n°62 
Engager un travail de réflexion multipartenarial sur les pratiques professionnelles en 
baie des Veys 

n°63 Inciter à la réduction de la pêche à la civelle dans l'estuaire de la Vire et en baie des Veys 

n°64 Définir les modalités de gestion des niveaux d’eau dans le marais 

n°65 Entretenir et gérer les marais de la Basse Vire 

n°66 Améliorer les modalités d'entretien des mares de gabions 

n°67 Encourager la fusion des 5 associations syndicales autorisées de gestion des marais 

n°68 Mieux connaître les frayères à brochet sur la Vire aval pour les restaurer 
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A.III. Incidences du projet sur le milieu et les usages 

A.III.1. Gestion des eaux pluviales 

A.III.1.a. Incidences sur les eaux pendant la période de travaux 

La phase de travaux pour la création du bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque s'étalera sur quelques 
mois. Concernant les travaux, les codes afférents aux bonnes pratiques en matière de génie civil seront 
respectés (profondeur des canalisations, branchements, conception des ouvrages…). 

Durant les travaux, si une pluie importante a lieu, les particules fines et matières en suspension seront 
mobilisées et transmises au milieu récepteur par érosion. 

Les incidences peuvent être double : 
- Colmatage des émissaires avals, 
- Dégradation du milieu récepteur. 

Les matériaux extraits lors des travaux de déblai pour le projet ne seront pas déposés dans une zone humide 
ni dans une zone inondable, ni dans une zone prédisposée à l’érosion (pente supérieure à 10%). 

A.III.1.b. Incidences sur les eaux usées 

Aucune incidence sur les eaux usées liée au projet n’est retenue. 

A.III.1.c. Incidences sur les eaux superficielles 

La nouvelle surface à réguler est composée de : 

- Le bâtiment de stockage fourrages photovoltaïque en projet, 
- Le bâtiment de stockage fourrage D comprenant l’atelier, 
- Les eaux pluviales provenant des silos suite au passage par le regard séparateur. 

 
L’ensemble des eaux pluviales seront collectées. Les eaux pluviales « propres » (toitures, voiries) seront 
dirigées vers un bassin de décantation. Ces eaux pluviales n’ayant pas été en contact avec des zones polluées, 
elles ne seront pas chargées. L’infiltration sera rendue possible dans le bassin de décantation car il ne sera 
pas imperméabilisé et curé régulièrement. En cas d’excédent, le bassin sera équipé d’un exutoire vers un 
point de rejet en aval. 

Les eaux pluviales « chargées » provenant des silos (eaux en contact avec les jus de silos, etc.) seront 
collectées dans la fosse STO2. 
 
Compte tenu du projet, l’augmentation des surfaces imperméabilisées entraînera une augmentation des 
volumes ruisselés et des débits de pointe. Les mesures prises pour réguler les eaux pluviales permettront de 
les réduire aux points de rejet dans le milieu naturel. 

A.III.1.d. Incidences sur la qualité des eaux superficielles 

Trois types de pollution sont à prendre en compte : les pollutions saisonnières, accidentelles et chroniques. 

Pour rappel, les eaux pluviales tombant sur les toitures des ouvrages du GAEC et sur la voirie seront envoyées 
vers le bassin de décantation servant de rétention. Les eaux émanant des toitures ou des aires végétales ne 
poseront pas de problème de pollution puisqu’elles seront captées et collectées sans être souillées.  

Cependant, consécutivement à une pluie d’orage en période estivale ou en période sèche, les eaux pluviales 
ruisselant sur les voiries peuvent être chargées, notamment en particules fines. Leur décantation dans le 
bassin permettra de réduire les risques de pollution du milieu naturel.  
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Les exploitants assureront une surveillance et un entretien régulier du bassin, notamment pour limiter les 
risques de colmatage au niveau de l’orifice de sortie et afin de conserver le volume de stockage optimal du 
bassin. 

Le projet n’aura donc pas pour conséquence de dégrader la qualité des eaux. 

A.III.1.e. Incidences sur la faune et la flore 

La visite sur le terrain a permis de constater que les parcelles concernées par le projet sont des parcelles 
agricoles cultivées par les pétitionnaires.  

Les parcelles sont bordées de quelques haies vives bocagères plantées d’arbustes variés, de bosquets et 
d’arbres à hautes tiges d’essences locales. Les haies seront conservées en l’état. 

Les parcelles concernées par les projets du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS ne représentent pas un enjeu 
majeur pour la faune, la flore ou les habitats. Cependant le réseau bocager à proximité de la zone d’étude 
présente un potentiel écologique intéressant pour la faune locale.  

A.III.1.f. Incidences sur les zones naturelles sensibles 

La zone d’étude n’est pas concernée par des zones naturelles sensibles proches. 

Pour rappel, la zone naturelle sensible la plus proche est la ZNIEFF I « La glacière du château de Torigny-sur-
vire » à plus de 3 km au Sud-Ouest du site « La Ferme Neuve ». 

Dans le cadre de leur projet, les pétitionnaires ne détruiront pas d’espace naturel, le bâtiment en projet étant 
implantés sur des parcelles agricoles. Il sera par ailleurs construit en périphérie des infrastructures déjà 
existantes dans la continuité du site, permettant ainsi de ne pas significativement modifier l’impact sur le 
paysage. Pour rappel, le site d’exploitation « La Ferme Neuve » est entouré d’une forêt sur la partie Ouest et 
Sud du site, ainsi que de haies sur la partie Nord et Est qui seront conservées et entretenues. 

De plus, par la présence du bassin de décantation, la gestion des eaux de voiries est améliorée ainsi que les 
jus de silos qui seront raccordés à une fosse. 

De ce fait, aucune incidence n’est retenue. 

A.III.1.g. Synthèse des données de cadrage du projet 

Le tableau ci-dessous reprend les différentes données de cadrage du projet, liées à la gestion des eaux 
pluviales sur le site principal « La Ferme Neuve ». 

Tableau XII :   Synthèse des données de cadrage du projet 

- Données de cadrage 

Impact sur les eaux pluviales 
Régulation à prévoir sur le projet de bâtiment 
photovoltaïque et le bâtiment de stockage D 

Débit spécifique de régulation SDAGE Néant 

Débit spécifique de régulation SAGE Néant 

Problèmes hydrauliques avérés (zone inondable ou autres) Non avéré 

Impact avéré de l’aménagement susceptible de créer des 
désordres hydrauliques en aval 

Non avéré 

Période d’occurrence des pluies retenue pour le projet Trentennale 

Impact sur les eaux usées Néant 

Impact sur les zones humides Néant 

Autres données de cadrage - 
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A.III.2. Prélèvements dans un forage 

A.III.2.a. Estimation de la zone d’alimentation du forage 

La méthode de détermination de la zone d’alimentation (approximation théorique) prend en compte trois 
critères : la superficie au sol, le volume annuel d’eau souterraine prélevé et la pluie efficace (source : DREAL 
Bretagne & BRGM, 2012. Guide méthodologique, forages et prélèvements d’eau souterraine. Documents 
d’incidence ouvrage et prélèvement. Dossier de récolement). 

La superficie au sol (notée S) impliquée dans l’alimentation en eau du forage sera estimée à partir du 
pourcentage de la pluie efficace qui s’infiltre (notée I), avec des fourchettes basse et haute de 40 et 60 %. 

On a : S = volume annuel d’eau souterraine prélevé (V) / pluie efficace infiltrée (I)  

Rappel : la pluie efficace est égale à la pluviométrie annuelle moins l’évapotranspiration. 

Selon la pluviométrie sur la région (cf. données pluviométriques fournies par le logiciel DEXEL), la pluie 
efficace annuelle est de 175 mm, soit 0,175 m3/m². 

La quantité de pluie efficace qui rejoint les nappes étant évaluée entre 40 % et 60 %, 1 m² de surface au sol 
apporte entre 0,070 m3/m² et 0,105 m3/m². 

Pour une consommation annuelle de 12 348 m3, la surface au sol impliquée dans l’alimentation du forage est 
ainsi estimée entre 117 600 m² et 176 400 m². Ainsi, la superficie au sol impliquée dans l’alimentation du 
forage correspond à un rayon compris entre 193 et 237 mètres. 

En conclusion, la zone d’alimentation du forage susceptible d’avoir un impact sur la ressource en eau s’étend 
sur un rayon maximal de 237 mètres. C’est ce rayon qui sera retenu. 

A.III.2.b. Incidences sur la ressource exploitable de la nappe 

Le forage assurera, après projet, l’alimentation en eau du site principal « La Ferme Neuve » et le site 
secondaire « La Huberdière », excepté pour les salariés, reliés au réseau d’adduction potable. Pour rappel, le 
réseau public peut également être utilisé comme alimentation de secours, en cas d’incident sur le forage. 

Un compteur volumétrique, installé au niveau de l’arrivée d’eau dans le local technique, garantira le suivi des 
quantités d’eau prélevées et permettra notamment de relever toute éventuelle fuite dans le réseau. Le 
compteur sera relevé mensuellement et les quantités prélevées seront consignées. En cas de fuite détectée, 
les pétitionnaires identifieront son origine et procèderont aux réparations nécessaires. 

Afin de limiter au quotidien la consommation en eau sur l’ensemble de l’exploitation, des abreuvoirs 
économes en eau et des abreuvoirs adaptés aux animaux (génisses, vaches laitières, bovins à 
l’engraissement, etc.) ont été installés dans les différentes stabulations. Le lavage du matériel avec un 
nettoyeur haute pression, comparé à un jet d’eau classique, contribue également à réduire la consommation 
d’eau annuelle.  

Dans le rayon d’alimentation du forage, il n’existe pas d’ouvrage de prélèvement déclaré à moins de 239 m 
(source : Infoterre - BRGM). Le forage déclaré le plus proche se situe à 590 m du forage du GAEC pour une 
profondeur de 65 m. Il appartient à un particulier, il s’agit d’un forage géothermique. 

Aucun ouvrage de prélèvement ne sera donc impacté. 

A.III.2.c. Incidences sur les eaux superficielles et le régime hydrologique 

Le cours d’eau le plus proche du forage se trouve à plus de 500 m. Pour rappel, le rayon de prélèvement 
retenu pour ce forage est de 237 m. 

Compte tenu de la distance séparant le cours d’eau du forage et le volume de prélèvement limité, le forage 
n’aura pas d’incidence sur l’écoulement des eaux superficielles ni sur le régime hydrologique.  



 

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS                                             Demande d’enregistrement ICPE                                                    Cerfrance Normandie Ouest 
50160 ST-AMAND-VILLAGES  49 

A.III.2.d. Incidences sur la faune et la flore 

La visite sur le site a permis de constater que le forage se situe dans une parcelle en prairie du GAEC. 

Aucune intervention n’étant prévue sur le forage, le projet n’aura pas d’incidence sur la faune et la flore. 

A.III.2.e. Incidences sur les zones naturelles sensibles 

La zone d’implantation du forage n’est pas concernée par des zones naturelles sensibles proches. 

Pour rappel, la zone naturelle sensible la plus proche est la ZNIEFF I « La glacière du château de Torigny-sur-
vire » à plus de 3 km du forage. 

Aucun aménagement n’étant prévu sur le forage, aucune incidence sur les zones naturelles sensibles n’est 
retenue. 

 

A.IV. Mesures d’évitement, d’atténuation ou compensatoires 
envisagées 

A.IV.1. Gestion des eaux pluviales 

A.IV.1.a. Mesures relatives à la protection des eaux de surface en phase travaux 

Durant les travaux, les précautions adéquates seront prises pour protéger les milieux aquatiques de tout 
largage de terre ou d’autres matériaux. Concernant le bassin de décantation des eaux pluviales, il sera 
maintenu en place en l’état dès le début des travaux afin de collecter les eaux pluviales tombant sur les zones 
en chantier dès que possible. En cas d’orage lors de la phase travaux, l’objectif est de limiter le transfert de 
matières en suspensions vers le milieu naturel. Pour cela, des bottes de paille seront mises en place en sortie 
du bassin afin de filtrer les eaux pluviales et de réduire le rejet de matières en suspension dans le milieu 
naturel en phase travaux. Dans un second temps le bassin sera retravaillé aux dimensions nécessaires pour 
le projet. 

Les travaux de terrassement seront réalisés autant que possible en dehors des périodes pluvieuses. 

Les zones de terrassement seront dès que possible recouvertes par les ouvrages en projet. 

Dans l’éventualité où un stockage de carburant serait envisagé sur le chantier, celui-ci fera l’objet des 
aménagements nécessaires en matière de prévention des risques de pollution. Le stockage des 
hydrocarbures pourra par exemple être réalisé dans une citerne à double paroi ou sur une aire imperméable 
avec cuvette de rétention. 

Enfin, le gros entretien des engins de chantier sera effectué en dehors du site. Dans le cas où un entretien 
exceptionnel sur chantier s’avérerait nécessaire, les huiles hydrauliques et mécaniques seront récoltées et 
évacuées hors du site vers des zones de traitement spécialisées. 

A.IV.1.b. Mesures relatives à la protection des eaux de surface en phase permanente 

Etude quantitative : régulation des eaux pluviales en phase permanente 

1. Etude quantitative : régulation des eaux pluviales pour l’épisode pluvieux de référence 

a. Principe général 

Le principe à respecter est le suivant : restituer, en cas de pluie exceptionnelle, un débit de pointe 
sensiblement équivalent à celui généré par la pluie de même période de retour à l'état du site avant-projet.  
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En partant de ce principe, les aménagements hydrauliques prévus sur les secteurs permettent de retrouver 
les conditions d'écoulement existantes avant imperméabilisation. 

Les ouvrages de stockage ont pour but : 

- D’écrêter le débit trop important, 
- De ne pas lessiver les cours d'eau en aval, 
- D’obtenir une décantation. 

Pour cela trois techniques sont à envisager selon la taille du projet :  

- La "technique réservoirs" avec des chaussées poreuses, 
- La "technique tuyaux" qui consiste à surdimensionner les tuyaux qui stockent l'eau puis à 

diminuer les sections des tuyaux pour réduire le débit de sortie, 
- La mise en place de noues et bassins de retenue en béton ou naturel reconstitués qui stockent 

l'eau ou l’infiltrent. Ces ouvrages sont à sec ou en eau. Dans ces ouvrages, la hauteur d'eau est 
régulée pour éviter la surcharge. 

Dans le cas du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS, la troisième technique sera retenue : les eaux pluviales 
provenant des toitures des bâtiments existants actuellement raccordés, du bâtiment de stockage fourrage 
photovoltaïque en projet et de la voirie du site, seront collectées vers un bassin dédié. En cas d’excédent, ce 
bassin sera équipé d’un orifice de sortie vers un point de rejet en aval vers le milieu naturel. Pour rappel, 
l’infiltration sera rendue possible puisque le bassin ne sera pas imperméabilisé. 

Pour rappel, les eaux potentiellement chargées des silos seront collectées dans un second réseau, permettant 
ainsi de séparer les eaux pluviales « propres » des eaux potentiellement « chargées », et de ne rejeter aucune 
pollution au milieu naturel. 

b. Méthodologie 

Le dimensionnement du bassin de décantation des eaux pluviales est basé sur la « méthode des pluies » (cf. 
descriptif en annexe). 

Plusieurs hypothèses de départ sont fixées (Préfecture d’Indre-et-Loire. Gestion des eaux pluviales dans les 
projets d’aménagement. Conception des projets et constitution des dossiers d’autorisation et de déclaration 
au titre de la police de l’eau. Guide technique. Volume 2. Juillet 2008) : 

- Le transfert de la pluie à l’ouvrage est considéré comme instantané, 
- Les évènements pluvieux qui conduisent au dimensionnement du volume sont indépendants. 

 

Durée de pluies de référence 

La méthode des pluies tient compte des données météorologiques locales. Dans le cas du GAEC FERME DES 
CHATAIGNIERS, la station de référence est celle de Caen Carpiquet. 

Les hauteurs de pluies (en mm) tombées selon la durée et la période de retour de la pluie pour la station de 
Caen Carpiquet sont données par le tableau suivant : 

Tableau XIII :   Précipitations pour la station de référence selon la période de retour et la durée 

Hauteur de Précipitations 
données 

Durée min 

Période de retour 0 6 15 30 60 120 180 360 720 1440 

T100 0 18.7 24.7 30.5 37.7 46.6 52.7 65.2 80.5 99.5 

T30 0.00 15.6 20.5 25.1 30.9 37.9 42.7 52.5 64.4 79.1 

Source : Météo France, statistiques sur la période 1982 − 2013 / Date de commande de donnée impact 18/12/2017  
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c. Dimensionnement du bassin de décantation des eaux pluviales 

Comme expliqué précédemment le bassin de décantation, dont son volume reste à valider, sur le site 
d’élevage « La Ferme Neuve » collecte et collectera les eaux pluviales du site à minima des ouvrages en 
projet : bâtiment de stockage fourrage photovoltaïque et silos. Les infrastructures de l’élevage déjà 
existantes non collecté par le bassin de décantation actuellement (incluant une partie des bâtiments de 
stockage et une partie du bâtiment de la stabulation vaches laitières), ne sont pas intégrées dans les calculs 
suivants. 

Au niveau des silos, les eaux pluviales potentiellement chargées (jus de silos) seront collectées séparément 
et envoyer vers un regard séparateur. Les jus seront stockés vers la fosse STO2 et les eaux pluviales d’orage 
seront envoyées vers le bassin. Elles sont donc prises en compte dans le dimensionnement du bassin de 
décantation des eaux pluviales. 

Tableau XIV :  Répartition des surfaces 

Type Coefficient d’apport Surface existante (ha) Surface après projet (ha) 

Site « La Ferme Neuve » 

Bâtiment stockage fourrage 
photovoltaïque 

0,9 - 0.07 

Silo 0,9 0.27 0.27 

Bâtiments 0,9 0.08 0.08 

Bassin de décantation 1 0.02 0.02 

TOTAL 0.37 0.44 

Débit de fuite à l’état actuel : 

La méthode rationnelle permet de calculer le débit maximum à l'exutoire d’un bassin versant soumis à une 
précipitation donnée, avec la formule suivante : 

2.78  A) i. (C.  Qp   

Avec :  
Qp :  débit de pointe à l’exutoire du bassin (l/s)  
i :  intensité critique de pluie souvent en mm/h  
A :  surface du bassin versant (ha)  
C :  coefficient de ruissellement du bassin versant  

 

Les débits caractéristiques avant aménagement sont présentés au tableau suivant : 

Tableau XV :  Débits caractéristiques avant aménagement  

Site 
Surface 

(ha) 

Pente 
retenue 

(%) 

Longueur 
correspondante 

(km) 

Coefficient de 
ruissellement  

Intensité 
mm/h  

Débit 
(m³/s) 

Débit de fuite 
à l’état 
naturel 
(l/s/ha) 

 « La Ferme 
Neuve » 

0.44 20 0.02 0.1 236.88 0.029 65.853 

Le débit de fuite à l’état naturel (état initial avant régulation) est de 65,9 l/s/ha. 

Ce débit servira de référence pour le débit de sortie de la zone de régulation. Ce dernier devra en effet être 
inférieur ou égal à ce seuil, afin de ne pas augmenter la vitesse des rejets dans le milieu naturel, et par 
conséquent les risques d’inondation en aval notamment. 
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Volume minimum du bassin de décantation 

Pour rappel, le bassin de décantation doit permettre de contenir les eaux pluviales tombant sur les bâtiments 
collectés et sur la voirie associée. 

Tableau XVI :  Dimensionnement du bassin de décantation des eaux pluviales 

Caractéristiques Maitrise  

Période d’occurrence des pluies retenue pour le projet Trentennale 

Détermination du coefficient d’apport Ca 0.905 

Station pluviométrique de référence CAEN 

Surface à réguler (ha) 0.44 

Surface active (ha) 0.40 

Intensité de la pluie (mm/min) selon Montana 3.948 

Hauteur spécifique de stockage (mm) = différence entre hauteur précipitée 
et débit de fuite 

40.53 

Volume de bassin calculé (m³) 162 

Compte tenu de la pluviométrie de la zone et des surfaces en projet, le bassin devra permettre de réguler à 
minima 162 m3 d’eaux pluviales. Ce volume couvrira une pluie trentennale. 

Le volume du bassin devra être à minima d’un volume de 162 m3 afin de réguler les surfaces projets. Hors le 
bassin de décantation dispose d’un volume de 500 m3 (2,5m x 20m x 10m). Ce dernier collecte une grande 
partie des eaux pluviales du site. 

Le volume du bassin de décantation devra donc disposer d’un volume minimum de 162 m3. 

Régulation hydraulique et orifice de sortie du bassin 

Le bassin d’eaux pluviales poursuit un double objectif : 

- Quantitatif : réduire les débits et les volumes d’eau rejetés au milieu naturel, 
- Qualitatif : permettre une décantation des matières dans le bassin et ainsi une réduction des 

pollutions dans le milieu naturel. La réduction des débits va également dans ce sens, en réduisant 
l’érosion des sols. Les rejets doivent permettre de conserver le « bon état » écologique des cours 
d’eau en aval. 

Le choix de l’ouvrage de régulation du débit est fonction de deux paramètres : 

- Le type de régulation : 
o Passive, avec une régulation du débit rejeté liée à la géométrie du dispositif de sortie, 
o Active, avec la mise en œuvre d’un dispositif mobile (ex : orifice mobile). 

- Le choix du débit de sortie :  
o Variable : la régulation est faite par un déversoir calibré ou par ajutage. Le débit est donc 

fonction de la quantité d’eau à rejeter. 
o Constant : le débit de sortie est contrôlé par un seuil flottant ou un opercule à ouverture 

variable. 

Dans le cas du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS le dispositif de régulation sera de type passif, avec un débit 
de sortie variable. L’orifice de sortie est circulaire. 

Pour un débit projet Q, le diamètre d’un orifice circulaire est donné par la formule suivante : 
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Dans le cas présent, le débit de rejet des eaux pluviales est fixé à 5 l/s/ha. Ce débit est supérieur au débit de 
fuite à l’état naturel mais largement inférieur au débit de fuite à l’état actuel. 

Un bassin de décantation type, dispose d’une profondeur d’au moins de 2 m. De plus afin de limiter les 
risques de colmatage au niveau des rejets ou les retours d’eau dans le bassin, une marge de sécurité doit 
être laissée à la sortie de l’exutoire. On fixe h = 2 m (Profondeur). Une revanche de 0,3 m (Profondeur - P2) 
est également prise en compte. Les dimensions en tête de bassin seront de 10 m x 8 m. 

Pour un débit fixé à 5 l/s/ha, le diamètre maximum de l’orifice de sortie est donc de 31 mm. Ce diamètre 
permet de limiter les risques de colmatage au niveau de l’orifice. Le bas de l’orifice de sortie sera donc situé 
à 1.7 m de profondeur (P2). Les eaux pluviales seront rejetées dans le fossé d’infiltration située en aval. 

La vidange des eaux du bassin de décantation doit s’effectuer dans un intervalle de temps inférieur à 24 h de 
préférence, pouvant aller jusqu’à 48 h maximum. Dans le cas du GAEC, compte tenu du volume du bassin 
(500 m3) et du débit de fuite (5 l/s/ha), le temps de vidange sera d’environ 11 h. Le bassin sera donc 
fonctionnel, même en cas de nouvel orage. 

 
Figure 12 :   Coupe de principe d’un bassin de décantation 

Conclusion 

L’aménagement prévu dans le cadre du projet du GAEC FERME DES CHATAIGNIERS permettra donc de 
collecter les eaux pluviales tombant sur les surfaces imperméabilisées collectées du site d’élevage « La Ferme 
Neuve » et de réguler les rejets. Ce bassin de décantation des eaux pluviales jouera également un rôle dans 
la réduction des débits, et par conséquent sur les risques d’inondation en aval. 

Etude qualitative 

Les rejets d’eaux pluviales dans le milieu naturel doivent permettre de respecter le bon état écologique des 
cours d’eau. 

Les eaux pluviales générées par le ruissellement sur les bâtiments seront intrinsèquement peu chargées en 
polluants, les surfaces concernées étant inertes et n’engendrant pas de rejets de polluants (matières 
organiques, germes pathogènes, micropolluants…).  

La pollution peut venir du ruissellement des eaux sur les surfaces autres (voirie…) notamment lors d’épisodes 
orageux. Toutefois, la mise en place d’un bassin de décantation, limitera les risques de pollution du milieu 
naturel. 

La mise en place d’un bassin de décantation permettra de garantir la non-pollution du milieu naturel, grâce 
à la décantation des particules dans cet ouvrage. 

Les eaux collectées dans le bassin de décantation correspondant aux eaux de toiture ou de voirie non 
polluées, le risque de pollution (et a fortiori de rejet dans le milieu naturel) est très faible à faible. 

Les pétitionnaires disposeront par sécurité d’un sac de sable, permettant d’absorber toute pollution dans le 
bassin ou en amont, par exemple sur la voirie. 

A noter qu’il n’y a pas de sensibilité particulière concernant les usages (absence d’augmentation du risque 
d’inondation en aval, etc.). 

La qualité de l’eau et des milieux aquatiques ne sera donc pas impactée par la réalisation de ce projet. 
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A.IV.2. Prélèvements dans un forage 

En cas de fuite identifiée, l’alimentation en eau du site sera raccordée au réseau d’eau public et la fuite 
réparée dans les meilleurs délais. Pour ce faire les pétitionnaires mettront en place une disconnexion 
physique et total équivalente à un disconnecteur à zone de pression réduite non contrôlable de type CA. 

Ainsi, les mesures pour la maîtrise des prélèvements résident dans le contrôle des abreuvoirs, des 
canalisations, des organes de stockage et du compteur volumétrique du forage. 

De même, le suivi annuel de la qualité de l’eau est un indicateur sur l’état des ouvrages et les risques 
d’infiltration dans l’ouvrage. 

Le forage fait régulièrement l’objet de vérifications visuelles pour contrôler tout risque de détérioration de 
l’ouvrage ou des dispositifs de sécurité. En cas de fuite ou d’observation de traces de détérioration, tout 
prélèvement sera temporairement stoppé. 
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PIECE N°5 : MOYEN DE SURVEILLANCE ET/OU 
D’INTERVENTION SUR LES INSTALLATIONS 

A. GESTION DES EAUX PLUVIALES 
Les opérations d'entretien du bassin et des gouttières consisteront notamment en : 

- Un contrôle visuel régulier des installations et équipements, 
- Un nettoyage des réseaux. 

Les deux regards séparateurs (silos d’ensilages) seront entretenus régulièrement. Notamment le 
fonctionnement des regards séparateur sera contrôlé au moins deux fois par an et après chaque pluie de 
forte intensité. Cela notamment afin de s’assurer qu’ils ne sont pas bouchés. 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien du bassin. 

L’entretien réalisé sera consigné dans un « cahier d’entretien » qui sera régulièrement mis à jour et 
contiendra notamment : 

- Le descriptif des opérations d’entretien (curage, vidange, etc.), 
- La date de l’opération réalisée et la date prévisionnelle de la prochaine maintenance, 
- En cas de curage : la destination et les quantités des produits évacués (parcelles d’épandage du 

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS). Le bassin sera à minima curés une fois par an. 

Le bassin sera accessible à tout moment. 

Pour rappel, les pétitionnaires disposeront par sécurité d’un sac de sable, permettant d’absorber toute 
pollution dans le bassin ou en amont, par exemple sur la voirie. Ces opérations d'entretien seront 
particulièrement importantes en périodes pluvieuses, périodes pendant lesquelles tous les ouvrages 
hydrauliques devront être en parfait état de fonctionnement. 

La surveillance du dispositif de régulation sera effectuée par le maître d’ouvrage du projet au moyen d’un 
contrôle visuel et régulier (et au minimum une fois tous les 6 mois). 

En cas d’anomalie (mauvaise infiltration des eaux pluviales dans le bassin notamment), le maître d’ouvrage 
remédiera au problème afin de rétablir le fonctionnement prévu, notamment en curant ou en vidangeant le 
bassin. 

Lors d'un accident générant des pollutions susceptibles d'atteindre des milieux aquatiques ou équivalents, 
les services de l’Etat, dont la Police de l’Eau, devront être prévenus au plus vite. 

B. PRELEVEMENTS DANS UN FORAGE 

Les opérations d'entretien du forage et des équipements associés consisteront notamment en : 
- Un contrôle visuel régulier des installations et équipements, 
- Un contrôle au minimum annuel des abreuvoirs pour s’assurer de leur bon fonctionnement, 
- Un entretien régulier des canalisations, ouvrage de stockage et des dispositifs de déconnexion et 

de clapets anti retour. 

Les opérations de suivi et de surveillance consisteront en : 
- La surveillance du compteur volumétrique qui sera installé au niveau de l’arrivée d’eau afin de 

détecter toute fuite éventuelle. La consommation en eau sera relevée à minima mensuellement 
et notée sur un registre spécifique. 

- Une analyse annuelle des eaux prélevées (avant traitement). 
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ANNEXE 1 

FICHE DE CARACTERISTIQUES HYDROLOGIQUES DE LA MASSE 
D’EAU SOUTERRAINE 



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /1 8

DIAGNOSTIC GLOBAL

ETAT DE LA MASSE D’EAU
Etat chimique bon Etat quantitatif bon

OBJECTIFS D'ATTEINTE DU BON ETAT EN 2027
Etat chimique Bon état (depuis 2015) Etat quantitatif Bon état (depuis 2015)

PRESSIONS SIGNIFICATIVES DE LA MASSE D’EAU
Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Macropolluants ponctuels Pression non significative Pression non significative

Micropolluants ponctuels Pression non significative Pression non significative

Nitrates diffus Pression non significative Pression non significative

Phosphore diffus Pression non significative Pression non significative

Phytosanitaires diffus Pression non significative Pression non significative

Prélèvements Pression non significative Pression non significative



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /2 8

 

ETAT DE LA MASSE D’EAU

Etat chimique

Etat chimique État des lieux 2019 bon

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) 3

Paramètres déclassants de l'état chimique

Mode d'évaluation de l'état chimique Etat mesuré

Objectif d'état chimique

Objectif 2027 Bon état (depuis 2015)

Etat quantitatif

Etat quantitatif État des lieux 2019 bon

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) 2

Paramètres déclassants de l'état quantitatif

Mode d'évaluation de l'état quantitatif Etat mesuré

Objectif d’état quantitatif

Objectif 2027 Bon état (depuis 2015)



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /3 8

 

DIAGNOSTIC PRESSIONS

PRESSION MACROPOLLUANTS PONCTUELS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
MACROPOLLUANTS PONCTUELS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Il n’y a pas de mesure planifiée pour cette pression



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /4 8

 

PRESSION MICROPOLLUANTS PONCTUELS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
MICROPOLLUANTS PONCTUELS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Il n’y a pas de mesure planifiée pour cette pression



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /5 8

 

PRESSION NITRATES DIFFUS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
NITRATES DIFFUS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé action Information localisation Dernier état
d'avancement *

AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /6 8

 

PRESSION PHOSPHORE DIFFUS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
PHOSPHORE DIFFUS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé action Information localisation Dernier état
d'avancement *

AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /7 8

 

PRESSION PHYTOSANITAIRES DIFFUS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
PHYTOSANITAIRES DIFFUS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé action Information localisation Dernier état
d'avancement *

AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions
AGR0503 Elaborer un plan d'action AAC Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /8 8

 

PRESSION PRÉLÈVEMENTS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
PRÉLÈVEMENTS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Il n’y a pas de mesure planifiée pour cette pression



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHG511 socle du bassin versant amont de la Vire
UH Catégorie ME Nature ME

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /1 1

ETAT DE LA MASSE D’EAU - EVALUATION 2022

Etat chimique 2022

Etat chimique médiocre

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) 3

Paramètres déclassants de l'état chimique Nitrates; Metolachlor ESA

Mode d'évaluation de l'état chimique état mesuré

L'état quantitatif n'a pas fait l'objet d'une réévaluation en 2022
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ANNEXE 2 

FICHE DE CARACTERISTIQUES HYDROLOGIQUES DE LA MASSE 
D’EAU SUPERFICIELLE 



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHR317-I4330600 precorbin, le (ruisseau)
UH VIRE Catégorie ME Masse d'eau cours 

d'eau
Nature 
ME

Masse d'eau 
naturelle
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DIAGNOSTIC GLOBAL

ETAT DE LA MASSE D’EAU
Etat écologique bon

Etat chimique sans 
ubiquistes

bon

OBJECTIFS D'ATTEINTE DU BON ETAT EN 2027
Etat écologique Bon état (depuis 2021)

Etat chimique sans 
ubiquistes

Bon état (depuis 2015)

PRESSIONS SIGNIFICATIVES DE LA MASSE D’EAU
Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Macropolluants ponctuels Pression non significative Pression significative

Micropolluants ponctuels Pression non significative Pression non significative

Nitrates diffus Pression non significative Pression non significative

Phosphore diffus Pression non significative Pression non significative

Phytosanitaires diffus Pression non significative Pression non significative

Hydromorphologie Pression non significative Pression non significative
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FRHR317-I4330600 precorbin, le (ruisseau)
UH VIRE Catégorie ME Masse d'eau cours 

d'eau
Nature 
ME

Masse d'eau 
naturelle
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ETAT DE LA MASSE D’EAU

Etat écologique

Etat écologique État des lieux 2019 bon

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) 3

Mode d'évaluation de l'état écologique Etat mesuré

Etat physico-chimique État des lieux 2019 bon

Paramètres déclassants de l'état physico-chimique

Etat biologique État des lieux 2019 bon

Paramètres déclassants de l'état biologique
Etat hydromorphologique État des lieux 2019 inconnu

Etat polluants spécifiques État des lieux 2019 bon

Paramètres déclassants de l'état polluants spécifiques

Objectif d’état écologique

Objectif 2027 Bon état (depuis 2021)

Etat chimique

Etat chimique État des lieux 2019 avec ubiquistes mauvais

Etat chimique État des lieux 2019 sans ubiquistes bon

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) 3

Paramètres déclassants de l'état chimique BENZO(A)PY
Mode d'évaluation de l'état chimique Etat mesuré

Objectif d’état chimique

Objectif 2027 avec substances ubiquistes* Bon état à l’exception de certains éléments

Objectif 2027 sans substances ubiquistes* Bon état (depuis 2015)

Eléments qui dérogent à l’atteinte du bon état en 2027 (objectif visé en 
2027 : non dégradation de la qualité actuelle)

BENZO(A)PY

*Les polluants dits ubiquistes sont présents dans tous les compartiments (air, sols, eau) et sont difficilement 
maîtrisables par la seule politique de l’eau. Les polluants ubiquistes sont écrits en italique.
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DIAGNOSTIC PRESSIONS

PRESSION MACROPOLLUANTS PONCTUELS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
MACROPOLLUANTS PONCTUELS Pression non significative Pression significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Il n’y a pas de mesure planifiée pour cette pression
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PRESSION MICROPOLLUANTS PONCTUELS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
MICROPOLLUANTS PONCTUELS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Il n’y a pas de mesure planifiée pour cette pression
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PRESSION NITRATES DIFFUS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
NITRATES DIFFUS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé 
action

Information 
localisation

Dernier état
d'avancement *

AGR0202 Transferts d'intrants - Au-delà de la 
Directive nitrates

Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHR317-I4330600 precorbin, le (ruisseau)
UH VIRE Catégorie ME Masse d'eau cours 

d'eau
Nature 
ME

Masse d'eau 
naturelle

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /6 8

 

PRESSION PHOSPHORE DIFFUS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
PHOSPHORE DIFFUS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé 
action

Information 
localisation

Dernier état
d'avancement *

AGR0202 Transferts d'intrants - Au-delà de la 
Directive nitrates

Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022
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PRESSION PHYTOSANITAIRES DIFFUS

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
PHYTOSANITAIRES DIFFUS Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé 
action

Information 
localisation

Dernier état
d'avancement *

AGR0202 Transferts d'intrants - Au-delà de la 
Directive nitrates

Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022



Bassin Seine Normandie Fiche masse d’eau
FRHR317-I4330600 precorbin, le (ruisseau)
UH VIRE Catégorie ME Masse d'eau cours 

d'eau
Nature 
ME

Masse d'eau 
naturelle

Cette fiche est issue de Géo-SN Date d’édition : 20/10/2023 page /8 8

 

PRESSION HYDROMORPHOLOGIE

Diagnostic bassin actuel 2019 Diagnostic bassin à l’horizon 2027
HYDROMORPHOLOGIE Pression non significative Pression non significative

Diagnostic bassin actuel 2019

Aucun indicateur pour cette pression

Diagnostic bassin à l'horizon 2027

Pour les tendances d'évolution à 2027, se reporter au portail Géo-SN.

Programme de mesures 2022-2027 pour répondre à cette pression

Code Libellé mesure Libellé 
action

Information 
localisation

Dernier état
d'avancement *

MIA02 Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages

Mesure non déclinée en actions

*date du dernier état d’avancement : 12/09/2022
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ETAT DE LA MASSE D’EAU - EVALUATION 2022

Etat écologique 2022

Etat écologique moyen

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) non évalué

Mode d'évaluation de l'état écologique état mesuré

Etat physico-chimique bon

Paramètres déclassants de l'état physico-chimique

Etat biologique moyen

Paramètres déclassants de l'état biologique IBD

Etat hydromorphologique inconnu

Etat polluants spécifiques bon

Paramètres déclassants de l'état polluants spécifiques

Etat chimique 2022

Etat chimique avec ubiquistes bon

Etat chimique sans ubiquistes bon

Matrices analyses effectuées sur l'eau

Niveau de confiance associé (de 1-faible à 3-fort) non évalué

Paramètres déclassants de l'état chimique

Mode d'évaluation de l'état chimique état mesuré
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ANNEXE 3 

PLANS DE MASSE DES SITES EN PROJET 

ET PLAN DE COUPE DU BASSIN



O

OO
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ANNEXE 4 

REFERENCES POUR LE DIMENSIONNEMENT DES EAUX PLUVIALES
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DIMENSIONNEMENT DES EAUX PLUVIALES 

A. INTENSITE DE LA PLUIE 

L’intensité de la pluie (i) est calculée à partir de la formule donnée dans l'instruction technique de 1997 et 
suivant les données pluviométriques locales (relation Intensité, Durée, Fréquence) 
Intensité de la pluie (souvent en mm/h) pour une période de retour donnée: 

 

I (en l/s/ha) représente l'intensité moyenne par hectare occasionnée par une pluie d'une durée t. On peut la 
calculer par le temps de concentration. 
t  :  temps de l'averse en minutes (ou tc) 
a et b  :  coefficient de Montana 

B. TEMPS CRITIQUE 

Le temps de l'averse ou temps critique est obtenu à partir des 5 formules (souvent la moyenne des 5): 

Formules 

Ventura 

i

S
1272.0Tc   

Tc  :  temps de concentration (heure) 
i  :  pente (m/m) 
S  :  surface du bassin en km² 

Sogréah 

i

1

C

S
9.0Tc

35.0









  

Tc  :  temps de concentration (min) 
i  :  pente (m/m) 
S :  surface du bassin en ha 
C  :  coefficient de ruissellement 

Passini 

 
i

LS
Tc

3

108.0


  

Tc  :  temps de concentration (h) 
i  :  pente (m/m) 
S :  surface du bassin en km² 
L :  longueur du BV km 

Giandotti 

H8.0

L5.1S4
Tc




  

Tc  :  temps de concentration (h) 
S :  surface du bassin en km² 
L :  longueur du BV km 

Soil 
Conservation 

Service 

  385.0
3

H

L87.0
Tc 







 
  

Tc  :  temps de concentration (h) 
L :  longueur du BV km 
H :  dénivelé en m 

C. DEBIT DES BASSINS VERSANTS 

C.I. Formule rationnelle 

La formule rationnelle, selon les hypothèses de Mulvaney, peut s’écrire:  

2.78  A) i. (C.  Qp   

Avec :  

- Qp  :  débit de pointe à l’exutoire du bassin (l/s)  
- i  :  intensité critique de pluie souvent en mm/h  
- A  :  surface du bassin versant (ha)  
- C  :  coefficient de ruissellement du bassin versant  

b t a  I 

file://///D6YMCQ4J2/Etudes/04_POLE_4/2_Dossiers%20en%20cours/41%20ICPE/001139_REFRESCO_59_DAE/DONNEES/EAUX/calculs%20eaux%20pluviales/coef%20de%20ruissellement.xls
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Limites de validité :  

- applicable uniquement aux bassins versants urbanisés en théorie 
- appliqué aux bassins versants naturels et en assainissement routier en pratique 
- 10 ha < A < 999 ha (A = surface du bassin versant en ha) 

C.II. Formule de Caquot 

 

Avec : 

- Q brut :  débit en m3/s 
- I :  pente moyenne du BV (m/m) 
- C :  coefficient d’imperméabilisation même ne démarche que la démarche précédente 
- A :  surface du BV (ha) 
- a et b coefficients de Montana 

- 6.6

)5.0( a
k

b 


.b 0.507  0.95  w

.b 0.41-  v

.b 0.287  1 u 







 

Limites de validité : 

- 1 ha < A < 200 ha  (A = surface du bassin versant en ha) 
- 0,2% < I < 5%   (l = pente moyenne du bassin versant) 

- C  0,2   (C = coefficient d’imperméabilisation) 

D'où un débit de pointe décennal 

 

Avec : 

- m :  coefficient prenant en compte le coefficient d'allongement 

C.III. Formule de proportionnalité des bassins versants 

Dans le cas où il existe une station de mesure des débits sur le bassin versant à étudier située légèrement en 
amont ou en aval, on peut donner un ordre de grandeur dans le cas où la superficie du bassin jaugé est de 
l’ordre de la moitié à deux fois la superficie du bassin versant à étudier. Après avoir vérifié que le bassin 
versant contrôlé peut être considéré comme représentatif du bassin versant à étudier (absence de 
particularités fortes telles qu’un site urbain important entre le site à étudier et la station de mesure, présence 
d’un champ d’inondation ayant un effet notable sur les débits de crue, ou apport intermédiaire d’un affluent 
au régime bien différencié), on effectuera une analyse statistique. 

Le transfert d’informations entre les deux bassins versants, du site mesuré (station) au site à étudier (projet), 
se fera grâce à une relation de la forme :  



























)(

)(

)(

)(

)(10

)(10
x

station

projet

BVstation

BVprojet

BVstation

BVprojet

Pj

Pj

S

S

Q

Q
 

Avec (en unités comparables): 

- Q :  débit décennal 
- S :  superficie du bassin versant 
- P :  pluie journalière décennale 

u/wAu/1Cu/vIu/1kQbrut 

mQQ brut10eintpo 
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Pour les débits de pointe de crue, on peut retenir pour  une valeur proche de 0,8 et pour  une valeur 
proche de 2. Ces deux valeurs numériques sont homogènes à la formulation CRUPEDIX. Pour les débits 

moyens sur des durées de quelques heures à un ou plusieurs jours, les valeurs de  et  à retenir tendent 
vers 1.  

L’usage de cette formule de transfert spatial doit rester limité à une première estimation de l’ordre de 
grandeur du débit de référence. Ainsi, dans le cas de petits bassins versants, la pluie journalière n’est pas une 
référence idéale, et il est possible que d’un site à l’autre le rapport entre les pluies horaires de mêmes durées 
de retour soit très différent du rapport calculé sur les pluies journalières. De même, le bon sens physique ne 

permet pas d’extrapoler indéfiniment une formule où  différerait de 1. Il s’agit donc, au mieux, d’une 

approximation valable pour une certaine gamme de durées de retour. Enfin,  diminue avec les durées de 
retour : il se rapproche de 1 pour les phénomènes les plus courants, et de 0,5 pour les plus rares. 

Source : MICHEL LANG, JACQUES LAVABRE (2007). Méthodes probabilistes spécifiques d’estimation des débits de crue de référence sur un site non 
jaugé. Dans : Estimation de la crue centennale pour les plans de prévention des risques d’inondation. Edition Quae (Chapitre 4). 

La formule de Myer traduit cette proportionnalité : 

 
 













8,0

8,0

station

projet

stationprojet
Surface

Surface
QQ  

Limites : BV > 10 km², BV ruraux de même géologie, forme, pente occupation du sol 

C.IV. Formule de DELTAQIX 

)9,1exp(
400

1 3,01,1

10

9,0 BPaPjSQ   

Avec : 

- Q  :  débit en m³/s 
- Pa  :  pluie journalière moyenne annuelle en mm 
- S  :  superficie du bassin versant en km² 
- Pj10  :  pluie journalière décennale en mm 
- B  :  coefficient de ruissellement 

Limite de validité : 

- 1 km2 < S < 900 km2 (S = surface du bassin versant en km2)  

C.V. Formule CRUPEDIX 

RS
P

Qd 







 8,0

2

80
 

Avec : 

- Qd  :  débit décennal de pointe en m3/s 
- P  :  pluie journalière décennale en mm/j 
- S  :  surface du bassin versant en km2 
- R  :  coefficient régional souvent égal à 1 sauf pour les régions répertoriées sur la carte ci-après. 
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Limites de validité : 

- 10 km2 < S < 2 000 km2 (S = surface du bassin versant en km2) 
- Applicable à une zone avant urbanisation, une zone urbaine et une zone rurale 

C.VI. Méthode mixte 

 

Avec : 

- Q10  :  débit décennal de pointe en m3/s 
- Qr  :  débit de la méthode rationnelle 
- Qc  :  débit de la méthode CRUPEDIX 

- 
9

10 S
  

-  = 1- 

Limites de validité : 

- 1 km2 < S < 10 km2 (S = surface du bassin versant en km2) 
- Applicable aux zones rurales, et aux surfaces intermédiaires (convient aux projets routiers) 

C.VII. Synthèse des méthodes 

Méthode Type de bassin versant Taille 

Rationnelle BV ruraux et urbains 0,10 à 9,99 km2 

Caquot BV urbains < 2 km² 

Proportionnalité BV similaires et proches 0,5 x Sprojet < Sstation < 2 x Sprojet 

Deltaqix BV ruraux 1 km2 < S < 900 km2 

Crupédix 
BV avant zone urbaine, en zones 

urbaine et rurale 
10 à 2000 km² 

Mixte BV ruraux ou en projet routier 1 à 10 km2 

cr QQQ ..10  
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D. COEFFICIENTS DE RUISSELLEMENT 

D.I. Coefficients standard 

Nature de la surface Coefficient de ruissellement 

Pavage, chaussées revêtues, piste ciment 0,70  C 0,95 

Toitures et terrasses 0,70  C 0,95 

Sols imperméables avec végétation : 
(I = pente) 

I < 2% 0,13  C  0,18 

2< I <7% 0,18  C  0,25 

I > 7% 0,25  C  0,35 

Sols perméables avec végétation : 
(I = pente) 

I < 2% 0,05  C  0,10 

2< I <7% 0,10  C  0,15 

I > 7% 0,15  C  0,20 

Source : Guide Technique de l’Assainissement (1999). Tableau 7.1 – Valeur du coefficient de ruissellement suivant le type de surfaces 

Type d’occupation du sol Coefficient de ruissellement 

Commercial 0,70  C 0,95 

Résidentiel : 

Lotissements 0,30  C 0,50 

Collectifs 0,50  C 0,75 

Habitat dispersé 0,25  C 0,40 

Industriel 0,50  C 0,80 

Parcs et jardin publics 0,05  C 0,25 

Terrains de sport 0,10  C 0,30 

Terrains vagues 0,05  C 0,15 

Terres agricoles : 
drainées 0,05  C 0,13 

non drainées 0,03  C 0,07 

Source : Guide Technique de l’Assainissement (1999). Tableau 7.2 – Valeur du coefficient de ruissellement suivant le type d’occupation du sol. 

Type de sol 
Couverture du bassin versant 

Cultures Pâturages Bois, Forêts 

Fort taux d’infiltration : 
Sols sableux ou granuleux 

0,20 0,15 0,10 

Taux d’infiltration moyen : 
Limons et sols similaires 

0,40 0,35 0,30 

Faible taux d’infiltration : 
Sols lourds, argileux 
Sols peu profonds sur le substratum 
Milieu imperméable 

0,50 0,45 0,40 

Source : ANDRE MUSY, CHRISTOPHE HIGY (2004). Une science de la Nature, Tableau 3.5 

 

Type d'urbanisation Coefficient de ruissellement 

Habitations très denses 0,9 

Habitations denses 0,6 à 0,7 

Habitations moyennement denses 0,4 à 0,5 

Quartiers résidentiels 0,2 à 0,3 

Cimetières et  parcs 0,10 à 0,25 

Rue 0,80 à 0,85 

Trottoirs 0,75 à 0,90 

Source : de l'urbanisme, Service Technique (1989). Mémento d'Hydrologie Urbains. Documentation française. 
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Couverture 
végétale 

Morphologie Pente % 
terrain avec 

sable grossier 
terrain argileux 

ou limoneux 
terrain argileux 

compact 

Bois 

presque plat 0-5 0,10 0,30 0,40 

ondulé 5-10 0,25 0,35 0,50 

montagneux 10-30 0,30 0,50 0,60 

Pâturage 

presque plat 0-5 0,10 0,30 0,40 

ondulé 5-10 0,15 0,36 0,55 

montagneux 10-30 0,22 0,42 0,60 

Cuture 

presque plat 0-5 0,30 0,50 0,60 

ondulé 5-10 0,40 0,60 0,70 

montagneux 10-30 0,52 0,72 0,82 

Source : Guide technique – Assainissement routier –SETRA – page 10. 

 

 

Affectation des sols Coefficient de ruissellement 

Espaces verts aménagés, terrains de sports … 0,25 à 0,35 

Habitat individuel : 0,40 

12 logements/ha 0,43 

16 logements/ha 0,45 

20 logements/ha 0,48 

25 logements/ha 0,48 

35 logements/ha 0,52 

Habitat collectif :  

50 logements/ha 0,57 

60 logements/ha 0,60 

80 logements/ha 0,70 

Equipements publics 0,65 

Zones d’activités 0,70 

Supermarchés 0,80 à 0,90 

Parkings, chaussées 0,95 

Source : “URDC, INSA de Lyon. Guide technique “recommandations pour la faisabilité, la conception et la gestion des ouvrages d’infiltration des eaux 
pluviales en  milieu urbain, janvier 2006 

E. COEFFICIENTS DE RUISSELLEMENT POUR DES FREQUENCES DE PLUIE PLUS 

GRANDES  

Faute d’avoir des informations précises (résultat de mesures, études hydrologiques fines, ,…) on adoptera la 
règle générale suivante : 

- pour des pluies cinquantennales, le coefficient d’apport sera obtenu en multipliant le coefficient 
d’imperméabilisation par 1,2 à 1,3 ; 

- pour des pluies centennales, des coefficients Ca de 0,8 à 0,9 pourront être pris suivant 
l’occupation du sol et la pente du terrain. 

Dans ces cas précis, les surfaces « perméables » participent au ruissellement du fait de la saturation des sols 
et/ou de l’importance des précipitations. 

F. CALCUL DES BASSINS DE DECANTATION 

Méthode des pluies 
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Source : MISE 84 

- V  :  volume de régulation (m³) 
- h pluie – h fuite :  différence de hauteur en pluie et débit de fuite (mm) 
- Sa  :  surface active (ha) 

G. CALCUL DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

3/22/1 RhIKsU   

et Q = Ks x I1/2 x Rh2/3 x Sm 

Avec : 

- Q : débit capable en m³/s 
- Sm : section mouillée de l’ouvrage en m² 
- I : pente de l’ouvrage en m/m 
- Ks : coefficient de rugosité de Manning Strickler 
- Rh : rayon hydraulique de l’ouvrage coulant à plein 
- Pm : périmètre mouillé de l’ouvrage coulant à plein en m 
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ANNEXE 6 

DOSSIER TECHNIQUE DU FORAGE ET DECLARATION AU TITRE DU 
MINIER



Récepissé de déclaration
Références

Numéro :

Type :

Nom du projet :

Statut :

Date de transmission

766708

FORAGE FERME NEUVE

Régulariser des ouvrages

Transmise

11/01/2024

Période envisagée des travaux

Relation entre les ouvrages :

Fonction :

Substance :

du 01/01/2024 au 11/01/2024

EXPLOITATION/EAU

Caractéristiques

Usage : Abreuvage

Volume : 15000,0 m³/an

Déclarant :

Adresse :

Téléphone :

Maître d'Ouvrage :

SIRET :

SANDRINE GUILLET

- (mobile) / 0607903663 (fixe)

3 LA FERME NEUVE, 50160 Saint-Amand-Villages, France

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

84273520100019

Acteurs

Adresse : 3 LA FERME NEUVE, 50160 Saint-Amand-Villages, France

Contact : null

Courriel : fermedeschataigniers@orange.fr

Téléphone : null

Courriel : fermedeschataigniers@orange.fr

Vous avez déclaré cet (ces) ouvrage(s) au titre de l’article L411-1 du Code Minier.
Compte-tenu des informations déclarées, d’autres réglementations pourraient s’appliquer à votre projet, comme la Loi
sur l’eau ou celle des forages domestiques.

Informations réglementaires
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Code BSS :

Nature :

Nom usuel

Verticalité :

Adresse :

Référence cadastrale

Coordonnées

Altitude :

Nappe ou aquifère

Prélèvement

Débit envisagé

Propriétaire :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

Courriel :

Maître

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

Entreprise de forage

Adresse :

Téléphone :

15000,0 m³/an

10,0 m³/h

101,99 m

-0,98188 DD, 49,06308 DD (WGS 84), Carte géoréférencée (type IGN

null

3 La Ferme Neuve, 50160 Saint-Amand-Villages, France

Vertical sur 30.0 m

FORAGE FERME NEUVE

Forage

null

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

3 LA FERME NEUVE, 50160 Saint-Amand-Villages, France

- (mobile) / 0607903663 (fixe)

fermedeschataigniers@orange.fr

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

3 LA FERME NEUVE, 50160 Saint-Amand-Villages, France

fermedeschataigniers@orange.fr

Ouvrage n°766819
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Récepissé de déclaration
Références

Numéro :

Type :

Nom du projet :

Statut :

Date de transmission

766710

PUIT CALENGE

Régulariser des ouvrages

Transmise

11/01/2024

Période envisagée des travaux

Relation entre les ouvrages :

Fonction :

Substance :

du 01/01/2024 au 11/01/2024

EXPLOITATION/EAU

Caractéristiques

Usage : Abreuvage

Volume : 400,0 m³/an

Déclarant :

Adresse :

Téléphone :

Maître d'Ouvrage :

SIRET :

SANDRINE GUILLET

- (mobile) / 0607903663 (fixe)

3 LA FERME NEUVE, 50160 Saint-Amand-Villages, France

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

84273520100019

Acteurs

Adresse : 50160 Saint-Amand-Villages, France

Contact : null

Courriel : fermedeschataigniers@orange.fr

Téléphone : null

Courriel : FERMEDESCHATAIGNIERS@ORANGE.FR

Vous avez déclaré cet (ces) ouvrage(s) au titre de l’article L411-1 du Code Minier.
Compte-tenu des informations déclarées, d’autres réglementations pourraient s’appliquer à votre projet, comme la Loi
sur l’eau ou celle des forages domestiques.

Informations réglementaires
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Code BSS :

Nature :

Nom usuel

Verticalité :

Adresse :

Référence cadastrale

Coordonnées

Altitude :

Nappe ou aquifère

Prélèvement

Débit envisagé

Propriétaire :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

Courriel :

Maître

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

Entreprise de forage

Adresse :

Téléphone :

400,0 m³/an

10,0 m³/h

131,8 m

-0,96145 DD, 49,0661 DD (WGS 84), Carte géoréférencée (type IGN ou

0B

78 La Chasse Laniere, 50160 Saint-Amand-Villages, France

Vertical sur 57.0 m

PUIT CALENGE

Puits

null

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

3 LA FERME NEUVE, 50160 Saint-Amand-Villages, France

- (mobile) / 0607903663 (fixe)

fermedeschataigniers@orange.fr

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

50160 Saint-Amand-Villages, France

FERMEDESCHATAIGNIERS@ORANGE.FR

Ouvrage n°766821
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ANNEXE 7 

ANALYSE D’EAU DU FORAGE 
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ANNEXE 3 

AVIS DU SDIS 
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ANNEXE 4 

CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE DES EFFLUENTS (DEXEL) 
 

  



DOCUMENT
DE RESTITUTION
ET CALCULS

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

3 La Ferme Neuve

LA CHAPELLE DU FEST

Saint Amand Villages

Nom du site Lieu dit Commune

Site 1 La Ferme Neuve Saint Amand Villages

Site 2 La Huberdiere Saint Amand Villages

Site 3 La Calenge Saint Jean d'Elle

Paul GERARD

CERFrance Normandie Ouest

30/11/2023

Projet

Diagnostic Environnement
de l'eXploitation de l'ELevage

D
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149 rue de Bercy
75 595 PARIS Cedex 12



Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION DU DECLARANT

SIRET 8 4 2 7 3 5 2 0 1 0 0 0 1 9 N° PACAGE 0 5 0 1 3 3 7 5 9

N° CHEPTEL

Adresse du siège de l'exploitation : 3 La Ferme Neuve

Lieu-dit : LA CHAPELLE DU FEST Code postal : Commune : Saint Amand Villages
Tél : 06.07.90.36.63
Département : 50 - Manche Agence de l'eau de : Seine-Normandie

EXPLOITATION SOCIETAIRE OU INDIVIDUELLE
Dénomination sociale : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
Forme juridique : GAEC Date de création de l'entité juridique :

Nom Prénom Date de naissance JA Signature
GUILLET Sandrine 30/07/1986
GUILLET Sylvain 05/09/1981
MOREL Patrick 29/03/1964

A lire par le ou les éleveurs : J'atteste l'exactitude des informations fournies pour l'élaboration de ce document et accepte leur transmission aux seuls organismes devant
traiter le dossier qui en garantissent la confidentialité et, conformémment à la loi du 06-01-1978 relative à l'informatique, aux fichiers, aux libertés, je dispose d'un droit d'accès et de
rectification pour toute information me concernant.

Nom du technicien Organisme Date Signature
Paul GERARD CERFrance Normandie Ouest

RENSEIGNEMENTS SUR L'EXPLOITATION

Site(s) concernés par ce diagnostic : Le siège de l'exploitation est un site d'élevage
Nom Lieu-dit Commune Coordonnées
Site 1 La Ferme Neuve Saint Amand Villages
Site 2 La Huberdiere Saint Amand Villages
Site 3 La Calenge Saint Jean d'Elle

Propriété des bâtiments : Locataire de l'ensemble Classe de l'exploitant : Jeune agriculteur Installation : 2018
Propriétaire en totalité + 55 ans
Propriétaire en partie Reprise d'exploitation : Oui Non Ne sait pas

INFORMATIONS RELATIVES A LA LOCALISATION DE L'EXPLOITATION

Elevage situé dans une zone d'action prioritaire
zone vulnérable zone A (petite région : Bocage de Coutances et de Saint Lô)
autre zone d'action prioritaire définie par arrêté préfectoral

Autres informations :
zone d'action renforcée (ZAR)
périmètre de captage
zone de montagne

OPTIONS DE CALCUL DU DOSSIER

Capacité réglementaire selon temps de présence des animaux
L'éleveur s'engage à respecter les conditions de stockage et de compostage au champ
Pluie mensuelle à stocker en mm /mois station : Bocage de Coutances et de Saint Lô

sur fosse
autres surfaces

LES PROJETS (troupeaux, surfaces, bâtiments, investissements, aides publiques sollicitées hors PMPOA...) :

Surface SAU : ha Surface Fourragère Principale (SFP) : 0.00 ha

I-cône DeXeL v7.23.1.28923 CERFrance Normandie Ouest

50160

01/10/2018

30/11/2023

sep oct nov déc jan fév mar avr mai jun jul aou mm /an
0 69 85 127 93 58 17 0 0 0 0 0 449
25 69 85 127 93 58 28 21 21 23 19 35 602

274.00



Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 1a - RUMINANTS • BÂTIMENTS, PLEIN AIR EN HIVER

{1 {2

1
B1  Tous couloirs béton (logettes 3 rangs)
(148 places) VL8 150 Me

12.0 
12.0 172.5 13 650 kgN 13 650kgN L 35f/j STO1

2
B2  Tous couloirs béton (logettes dos/dos)
(80 places) VL8 80 Me

12.0 
12.0 92.0 7 280 kgN 7 280kgN L 35f/j STO1

3
B3.1  Aire d'exercice couverte
(75 places) VL8 75

12.0 
12.0 86.3 6 825 kgN 4 095kgN L 35f/j STO1

4
B3.2  L'aire de couchage paillée (système  
50%)
(75 places)

" " Me " " " 2 730kgN
Paille
5.0 kg FTCa 1f/2m SC1

5
B4  Aire de couchage paillée "intégrale"
(40 places)

VL8
GL1
GL2
TA

15 
4 

20 
1 

Me
12.0 
12.0 

17.3 
2.4 

14.0 
0.8 

2 688 kgN 2 688kgN
Paille
5.0 kg

FTCa
P 1f/2m SC1

6

7
B5  Nurserie cases individuelles sur paille
(26 places) Vx2 10 F

12.0 
12.0 3.0 250 kgN 250kgN

Paille
3.0 kg

FTCa
P 1f/2m SC1

8
B6  Niches à veaux individuelles paillées
(20 places) Vx6 10 F

12.0 
12.0 3.0 250 kgN 250kgN

Paille
3.0 kg

FTCa
P 1f/2m SC1

9
B7  Niches collectives paillées
(40 places)

Vx6
BVv

5 
5 F

12.0 
12.0 

1.5 
1.5 225 kgN 225kgN

Paille
3.0 kg

FTCa
P 1f/2m SC1

10

11

12
B8.1.1  Exerc non couv (paill 50%) alim distr
(34.0 m², 10 places)

BV1-5
VRv

5 
5 

12.0 
4.0 

3.0 
3.0 405 kgN 68kgN

LDil
EBru 2f/s STO3

Ruminants Total Maîtrisable Plein air Pâture
a b c d=a-(b+c)

kgN/an 38 955 36 661 2 294

UGB pour la consommation de fourrage 475.8

I-cône DeXeL v7.23.1.28923 CERFrance Normandie Ouest
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 1a - RUMINANTS • BÂTIMENTS, PLEIN AIR EN HIVER

{1 {2

13
B8.1.2  L'aire de couchage paillée (système  
50%)
(10 places)

BV1-5
VRv

5 
5 He

12.0 
4.0 

3.0 
3.0 405 kgN 68kgN

Paille
5.0 kg

FTCa
P 1f/2m SC1

14
B8.2.1  Exerc non couv (paill 50%) alim distr
(184.0 m², 60 places) GL1 60

12.0 
4.0 36.0 2 550 kgN 425kgN

LDil
EBru 2f/s STO3

15
B8.2.2  L'aire de couchage paillée (système  
50%)
(60 places)

" " He " " " 425kgN
Paille
5.0 kg

FTCa
P 1f/2m SC1

16

17
B9  Aire de couchage paillée "intégrale"
(32 places) GL0 30 He

12.0 
12.0 9.0 750 kgN 750kgN

Paille
5.0 kg FTCa 1f/2m SC1

18

19
B10  Aire de couchage paillée "intégrale"
(15 places) GL0 15 He

12.0 
12.0 4.5 375 kgN 375kgN

Paille
5.0 kg FTCa 1f/2m SC1

20

21

22
B11  Aire de couchage paillée "intégrale"
(60 places)

GL1
GL0

31 
25 F

12.0 
10.0 

18.6 
7.5 1 943 kgN 1 619kgN

Paille
4.9 kg FTCa 1f/2m SC1

23

24
BAT LOC  Cases collectives avec sol  
caillebotis
(280 places)

PVB 280 C
12.0 
12.0 0.0 1 764 kgN 1 764kgN

L
P-lav 1f/b STO LOC

I-cône DeXeL v7.23.1.28923 CERFrance Normandie Ouest
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

1 - B1 Tous couloirs béton (logettes 3 rangs)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (91 kgN) 150 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker STO1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
L - Lisier 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0.0 m²

2 - B2 Tous couloirs béton (logettes dos/dos)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (91 kgN) 80 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker STO1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
L - Lisier 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0.0 m²

3 - B3.1 Aire d'exercice couverte

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (91 kgN) 75 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker STO1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
L - Lisier 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0.0 m²

4 - B3.2 L'aire de couchage paillée (système 50%)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (91 kgN) 75 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière 375.0 kg

Surface unité 0.0 m²

I-cône DeXeL v7.23.1.28923 CERFrance Normandie Ouest



Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

5 - B4 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (91 kgN) 15 110 % Unité 24 h/j
Génisse 1-2ans (lait) 4 100 % 16 h/j
Génisse > 2ans (lait) 20 120 % 12 h/j
Taureau (atelier allaitant) 1 70 % 8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 STO1 ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)
P - Purin 100 % (0 %) (100 %) Quantité de litière 200.0 kg

Surface unité 0.0 m²

7 - B5 Nurserie cases individuelles sur paille

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Veau élevage < 2mois (lait) 10 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 STO1 ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)
P - Jus d'écoulement 100 % (0 %) (100 %) Quantité de litière 30.0 kg

Surface unité 0.0 m²

8 - B6 Niches à veaux individuelles paillées

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Veau élevage 2-6mois (lait) 10 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 STO1 ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)
P - Jus d'écoulement 100 % (0 %) (100 %) Quantité de litière 30.0 kg

Surface unité 0.0 m²

9 - B7 Niches collectives paillées

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Veau élevage 2-6mois (lait) 5 100 % Unité 24 h/j
Bovin engrais < 6mois 5 20 % 16 h/j

12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 STO1 ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)
P - Jus d'écoulement 100 % (0 %) (100 %) Quantité de litière 30.0 kg

Surface unité 0.0 m²
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

12 - B8.1.1 Exerc non couv (paill 50%) alim distr

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Bovin engrais-500 kg 5 80 % Unité 24 h/j
Vache de réforme (engraiss.) 5 120 % 16 h/j

12 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 4.0 mois

Type de déjections à stocker STO3 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
LDil - Lisier dilué 100 % (93 %) (100 %)
EBru - Eaux Brunes (aires extérieures)100 % (7 %) (100 %) Quantité de litière

Surface unité 34.0 m²

13 - B8.1.2 L'aire de couchage paillée (système 50%)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Bovin engrais-500 kg 5 80 % Unité 24 h/j
Vache de réforme (engraiss.) 5 120 % 16 h/j

12 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 4.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 STO3 ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)
P - Purin 100 % (0 %) (100 %) Quantité de litière 50.0 kg

Surface unité 0.0 m²

14 - B8.2.1 Exerc non couv (paill 50%) alim distr

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 60 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 4.0 mois

Type de déjections à stocker STO3 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
LDil - Lisier dilué 100 % (93 %) (100 %)
EBru - Eaux Brunes (aires extérieures)100 % (7 %) (100 %) Quantité de litière

Surface unité 184.0 m²

15 - B8.2.2 L'aire de couchage paillée (système 50%)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 60 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 4.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 STO3 ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)
P - Purin 100 % (0 %) (100 %) Quantité de litière 300.0 kg

Surface unité 0.0 m²
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

17 - B9 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 6m-1an (lait) 30 70 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière 150.0 kg

Surface unité 0.0 m²

19 - B10 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 6m-1an (lait) 15 70 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière 75.0 kg

Surface unité 0.0 m²

22 - B11 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 31 100 % Unité 24 h/j
Génisse 6m-1an (lait) 25 70 % 16 h/j

12 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 10.0 mois

Type de déjections à stocker SC1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière 275.0 kg

Surface unité 0.0 m²

24 - BAT LOC Cases collectives avec sol caillebotis

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Veau bouch. 160j (auge/seau) 280 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j

8 h/j
Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12.0 mois Unité: 12.0 mois

Type de déjections à stocker STO LOC ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
L - Lisier 100 % (93 %) (100 %)
P-lav - Eaux lavage veaux boucherie100 % (7 %) (100 %) Quantité de litière

Surface unité 0.0 m²
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 2. STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DEJECTIONS ET EFFLUENTS

1 STO1  Fosse aérienne en béton banché 4.00 m 0.50 m
B1 B2 B3.1 ROBOT1  
ROBOT2 L + E 16 516kgN 2 837 m³

2 STO2  Fosse circulaire enterrée non couverte 4.00 m 0.50 m
STO1 S1 S2 S3 S4  
S5 L + E 6 381kgN 1 225 m³

4 STO3  Fosse aérienne en béton préfa 4.00 m 0.50 m B8.1.1 B8.2.1 STO2 L + E 1 939kgN 538 m³

6
STO LOC  Fosse circulaire enterrée non  
couverte 3.00 m 0.50 m

BAT LOC STO2 Eaux  
de lavage L + E 2 445kgN 713 m³

1 SC1
B3.2 B4 B5 B6 B7  
B8.1.2 B8.2.2 B9 B10  
B11

A 9 379kgN

1 S1  Silo couloir fermé à 1 extrémité
Herbe préfanage  
poussé 1 350 m³

2 S2  Silo couloir fermé à 1 extrémité Herbe préfanée 1 200 m³

3 S3  Silo couloir fermé à 1 extrémité Maïs sec (MS > 27%) 2 100 m³

4 S4  Silo couloir fermé à 1 extrémité Maïs sec (MS > 27%) 2 940 m³

5 S5  Silo couloir fermé à 1 extrémité Maïs sec (MS > 27%) 700 m³

1
ROBOT1  Robot de traite /2 stalles (EB  
économe)
(40.0 m², EV standard)

EV+EB

2
ROBOT2  Robot de traite /2 stalles (EB  
économe)
(40.0 m², EV standard)

EV+EB

Toutes 
espèces Total Maîtrisable Plein air Pâture

kgN/an 38 955 36 661 2 294

Types de produits :
* dont résorbé par traitement

A: litière accumulée, F: fumier compact, M: fumier mou, L: lisier, P: purin, S: fientes sèches, H: fientes humides, E: autres effluents, Il/Is: import liquide/solide
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 2. STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DEJECTIONS ET EFFLUENTS

1 Eaux de lavage
Autres apports  
liquides

10 m³
par mois

A: litière accumulée, F: fumier compact, M: fumier mou, L: lisier, P: purin, S: fientes sèches, H: fientes humides, E: autres effluents, Il/Is: import liquide/solide
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone A

Station météo : Bocage de Coutances et de Saint Lô Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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STO1 Fosse aérienne en béton banché Capacité utile forfaitaire 2 820.4 m³
2 837 m³ utiles, HT = 4.00 m, HG = 0.50 m Dont pluie 378.3 m³

B1 Tous couloirs béton (logettes 3  
rangs)

35f/j L Me VL8 150 6.0 10.80 m³ 110% 1 782.0 m³

B2 Tous couloirs béton (logettes  
dos/dos)

35f/j L Me VL8 80 6.0 10.80 m³ 110% 950.4 m³

B3.1 Aire d'exercice couverte 35f/j L VL8 75 6.0 6.50 m³ 60% 60% 110% 536.3 m³

ROBOT1 Robot de traite /2 stalles (EB  
économe)

EV+EB 40.0 m² 6.0
1

4.0 l/m²
21.30 m³ 200%

313.2 m³

ROBOT2 Robot de traite /2 stalles (EB  
économe)

EV+EB 40.0 m² 6.0
1

4.0 l/m²
21.30 m³ 200%

313.2 m³

STO2 Fosse circulaire enterrée non  
couverte

TFR -34% -1 452.9 m³

STO2 Fosse circulaire enterrée non couverte Capacité utile forfaitaire 1 225.0 m³
1 225 m³ utiles, HT = 4.00 m, HG = 0.50 m Dont pluie 162.4 m³

STO1 Fosse aérienne en béton  
banché

TFR +34% +1 452.9 m³

S1 Silo couloir fermé à 1  
extrémité - Herbe préfanage  
poussé

JSilo 1 350.0 m³ 6.0 0.0 l/m³ 0.0 m³

S2 Silo couloir fermé à 1  
extrémité - Herbe préfanée

JSilo 1 200.0 m³ 6.0 15.0 l/m³ 18.0 m³

S3 Silo couloir fermé à 1  
extrémité - Maïs sec (MS >  
27%)

JSilo 2 100.0 m³ 6.0 0.0 l/m³ 0.0 m³

S4 Silo couloir fermé à 1  
extrémité - Maïs sec (MS >  
27%)

JSilo 2 940.0 m³ 6.0 0.0 l/m³ 0.0 m³
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone A

Station météo : Bocage de Coutances et de Saint Lô Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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S5 Silo couloir fermé à 1  
extrémité - Maïs sec (MS >  
27%)

JSilo 700.0 m³ 6.0 0.0 l/m³ 0.0 m³

STO3 Fosse aérienne en béton  
préfa

TFR -17% -277.7 m³

STO LOCFosse circulaire enterrée non  
couverte

TFR -8% -130.7 m³

STO3 Fosse aérienne en béton préfa Capacité utile forfaitaire 533.1 m³
538 m³ utiles, HT = 4.00 m, HG = 0.50 m Dont pluie 61.9 m³

B8.1.1 Exerc non couv (paill 50%)  
alim distr

2f/s EBru 34.0 m² 4.0 12.7 m³

LDil BV1-5 5 4.0 2.00 m³ 50% 50% 80% 8.0 m³

VRv 5 4.0 2.00 m³ 50% 50% 120% 12.0 m³

B8.2.1 Exerc non couv (paill 50%)  
alim distr

2f/s EBru 184.0 m² 4.5 74.2 m³

LDil GL1 60 4.5
4.0 4

6

2.03 m³
1.80 m³
2.70 m³

50% 50% 108.0 m³

STO2 Fosse circulaire enterrée non  
couverte

TFR +17% +256.2 m³

STO LOC Fosse circulaire enterrée non couverte Capacité utile forfaitaire 710.6 m³
713 m³ utiles, HT = 3.00 m, HG = 0.50 m Dont pluie 128.0 m³

BAT LOCCases collectives avec sol  
caillebotis

1f/b P-lav C PVB 280 6.0 0.40 m³ 112.0 m³

L PVB 280 6.0 1.00 m³ 280.0 m³
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone A

Station météo : Bocage de Coutances et de Saint Lô Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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Projet réalisé chez : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS
par : Paul GERARD

DOCUMENT DE SYNTHESE

I-cône DeXeL v7.23.1.28923 CERFrance Normandie Ouest

Sachant que les sites d'exploitation et le plan d'épandage sont situés en zone
vulnérable, en zone A, et compte tenu des temps de présence en bâtiments et selon le
type d'effluents, les minimums réglementaires de stockage doivent être de 2 à 4 mois
pour le fumier et de 4,5 à 6 mois pour le lisier (voir tableau 13).

En effet, compte tenu de l'arrêté du 11/10/2016 sur la gestion des fumiers, le
dimensionnement prend en compte un délai de 2 mois de stockage (fumier compact sans
écoulement de jus).

Les capacités des installations de stockage prévues ont été dimensionnées pour
permettre aux exploitants une sécurité écartant tous risques de débordement des
ouvrages (fosses) et donc de rejet vers le milieu naturel.

Ces instalaltions suffisamment dimensionnées permettent également aux éleveurs de
choisir des conditions optimales d'épandage.
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ANNEXE 5 

CARTE DE LOCALISATION DES INFRASTRUCTURES AGRO-
ECOLOGIQUES 
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ANNEXE 6 

CARTE DE LOCALISATION DU PLAN D’EPANDAGE  
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ANNEXE 7 

CARTES D’APTITUDE A L’EPANDAGE 
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ANNEXE 8 

TABLEAU PARCELLAIRE ET MESURES CORRECTIVES 
  



 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

1.1 0B 0565 3.93 3.93 3.93 3.93

1.2 0B 0394 0.50 0.50 0.50 0.50

1.3 0B 0566 4.94 4.94 4.94 4.94

1.4 0B 0427 1.14 1.14 1.14 1.14 Plan d'eau

1.5 0B 0567 3.49 3.45 3.45 3.01 Tiers, Plan d'eau Pente : 6%

14.00 13.96 13.96 13.52

2.1
Surface toujours 

labourable (STL)
2 4.93 4.81 3.82 1.92

Tiers, Zone humide, Zone de forte pente 

>10%
Pente : 6%

2.2
Surface toujours 

labourable (STL)
0 0.02 0.00 0.00 0.00 Cours d'eau, Zone humide

Pente : 9%

Parcelle partiellement incluse dans l'APB "Vire et certains de ses affluents"

Condé-Sur-Vire 2.3 ZB 0011
Surface toujours 

labourable (STL)
2 3.82 3.81 3.81 3.81 Cours d'eau

Pente : 7% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

8.77 8.62 7.63 5.73

3.01 0A 0495 1 0.49 0.49 0.38 0.00 Tiers Pente : 9% / Fumier uniquement

3.02 0A 0497 1.29 1.28 1.17 0.58 Tiers, Plan d'eau

3.03 0A 0453 0.12 0.06 0.06 0.06 Plan d'eau

3.04 0A 0496 0.45 0.45 0.45 0.44 Tiers, Plan d'eau

3.05 0A 0876 0.12 0.12 0.12 0.06 Tiers

3.06 0A 0494 0.55 0.00 0.00 0.00 Pente : 22% / Verger

3.07 0A 0488 0.40 0.00 0.00 0.00 Pente : 25%

3.08 0A 0489 0.04 0.04 0.01 0.00 Pente : 9% / Fumier uniquement

3.09 0A 0490 0.59 0.59 0.53 0.00
Pente : 9% / Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus.

3.10 0A 0492 1.26 1.26 1.07 0.45 Pente : 6%

3.11 0A 0491 1.41 1.41 1.41 1.35 Pente : 4%

3.12 0A 0454 0.05 0.05 0.05 0.05

3.13 0A 0877 0.04 0.04 0.04 0.04

3.14 0A 0484 0.34 0.34 0.34 0.34 Pente : 5%

3.15 0A 0939 1.07 1.07 1.07 1.07 Pente : 3%

3.16 0A 0483 0.68 0.68 0.68 0.68 Pente : 6%

3.17 0A 0932 1.89 1.89 1.89 1.58 Pente : 5%

3.18 0A 0467 1 0.02 0.02 0.02 0.00 Pente : 6%

10.81 9.79 9.29 6.70

4 Saint-Jean-d'Elle 4 0B 0727
Surface toujours 

labourable (STL)
1 1.77 1.77 1.72 0.00 Tiers, Zone de forte pente >10%

Pente : 11% / Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus.

1.77 1.77 1.72 0.00

5.1 ZE 0341 2.89 2.88 2.57 1.67 Tiers
Pente : 8% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

5.2 ZE 0273 2.09 2.09 2.09 2.09
Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

4.98 4.97 4.66 3.76

6.1
Surface toujours en 

herbe (STH)
1 2.03 1.52 1.41 0.87 Tiers, Cours d'eau

Pente : 5% / Fumier uniquement. L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une 

bande de 10 m enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon 

permanente en bordure du cours d'eau.

Parcelle partiellement incluse en ZNIEFF II "Moyenne Vallée de la Vire et bassin de la 

Souleuvre".

6.2 5.86 5.86 5.86 5.52 Pente : 4%

6.3 2.20 2.20 2.20 2.16 Pente : 6%

6.4 0.46 0.46 0.46 0.45 Tiers, Cours d'eau Pente : 4%

6.5 ZH 0011 0.05 0.05 0.05 0.05 Pente : 3%

Moyon Villages 6.6 ZH 0013
Surface toujours 

labourable (STL)
0.77 0.77 0.77 0.63 Pente : 4%

11.37 10.86 10.75 9.68

Surface toujours 

labourable (STL)

2

Tiers, Cours d'eau, Zone humide, Zone de 

très forte pente >15%

Total Ilot 6

Total Ilot 3

Total Ilot 4

Tiers

Tiers

Saint-Amand-

Villages
5

Surface toujours 

labourable (STL)

6

Moyon Villages

ZH 0011

ZH 0012

Surface toujours 

labourable (STL)

Surface toujours en 

herbe (STH)

Total Ilot 5

Pente : 3%

Pente : 4%

0

Pente : 2%

Tiers

Total Ilot 1

Total Ilot 2

1 2
Saint-Amand-

Villages

Pente : 7%

2

1

1

Surface toujours 

labourable (STL)

2

Saint-Jean-d'Elle 0C 1474

3 Saint-Jean-d'Elle

Surface toujours 

labourable (STL)

Surface toujours en 

herbe (STH)

2
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 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

7
Saint-Amand-

Villages
7 0A 0396

Surface toujours 

labourable (STL)
1 10.56 10.56 10.39 9.69 Tiers

Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

10.56 10.56 10.39 9.69

Condé-sur-Vire 8.1 ZA 0003 9.17 9.10 8.60 6.17 Pente : 4%

La Barre-de-Semilly 8.2 ZA 0002 1.28 1.28 1.28 1.26 Pente : 3%

Condé-sur-Vire 8.3 ZA 0056 0.03 0.03 0.01 0 Tiers Pente : 6%

8.4 0D 0271 0.2 0.17 0.17 0.17 Zone humide

8.5 0D 0273 0.34 0.34 0.34 0.34

8.6 0D 0107 0.13 0.12 0.12 0.12 Zone humide Pente : 7%

8.7 0D 0106 0.53 0.53 0.53 0.53

8.8 0D 0270 0.29 0.29 0.29 0.29

11.97 11.86 11.34 8.88

9.01 0B 0327 0.99 0.93 0.87 0.51 Tiers, Cours d'eau

Pente : 6% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

9.02 0B 0334 0.09 0.07 0.07 0.07 Cours d'eau

Pente : 7% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

9.03 0B 1243 0.06 0.06 0.03 0.00 Pente : 5%

9.04 0B 0328 0.76 0.76 0.76 0.52

9.05 0B 1245 0.01 0.01 0.01 0.00

9.06 0B 1073 1.32 1.31 1.03 0.54 Pente : 3%

9.07 0B 0330 0.30 0.30 0.30 0.21 Pente : 2%

9.08 0B 0331 0.33 0.33 0.33 0.33 Pente : 1%

9.09 0B 0332 0.72 0.72 0.72 0.72 Pente : 2%

9.10 0B 0333 0.42 0.42 0.42 0.42 Pente : 3%

5.00 4.91 4.54 3.32

10.1 0B 0004 0.39 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Zone humide Pente : 6%

10.2 0B 0303 1.09 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Zone humide, Zone de 

forte pente >10%
Pente : 11%

Saint-Jean-d'Elle 10.3 0B 0006 1.91 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Zone humide Pente : 4%

3.39 0.00 0.00 0.00

11.1 0A 1182
Surface toujours en 

herbe (STH)
0 0.19 0.00 0.00 0.00 Zone de très forte pente >15% Pente : 15%

11.2 0A 1182 8.93 8.92 8.92 8.59 Tiers, Puit

11.3 0A 0929 3.16 3.14 2.95 2.57 Tiers

12.28 12.06 11.87 11.16

12.1 0C 1465
Surface toujours 

labourable (STL)
2 1.61 1.61 1.60 1.16 Tiers Pente : 3%

12.2 0C 1465
Surface toujours en 

herbe (STH)
0 1.39 0.00 0.00 0.00

Tiers, Cours d'eau, Zone humide, Zone de 

très forte pente >15%

Pente : 19%

Parcelle partiellement incluse dans l'APB "Vire et certains de ses affluents".

3.00 1.61 1.60 1.16

13 Saint-Jean-d'Elle 13 0C 1466
Surface toujours 

labourable (STL)
2 1.75 1.75 1.75 1.66 Tiers Pente : 5%

1.75 1.75 1.75 1.66

14 Saint-Jean-d'Elle 14 0C 1464
Surface toujours 

labourable (STL)
2 2.00 2.00 2.00 1.80 Tiers Pente : 4%

2.00 2.00 2.00 1.80

15.1 ZA 0006 2 4.77 4.76 4.76 2.77
Tiers, Cours d'eau, Zone de forte pente 

>10%
Pente : 7%

15.2 ZA 0152 1 1.54 1.54 1.54 0 Tiers, Zone de forte pente >10%
Pente : 11% / Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus.

15.3 ZA 0152 0 1.43 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Zone humide, Zone de 

très forte pente >15%

Pente : 16%

Parcelle partiellement incluse dans l'APB "Vire et certains de ses affluents".

15.4 ZA 0151 2 0.02 0.00 0.00 0.00 Tiers Pente : 6%

Saint-Jean-d'Elle 15.5 0C 1468 0 0.26 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Zone humide, Zone de 

très forte pente >15%
Pente : 18%

8.02 6.30 6.30 2.77

Total Ilot 10

Total Ilot 8

Total Ilot 7

8

Total Ilot 14

Total Ilot 15

11

Pente : 7%2
Surface toujours 

labourable (STL)

Saint-Jean-d'Elle

Total Ilot 13

Total Ilot 12

Total Ilot 11

9
Surface toujours 

labourable (STL)

Tiers
Pente : 4%

Saint-Jean-d'Elle

Saint-Amand-

Villages10
Surface toujours en 

herbe (STH)

Total Ilot 9

12

Pente : 6%

Pente : 5%

Surface toujours 

labourable (STL)

Tiers, Zone humide

La Barre-de-Semilly

2

Saint-Jean-d'Elle

15

Condé-sur-Vire

Surface toujours 

labourable (STL)

Surface toujours en 

herbe (STH)

2

0
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 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

16.1 0B 1259 0.04 0.03 0.00 0.00

16.2 0B 1260 0.07 0.07 0.00 0.00

16.3 0B 0248 0.93 0.93 0.85 0.37
Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

16.4 0B 0238 0.50 0.50 0.50 0.42 Pente : 7%

16.5 0B 0247 0.06 0.06 0.06 0.00  Zone de forte pente >10%
Pente : 10% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies et talus en bas 

de pente.

16.6 0B 1099 0.70 0.70 0.58 0.00 Tiers, Zone de forte pente >10%
Pente : 11% /  Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies et talus en bas 

de pente.

2.30 2.29 1.99 0.79

17.1 0B 0236 0.17 0.17 0.17 0.07 Tiers Pente : 7%

17.2 0B 0237 1.03 0.89 0.89 0.74
Zone de forte pente >10%, Zone de très 

forte pente >15%

Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

17.3 0B 0224 0 0.19 0.00 0.00 0.00 Zone de très forte pente >15%
Pente : 20% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

17.4 0B 0223 1 0.81 0.81 0.81 0.00 Zone de forte pente >10%
Pente : 13% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

2.20 1.87 1.87 0.81

18.1 0A 0389 3.30 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Zone humide Pente : 5%

18.2 0A 0390 2.63 0.00 0.00 0.00 Zone de très forte pente >15% Pente : 19%

18.3 0A 0391
Surface toujours 

labourable (STL)
2 2.58 2.58 2.58 2.38 Tiers Pente : 4%

8.51 2.58 2.58 2.38

19.1 0B 0321 0.79 0.77 0.40 0.00 Pente : 8%

19.2 0B 0319 0.01 0.01 0.00 0.00 Pente : 2%

19.3 0B 0166 0.08 0.08 0.06 0.00 Pente : 4%

0.88 0.86 0.46 0.00

20.1 0B 0568 3.68 3.51 3.51 3.51 Plan d'eau, Forage Pente : 5%

20.2 0B 0272 3.92 3.92 3.92 3.81 Pente : 3%

20.3 0B 0569 9.95 9.95 9.95 9.84 Pente : 4%

20.4 0B 0569 11.84 11.84 11.84 11.38
Pente : 8% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

20.5 0B 0570 1 12.35 12.35 12.35 12.30
Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

41.74 41.57 41.57 40.84

21.1 0A 0395 1.96 0.00 0.00 0.00 Cours d'eau, Zone de très forte pente >15% Pente : 3%

21.2 0A 0059 0.02 0.00 0.00 0.00 Pente : 6%

21.3 0A 0058 0.02 0.00 0.00 0.00 Pente : 9%

2.00 0.00 0.00 0.00

22.1 0A 0403 1.11 0.00 0.00 0.00

22.2 0A 0399 0.73 0.00 0.00 0.00

22.3 0A 0399
Surface toujours 

labourable (STL)
1 2.54 2.48 2.48 0.00

Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau, Zone de 

forte pente >10%

Pente : 13% /  Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus. L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande 

de 10 m enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon 

permanente en bordure du cours d'eau.

22.4 0A 0397 0.73 0.00 0.00 0.00

22.5 0A 0979 0.96 0.00 0.00 0.00

22.6 0A 0979 0.20 0.00 0.00 0.00

6.27 2.48 2.48 0.00

Total Ilot 17

Total Ilot 18

Total Ilot 16

Tiers

Tiers 
Surface toujours 

labourable (STL)
Saint-Jean-d'Elle19 2

Tiers

Saint-Amand-

Villages
20

Surface toujours 

labourable (STL)

21
Saint-Amand-

Villages

Pente : 20%

Cours d'eau, Zone humide Pente : 5%

2

Surface toujours en 

herbe (STH)
Cours d'eau

0

Saint-Amand-

Villages

Total Ilot 20

Total Ilot 19

Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau, Zone 

humide,  Zone de très forte pente >15%

Total Ilot 21

Surface toujours en 

herbe (STH)

Surface toujours en 

herbe (STH)

0

0

16 Saint-Jean-d'Elle
Surface toujours 

labourable (STL)

17 Saint-Jean-d'Elle
Surface toujours 

labourable (STL)

18
Saint-Amand-

Villages

Surface toujours en 

herbe (STH)
0

22

Total Ilot 22

1

2 Tiers

Pente : 7%

2
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 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

23.1 0A 0084 2 1.09 1.09 1.04 0.49 Tiers Pente : 7%

23.2 0A 0223 1 1.05 1.05 1.05 0.79 Zone de forte pente >10%
Pente : 12% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

2.14 2.14 2.09 1.28

24
Saint-Amand-

Villages
24 0A 0975

Surface toujours 

labourable (STL)
2 13.29 13.09 12.43 10.84 Tiers, Plan d'eau Pente : 3%

13.29 13.09 12.43 10.84

25
Saint-Amand-

Villages
25 AD 0001

Surface toujours 

labourable (STL)
2 1.43 1.43 1.38 0.71 Tiers Pente : 5%

1.43 1.43 1.38 0.71

26.1 0A 0532
Surface toujours 

labourable (STL)
2 2.75 2.67 2.50 1.92 Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau

Pente : 2% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

26.2 0A 0532
Surface toujours en 

herbe (STH)
0 0.01 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau Bande tampon enherbée de 10m ne recevant aucun intrant.

2.76 2.67 2.5 1.92

27
Saint-Amand-

Villages
27 0A 0553

Surface toujours 

labourable (STL)
2 1.92 1.91 1.56 0.55 Tiers Pente : 5%

1.92 1.91 1.56 0.55

28.1 0C 0770 0.29 0.29 0.29 0.15 Tiers Pente : 4%

28.2 0C 0768 0.41 0.41 0.41 0.41 Pente : 3%

28.3 0C 0766 0.35 0.35 0.35 0.35 Pente : 4%

1.05 1.05 1.05 0.91

29.01 0A 0740 0.50 0.50 0.50 0.50 Zone de forte pente >10%

29.02 0A 0739 0.26 0.26 0.26 0.26

29.03 0A 0729 0.40 0.40 0.40 0.40

29.04 0A 0728 0.46 0.46 0.46 0.46

29.05 0A 0730 2 0.42 0.42 0.42 0.16 Pente : 7%

29.06 0A 0731 0.57 0.57 0.57 0.57
Pente : 8% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

29.07 0A 0576 0.06 0.06 0.06 0.06

29.08 0A 0578 0.05 0.05 0.05 0.05

29.09 0A 0577 0.07 0.07 0.07 0.07

29.10 0A 0575 2 0.50 0.50 0.50 0.50 Pente : 6%

3.29 3.29 3.29 3.03

30.1 0B 0249 0.95 0.95 0.95 0.95 Pente : 2%

30.2 0B 0248 0.43 0.43 0.43 0.43

30.3 0B 0247 0.41 0.41 0.41 0.41

1.79 1.79 1.79 1.79

31
Saint-Amand-

Villages
31 0B 0241

Surface toujours 

labourable (STL)
2 0.56 0.56 0.53 0.24 Tiers Pente : 5%

0.56 0.56 0.53 0.24

32.1 0B 0171 0.02 0.02 0.02 0.02

32.2 0B 0170 0.97 0.97 0.97 0.97

32.3 0B 0172 0.20 0.20 0.20 0.20

32.4 0B 0173 0.28 0.28 0.28 0.28

32.5 0B 0174 0.79 0.79 0.79 0.79 Pente : 7%

32.6 0B 0875 1 0.20 0.20 0.20 0.20
Pente : 8% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

2.46 2.46 2.46 2.46

33.1 0B 0164 0.55 0.55 0.55 0.55 Pente : 3%

33.2 0B 0165 0.25 0.25 0.25 0.25 Pente : 4%

33.3 0B 0166 1.64 1.64 1.64 1.64

33.4 0B 0167 0.04 0.04 0.04 0.04

2.48 2.48 2.48 2.48

Total Ilot 32

Total Ilot 33

Total Ilot 28

Total Ilot 29

Total Ilot 30

Total Ilot 31

#REF!

2

29 Tiers

Surface toujours 

labourable (STL)

Total Ilot 24

Saint-Amand-

Villages
23

Total Ilot 25

Total Ilot 26

Total Ilot 23

26
Saint-Amand-

Villages

Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

Saint-Jean-d'Elle
Surface toujours 

labourable (STL)

Surface toujours 

labourable (STL)
La Barre-de-Semilly28

2
Surface toujours 

labourable (STL)

Saint-Amand-

Villages
30

Pente : 3%

Pente : 6%

Pente : 4%

32
Saint-Amand-

Villages

Surface toujours 

labourable (STL)

Pente : 2%

2
Surface toujours 

labourable (STL)

Saint-Amand-

Villages
33

Pente : 7%2

1

1

2
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 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

34.01 0B 0143 1.14 1.14 1.14 1.14 Pente : 5%

34.02 0B 0144 1.26 1.26 1.26 1.26

34.03 0B 0145 1.39 1.39 1.39 1.39

34.04 0B 0146 1.40 1.40 1.40 1.40 Pente : 3%

34.05 0B 0151 0.37 0.37 0.37 0.37

34.06 0B 0152 0.73 0.73 0.73 0.73

34.07 0B 0153 0.69 0.69 0.69 0.69

34.08 0B 0150 1.90 1.90 1.90 1.90 Pente : 3%

34.09 0B 0149 1.35 1.35 1.35 1.35 Pente : 1%

34.10 0B 0148 0.62 0.62 0.62 0.62 Pente : 3%

34.11 0B 0081 0.85 0.85 0.85 0.85 Pente : 1%

34.12 0B 0080 0.71 0.71 0.54 0.22 Pente : 6%

34.13 0B 0083 1.78 1.78 1.76 1.46 Pente : 4%

34.14 0B 0082 0.67 0.67 0.67 0.67

34.15 0B 0084 0.75 0.75 0.75 0.75

34.16 0B 0098 1.23 1.23 1.23 1.23 Pente : 4%

34.17 0B 0085 0.98 0.98 0.98 0.98

34.18 0B 0097 0.75 0.75 0.75 0.75

34.19 0B 0096 0.40 0.40 0.40 0.40

34.20 0B 0100 0.93 0.91 0.76 0.53 Tiers

34.21 0B 0101 0.76 0.76 0.76 0.76 Pente : 4%

20.66 20.64 20.30 19.45

35.1 0B 1382 1 0.29 0.27 0.00 0.00 Pente : 2%

35.2 0B 0090 0.8 0.80 0.52 0.01 Pente : 1%

35.3 0B 0093 0.62 0.62 0.59 0.21 Pente : 2%

35.4 0B 0095 0.82 0.82 0.82 0.57 Pente : 3%

2.53 2.51 1.93 0.79

36
Saint-Amand-

Villages
36 0B 0178

Surface toujours 

labourable (STL)
2 1.11 1.11 0.9 0.2 Tiers Pente : 7%

1.11 1.11 0.9 0.2

37.1 0C 0151 0.74 0.74 0.72 0.00

37.2 0C 0150 0.43 0.43 0.35 0.00

37.3 0C 0152 0.92 0.92 0.92 0.00

37.4 0C 0133 0.57 0.57 0.57 0.00
Pente : 10% / Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus.

37.5 0C 0134 0.57 0.57 0.57 0.00
Pente : 12% / Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus.

37.6 0C 0135 0.60 0.60 0.60 0.38

37.7 0C 0137 0.65 0.65 0.65 0.65

37.8 0C 0132 0.44 0.44 0.44 0.44

37.9 0C 0136 0.34 0.34 0.34 0.34

5.26 5.26 5.16 1.81

38.1 0A 0355 1.00 0.98 0.40 0.00

38.2 0A 0403 0.62 0.62 0.62 0.15

38.3 0A 0403
Surface toujours en 

herbe (STH)
0.16 0.16 0.05 0.00 Pente : 7%

1.78 1.76 1.07 0.15

40.1 0A 0977 0.02 0.00 0.00 0.00 Pente : 6%

40.2 0A 0975 0.42 0.00 0.00 0.00 Pente : 4%

0.44 0.00 0.00 0.00

41
Saint-Amand-

Villages
41 0A 0977

Surface toujours en 

herbe (STH)
0 0.31 0.00 0.00 0.00 Tiers, Plan d'eau Pente : 3%

0.31 0.00 0.00 0.00

Total Ilot 36

Total Ilot 41

Total Ilot 34

Total Ilot 35

Tiers
2

Surface toujours 

labourable (STL)

Saint-Amand-

Villages
35

34
Saint-Amand-

Villages

Surface toujours 

labourable (STL)
2

Tiers

Pente : 4%

Pente : 4%

Pente : 2%

Pente : 3%

Pente : 5%

Total Ilot 37

Total Ilot 38

Total Ilot 40

Tiers, Zone de forte pente >10%

Zone de forte pente >10%Surface toujours 

labourable (STL)
37

Saint-Amand-

Villages

Tiers2
Saint-Amand-

Villages
38

Tiers, Plan d'eau
Surface toujours en 

herbe (STH)

Surface toujours 

labourable (STL)

Saint-Amand-

Villages
40 0

1

Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

Pente : 12% / Fumier uniquement. Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des 

haies bocagères et talus.

Pente : 5%

Geofolia 2023 (10.10) Page 5



 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

42.1 0B 0122 0.60 0.58 0.11 0.00

42.2 0B 0123 0.17 0.17 0.00 0.00

42.3 0B 0121 0.71 0.71 0.52 0.00 Pente : 1%

1.48 1.46 0.63 0.00

43.1 0B 0505 0.54 0.54 0.54 0.53 Pente : 1%

43.2 0B 0500 0.39 0.39 0.39 0.34 Pente : 1%

0.93 0.93 0.93 0.87

44 Saint-Jean-d'Elle 44 0A 1181
Surface toujours en 

herbe (STH)
0 0.17 0.00 0.00 0.00 Tiers Pente : 6% / Zone non épandue

0.17 0.00 0.00 0.00

45.1 0B 0222 0.43 0.43 0.43 0.00
Pente : 12% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

45.2 0B 0220 0.39 0.39 0.39 0.00
Pente : 11% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

0.82 0.82 0.82 0

46
Saint-Amand-

Villages
46 0B 0142

Surface toujours 

labourable (STL)
2 1.50 1.50 1.50 1.06 Tiers Pente : 7%

1.50 1.50 1.50 1.06

47.1
Surface toujours 

labourable (STL)
3.24 3.24 2.88 1.32 Tiers, Cours d'eau

Pente : 5% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

47.2
Surface toujours en 

herbe (STH)
1.17 0.68 0.68 0.64 Tiers, Cours d'eau, Zone humide

Pente : 4% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

4.41 3.92 3.56 1.96

49.1 0B 0168 0.41 0.41 0.41 0.41

49.2 0B 0167 0.36 0.36 0.36 0.36

49.3 0B 0169 0.34 0.34 0.34 0.34

49.4 0B 0170 0.04 0.04 0.04 0.04

49.5 0B 0171 0.49 0.49 0.49 0.49 Pente : 5%

49.6 0B 0175 0.02 0.02 0.02 0.02 Pente : 6%

1.66 1.66 1.66 1.66

50.1 0B 0876 0.27 0.27 0.27 0.27

50.2 0B 0176 0.80 0.80 0.80 0.80

50.3 0B 0177 0.32 0.32 0.32 0.32 Pente : 5%

50.4 0B 0178 0.07 0.07 0.07 0.07 Pente : 4%

50.5 0B 0183 0.36 0.36 0.36 0.30 Pente : 5%

50.6 0B 0184 0.56 0.56 0.47 0.12 Tiers Pente : 7%

2.38 2.38 2.29 1.88

51.1 0A 0604 0.79 0.79 0.79 0.54 Pente : 5%

51.2 0A 0605 0.73 0.71 0.52 0.15 Pente : 7%

51.3 0A 0587 0.04 0.04 0.00 0.00 Pente : 5%

51.4 0A 0584 0.03 0.02 0.00 0.00

51.5 0A 0585 0.02 0.01 0.00 0.00

51.6 0A 0550 0.59 0.59 0.50 0.26 Pente : 5%

51.7 0A 0551 0.04 0.04 0.04 0.00 Pente : 6%

2.24 2.20 1.85 0.95

52.1 AH 0155 2.58 2.58 2.58 2.58 Pente : 1%

52.2 AH 0006 1.84 1.84 1.84 1.84

52.3 AH 0004 0.15 0.15 0.15 0.15

52.4 AH 0003 0.78 0.78 0.78 0.78

52.5 AH 0092 1.96 1.96 1.96 1.96

52.6 AH 0101 0.20 0.20 0.20 0.20

52.7 AH 0003 0.02 0.02 0.02 0.02

52.8 AH 0101 0 0.61 0.00 0.00 0.00 Pente : 1% / Verger

8.14 7.53 7.53 7.53

Total Ilot 42

Total Ilot 43

Total Ilot 44

Total Ilot 45

Total Ilot 46

Total Ilot 47

Total Ilot 49

Total Ilot 50

Total Ilot 51

Total Ilot 52

Pente : 2%
Tiers2

Surface toujours 

labourable (STL)
Condé-sur-Vire42

Tiers2
Surface toujours 

labourable (STL)
Saint-Jean-d'Elle43

Zone de forte pente >10%1
Surface toujours 

labourable (STL)
Saint-Jean-d'Elle45

47 Torigny-les-Villes ZY 0001

Pente : 2%

Pente : 4%49
Saint-Amand-

Villages
2

Surface toujours 

labourable (STL)

50
Saint-Amand-

Villages

Surface toujours 

labourable (STL)

Pente : 8% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.
1

2

Tiers
Surface toujours 

labourable (STL)

Saint-Amand-

Villages
51

Pente : 2%

Pente : 3%

52 Biéville

Surface toujours 

labourable (STL)

Surface toujours en 

herbe (STH)

2

Pente : 9% / Travail du sol perpendiculaire à la pente. Maintien des haies bocagères et 

talus.

2

2

1

2
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 PLAN D'EPANDAGE DU GAEC FERME DES CHATAIGNIERS : SURFACES EPANDABLES

Ilot Commune
Unités 

d'épandage

Références 

Cadastrales
Pratiques culturales Aptitude Surface (ha)

SPE fumier très 

compact

15 m (ha)

SPE Fumier 

mou et lisier

50 m (ha)

SPE Lisier

100 m (ha)
Causes d'exclusion Commentaires

53.1 AE 0279
Surface toujours 

labourable (STL)
1 0.23 0.12 0.11 0.00 Pente : 4%

53.2 AE 0279
Surface toujours en 

herbe (STH)
0.29 0.05 0.05 0.03 Pente : 6%

53.3 AD 0088 0.03 0.03 0.03 0.03 Pente : 4%

53.4 AE 0279 0.45 0.45 0.45 0.40 Pente : 6%

53.5 AE 0280 0.67 0.67 0.57 0.17 Pente : 7%

1.67 1.32 1.21 0.63

54 Biéville 54 AE 0027
Surface toujours en 

herbe (STH)
0 0.39 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau, Zone humide Pente : 4%

0.39 0.00 0.00 0.00

55.1 0B 1183 2.59 2.59 2.48 2.01 Tiers Pente : 5%

55.2 0B 0637 0.24 0.24 0.24 0.24 Pente : 7%

2.83 2.83 2.72 2.25

Saint-Jean-d'Elle 56.1 0B 1044 0.10 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau, Zone humide Pente : 4%

56.2 0B 1041 0.10 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau, Zone 

humide, Zone de très forte pente >15%
Pente : 6%

56.3 0B 0627 0.82 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Zone humide, Zone de 

très forte pente >15%
Pente : 6%

56.4 0B 1177 0.10 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Zone de très forte pente 

>15% 
Pente : 22%

56.5 0B 1180 0.03 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Zone humide Pente : 3%

1.15 0.00 0.00 0.00

57.1 0B 0627 0.07 0.00 0.00 0.00 Pente : 5%

57.2 0B 0001 0.19 0.00 0.00 0.00 Pente : 6%

57.3 0B 0002 0.73 0.00 0.00 0.00 Pente : 7%

57.4 0B 0003 0.05 0.00 0.00 0.00 Pente : 9%

1.04 0.00 0.00 0.00

58.1 0A 0286 0.34 0.00 0.00 0.00
Tiers, Cours d'eau, Zone de très forte pente 

>15%
Pente : 35%

58.2 0A 0287 0.02 0.00 0.00 0.00 Tiers, Zone de très forte pente >15% Pente : 33%

58.3 0A 0290 0.61 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Zone humide Pente : 3%

0.97 0.00 0.00 0.00

59.1 0A 0005 1.03 1.02 1.02 0.82
Tiers, Cours d'eau, Zone de forte pente 

>10%

Pente : 8% / L'épandage pourra se faire à 10 m du cours d'eau si une bande de 10 m 

enherbée ou boisée ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en 

bordure du cours d'eau.

59.2 0A 0006 0.32 0.32 0.32 0.00 Zone de forte pente >10% Pente : 12% / Fumier uniquement.

1.35 1.34 1.34 0.82

60 Torigny-les-Villes 60 AE 0105
Surface toujours en 

herbe (STH)
1 0.90 0.75 0.03 0.00 Tiers Pente : 2%

0.90 0.75 0.03 0.00

61.1 0.11 0.00 0.00 0.00 Tiers, Cours d'eau, Plan d'eau

61.2 0.18 0.00 0.00 0.00

61.3 AE 0038 0.31 0.00 0.00 0.00 Pente : 8% / Verger

0.60 0.00 0.00 0.00

273.46 245.46 235.74 192.87

Total Ilot 61

Total des Ilots

Total Ilot 53

Total Ilot 54

Total Ilot 55

Total Ilot 56

Tiers, Cours d'eau, Zone humide

Tiers

2

53 Biéville

Surface toujours 

labourable (STL)

2
Surface toujours 

labourable (STL)
Saint-Jean-d'Elle55

Surface toujours en 

herbe (STH)

61 Biéville 0

56
Saint-Amand-

Villages

Surface toujours en 

herbe (STH)
0

Total Ilot 57

Total Ilot 58

Total Ilot 59

Total Ilot 60

Surface toujours en 

herbe (STH)

Saint-Amand-

Villages
57 0

1

Tiers, Cours d'eau, Zone humide

0
Surface toujours en 

herbe (STH)

Saint-Amand-

Villages

Pente : 4%Surface toujours en 

herbe (STH)

AE 0040

58

Saint-Amand-

Villages
59
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GAEC FERME DES CHATAIGNIERS Demande d’enregistrement ICPE Cerfrance Normandie Ouest 
50160 ST-AMAND-VILLAGES  86 

ANNEXE 9 

RELEVE PARCELLAIRE MSA 

CONVENTIONS D’EPANDAGE 
  



MSA Côtes Normandes

cotesnormandes.msa.fr

37 rue de Maltot
14026 CAEN CEDEX 9

3 LA FERME NEUVE

50160 ST AMAND VILLAGES
LA CHAPELLE DU FEST

Exp: MSA Côtes Normandes 37 rue de Maltot 14026 CAEN CEDEX 9

GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

Tél. 02 31 25 39 39
cotesnormandes.msa.fr

CAEN, le 30 Août 2023

1980

F7865 P9945
folio 1/6

 

faire valoir à D.
base de vos cotisations, vous voudrez bien vérifier que vos terres en propriété ont bien un mode
Si vous avez opté pour la rente du sol, qui peut vous permettre de bénéficier d'une réduction de la

mention « propriétaire »  et ce, depuis quelle date.
En cas d'anomalie, il faudra nous retourner le relevé en indiquant en face de chaque parcelle la

Ce document vous est adressé pour information et ne peut pas être utilisé pour des cessions de

 
mail, par courrier ou par téléphone en précisant les références du propriétaire concerné.

 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

OBJET : Votre relevé d'exploitation

Madame, Monsieur,

Vous trouverez, ci-joint, votre relevé d'exploitation qui comporte :

terres. Celles-ci doivent être signalées à l'aide d'un bulletin de mutation par propriétaire.
Nous tenons à votre disposition ces bulletins de mutation. Il vous suffit d'en faire la demande par

l
l

Vos références à rappeler

GAEC FERME DES CHATAIGNIE

 les parcelles de terres enregistrées à votre compte,
 les données cultures et élevages spécialisés connues de nos services.

PN11     COT NS GROUPE 1

Réf : 84273520100019

02 33 06 41 84

50     444

La Direction



vous concernant auprès de votre Mutualité Sociale Agricole.

14026 CAEN CEDEX 9

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit un droit d'accés et de rectification pour les données

37 rue de Maltot

cotesnormandes.msa.fr

MSA Côtes Normandes

RENVOIS

50

50

50 054

032

032

* TOTAL COMMUNE DE LA BARRE DE SEMILLY

(1)

C

L

L

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00328

00008

00326

(1)

PREFIXE

AH

AH

AH

AD

AH

AH

AE

AE

 C

 C

 D

 D

 D

 D

 D

 C

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

0004

0766

0003

0280

0770

0279

0134

0273

0107

0271

0768

0270

0106

0101

0095

0006

PLAN B
T

Q

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 J

(2)

S
u

b
.F

is
c

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

02

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

T

T

G
ro

u
p

e
C

u
lt

u
re

ANT CULT
CAD

Ha

    1

    1

    2

    8

   0

   0

   1

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   1

   2

   0

   1

   0

   0

Exp: MSA Côtes Normandes 37 rue de Maltot 14026 CAEN CEDEX 9

3 LA FERME NEUVE
GAEC FERME DES CHATAIGNIERS

LA CHAPELLE DU FEST
50160 ST AMAND VILLAGES

40

11

03

31

09

32

31

04

59

52

11

30

36

82

20

14

53

84

83

07

A

84

70

40

90

14

24

84

06

84

44

12

91

80

27

85

98

00

88

14

47

Ca

cotesnormandes.msa.fr
Tél. 02 31 25 39 39

     31241

     86750

     12875

     18366

   11955

   11887

   24161

   16734

Euros

    3634

    3810

    1790

    3894

    2503

    1133

    6369

    3578

    4333

    9626

    4908

    7676

Cts

(3)

(2)

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

1 = Parcelle non taxée  2 = Compte partiellement non taxé

F
a

ir
e

 V
a

lo
ir

(4)

C
u

lt
u

re
S

p
é
c

ia
li

s
é
e

(3)

N
o

n
 T

a
x

é
e

LUET ALBERT GERMAIN EMILE

LUET ALBERT GERMAIN EMILE

COSNEFROY DANIEL PHILIPPE

en cours

1980

folio 2/6
F7866 P9946

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

COM

COMPTES

Vos références à rappeler

GAEC FERME DES CHATAIGNIE

PN11     COT NS GROUPE 1

Réf : 84273520100019

02 33 06 41 84

50     444

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

IDENTIFICATION DES PARCELLES

situation cadastrale au : 25/08/2023

RELEVE D'EXPLOITATION

SUPERFICIE R.C REEL

CARACT.
MSA

NOM DU PROPRIETAIRE

CAEN, le 30 Août 2023



RENVOIS

50

50

50

50

50

50

50

50

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

139

363

139

444

139

054

363

444

COM

COMPTES

(1)

* TOTAL COMMUNE DE MOYON VILLAGES

* TOTAL COMMUNE DE BIEVILLE

* TOTAL COMMUNE DE CONDE SUR VIRE

G

C

P

+

+

L

L

L

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00036

00307

00298

00170

00554

00316

00036

01039

(1)

O

PREFIXE

 122

 122

 122

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

AH

ZH

ZH

ZH

ZH

ZB

ZA

ZB

ZA

ZE

ZA

ZA

ZE

ZA

ZA

ZA

ZA

IDENTIFICATION DES PARCELLES

 B

 A

 B

 B

 B

 B

 B

 A

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

0011

0011

0341

0011

0427

0012

0013

0164

0003

0170

0152

0006

0403

0165

0152

0011

0002

0006

0153

0056

0403

0273

0092

0172

0006

PLAN B
T

Q

AK

AJ

 K

 K

 K

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 J

 J

 J

 J

A

B

B

A

(2)

S
u

b
.F

is
c

03

04

02

02

02

03

02

02

03

02

01

03

01

02

03

03

03

01

02

03

02

02

03

02

02

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

T

T

T

T

T

J

G
ro

u
p

e
C

u
lt

u
re

ANT CULT
CAD

SUPERFICIE

Ha

   18

   10

   27

   11

    5

    7

    3

    2

    4

    3

   2

   2

   2

   0

   2

   0

   1

   1

   9

   1

   2

   2

   0

   1

   1

   0

   3

   1

   0

   0

   2

   0

   2

   0

   5

09

18

30

15

69

38

71

92

31

29

55

79

25

10

13

01

49

29

70

33

66

44

01

27

49

71

95

02

09

97

23

00

37

18

83

A

80

28

89

70

67

33

19

63

81

03

53

70

09

30

65

65

44

63

72

32

88

88

26

29

45

48

50

60

30

90

76

90

26

00

10

Ca

R.C REEL

    151108

    116786

    249873

    103165

    377725

     47943

     71548

     30036

     35906

     56304

  130074

   30500

   32492

   72665

   17565

   13490

   30036

   18325

   29400

   14212

   26895

   30655

   37067

   25649

   13595

   10876

   11911

   42148

Euros

    3090

    9783

    5379

    3369

    9379

    8518

    1548

Cts

(3)

(2)

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

1 = Parcelle non taxée  2 = Compte partiellement non taxé

CARACT.

F
a
ir

e
 V

a
lo

ir

MSA

(4)

C
u

lt
u

re
S

p
é
c
ia

li
s
é
e

(3)

N
o

n
 T

a
x
é
e

CLAVIERES COLLETTE MARIE

COSNEFROY MARIE THERESE O

LUET ALBERT GERMAIN EMILE

LUET ALBERT GERMAIN EMILE

LUET ALBERT GERMAIN EMILE

GAEC FERME DES CHATAIGNIE

GUILLET JEAN-PIERRE HENRI

NOM DU PROPRIETAIRE



La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit un droit d'accés et de rectification pour les données

37 rue de Maltot

vous concernant auprès de votre Mutualité Sociale Agricole.

MSA Côtes Normandes

cotesnormandes.msa.fr

14026 CAEN CEDEX 9

RENVOIS

50

50

50

50

50

50

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

444

444

444

444

444

444

COM

COMPTES

(1)

D

B

B

B

F

+

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00337

00316

00332

00119

00085

00272

Réf : 84273520100019

(1)

O

O

PREFIXE

 122

 122

 122

 122

 122

 122

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

AD

AE

IDENTIFICATION DES PARCELLES

 C

 C

 B

 A

 B

 A

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 A

 B

 A

 A

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

0149

0001

0567

0568

0173

0085

0174

0148

0097

0975

0151

0018

0566

0083

0241

0568

0166

0249

0875

0975

0566

0567

0247

0081

0098

0080

0975

0150

0248

0975

0975

PLAN B
T

Q

 M

 N

 K

 K

 K

 K

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 L

 J

 J

 J

 J

(2)

S
u

b
.F
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c
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03
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01

03
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02
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03

03

03
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04

03
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03

03

02

01

02

04

03

02

02

03

03

01

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

T

T

T

T

T

T

G
ro

u
p

e
C

u
lt

u
re

situation cadastrale au : 25/08/2023

ANT

RELEVE D'EXPLOITATION

CULT
CAD

SUPERFICIE

Ha

   12

    5

    6

    4

    0

   2

   0

   0

   0

   1

   2

   0

   0

   0

   0

   1

   1

   0

   2

   1

   2

   1

   0

   0

   0

   0

   1

   1

   4

   0

   0

   0

   3

   0

   1

   0

93

34

26

62

06

07

39

44

34

55

75

66

89

84

34

02

46

88

28

80

70

90

82

27

60

77

76

78

80

42

20

62

43

81

33

45

A

60

78

57

41

00

71

50

20

23

38

97

42

62

70

19

20

12

41

30

00

08

22

09

50

70

29

87

00

60

49

90

30

70

23

78

70

Ca

cotesnormandes.msa.fr
Tél. 02 31 25 39 39

R.C REEL

    200863

     10555

     73856

     57513

     82056

   10341

   10555

   21177

   77183

   35652

   36214

   11936

   31849

   16715

   16209

   22949

   20781

   12270

   40574

   28133

   46676

   16701

   11158

   12842

   10175

Euros

    4448

    5846

    8605

    9895

    3702

    5715

    2632

    9365

    5260

    6435

    9253

Cts

(3)

(2)

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

1 = Parcelle non taxée  2 = Compte partiellement non taxé

CARACT.

F
a
ir

e
 V

a
lo

ir

GAEC FERME DES CHATAIGNIE

MSA

(4)

C
u

lt
u

re
S

p
é
c
ia

li
s
é
e

(3)

N
o

n
 T

a
x
é
e

DUVAL EUGENE MARCEL MAURI

GFA FERME NEUVE

PRESTAVOINE MARIE THERESE

LARTIGAU JACQUELINE BERNA

BASNIER DANIEL PIERRE BER

NOM DU PROPRIETAIRE

en cours

folio 3/6
F7867 P9948



RENVOIS

50

50

50

50

50

50

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

444

444

444

444

444

444

COM

COMPTES

(1)

G

H

F

L

L

L

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00505

00085

00107

00085

00487

00529

(1)

PREFIXE

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

 122

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

IDENTIFICATION DES PARCELLES

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 A

 B

 B

 A

 B

 B

 B

 A

 A

 A

 B

 A

 A

 B

 A

 A

 A

 B

 B

 A

 B

 A

 A

 A

 B

 A

 A

 A

 A

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

0355

0006

0569

0399

0570

0568

0979

0272

0005

0569

0397

0389

0002

0569

0178

0399

0390

0084

0565

0395

0390

0001

0565

0396

0570

0223

0396

0389

0565

0391

0355

0395

0004

0570

0389

PLAN B
T

Q
 K

 K

 K

 K

 K

 K

 K

 K

 K

 K

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 L
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 J

 J

 J
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(2)

S
u

b
.F
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c
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02

04
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04
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02

02

02

01

01
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04

01

01

04

03

02

02

01

02

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

T

T

T

T

T

L

J

G
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u
p

e
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u
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u
re

ANT

PACAG

CULT
CAD

SUPERFICIE

Ha

   47

   35

    1

    0

    1

  17

   2

   1

   5

   0

   1

   1

   0

   3

   7

   1

   0

   1

   0

   2

   3

   1

   2

   0

   0

   0

   0

   1

   0

   2

   4

   0

   1

   1

   1

   0

   0

   0

   1

   1

17

39

51

81

05

11

06

48

22

93

58

12

97

13

71

85

22

49

78

10

87

60

25

39

02

74

93

13

10

17

52

93

87

84

39

13

67

11

49

75

A

38

00

93

58

21

50

90

79

40

70

62

00

30

89

00

06

83

20

90

75

22

96

15

88

60

70

75

00

40

50

00

22

10

59

40

50

20

73

60

07

Ca

R.C REEL

    662074

    376197

     10062

     11700

     15469

  236603

  119620

   11700

   14393

   12016

   12073

   32100

   10815

   31969

   21276

   11676

   14038

   45168

   21973

   14505

   56351

   59558

   24401

   27580

   12091

   67830

Euros

    1516

    7993

    1431

    2266

    1429

    7775

    2287

    6700

    8551

    4101

    4955

    6006

    6789

     096

Cts

(3)

(2)

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

1 = Parcelle non taxée  2 = Compte partiellement non taxé

CARACT.

F
a
ir

e
 V

a
lo

ir

MSA

(4)

C
u

lt
u

re
S

p
é
c
ia

li
s
é
e

(3)

N
o

n
 T

a
x
é
e

GUILLET JEAN-PIERRE HENRI

LEBOUTEILLER OLIVIER ANTO

PHILIPPE SIMONE THERESE J

FERREIRA D ASCENCAO MARTI

PERREY MAGALIE VALERIE EL

NOM DU PROPRIETAIRE



vous concernant auprès de votre Mutualité Sociale Agricole.

cotesnormandes.msa.fr

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit un droit d'accés et de rectification pour les données

14026 CAEN CEDEX 9

MSA Côtes Normandes
37 rue de Maltot

RENVOIS

50

50

50

50

50

50

50

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

444

444

444

444

444

444

444

COM

COMPTES

(1)

M

M

M

P

L

L

L

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00529

00316

00767

00851

00016

00216

00253

Réf : 84273520100019

(1)

O

O

O

O

PREFIXE

 122

 122

 122

 559

 122

 122

 559

 122

 559

 122

 122

 559

 559

 122

 559

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

IDENTIFICATION DES PARCELLES

 B

 B

 B

 A

 B

 B

 B

 B

 B

 A

 A

 B

 B

 B

 B

 B

 A

 B

 B

 A

 B

 B

 B

 B

 A

 B

 B

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

0321

0281

0095

0013

0423

1382

0090

0093

0052

0100

0321

0101

0553

0303

0337

0152

0604

0054

0166

0096

0053

0605

0006

0550

0587

0303

0532

PLAN B
T

Q

 K

 K

 K

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 J

 J

 J

(2)

S
u

b
.F

is
c

03

02

02

05

03

04

03

01

03

02

04

01

03

01

04

05

03

05

04

02

04

03

02

02

03

04

03

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

T

T

T

L

J

G
ro

u
p

e
C

u
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u
re

situation cadastrale au : 25/08/2023

ANT

RELEVE D'EXPLOITATION

PACAG

CULT
CAD

SUPERFICIE

Ha

    0

    4

    2

    1

    1

    3

    6

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   2

   2

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   1

   0

   0

   0

   0

87

98

33

41

80

61

31

64

79

21

01

96

12

10

09

43

84

30

72

35

81

80

25

70

53

81

14

06

33

78

50

41

47

53

A

66

91

90

79

70

54

31

77

67

00

10

90

31

69

90

13

20

84

36

20

22

90

42

00

04

49

09

27

45

64

88

32

45

44

Ca

Tél. 02 31 25 39 39
cotesnormandes.msa.fr

R.C REEL

     33918

     11983

     63217

     11762

     25272

     41175

     12068

   23894

   10175

   10613

   13433

   10953

   17281

Euros

    2911

    2149

    3263

    5572

    5487

    3057

    7646

    4272

    9039

    8652

    4910

    7967

    8251

    1316

    1893

    1030

    9954

    9300

     838

     976

     185

Cts

(3)

(2)

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

1 = Parcelle non taxée  2 = Compte partiellement non taxé

CARACT.

F
a
ir

e
 V

a
lo

ir

GAEC FERME DES CHATAIGNIE

MSA

(4)

C
u

lt
u

re
S

p
é
c
ia

li
s
é
e

(3)

N
o

n
 T

a
x
é
e

GUSTAVE ANNICK GEORGETTE

LEBREUILLY PHILIPPE PIERR

MARTIN DANIEL ROGER LOUIS

LUET ALBERT GERMAIN EMILE

GUILLET MARTINE ANDREE AL

PHILIPPE JEAN CLAUDE GERA

MADELAINE PASCAL ROGER CH

NOM DU PROPRIETAIRE

en cours

folio 4/6
F7868 P9950



RENVOIS

50

50

50

50

50

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

444

492

492

492

444

COM

COMPTES

* TOTAL COMMUNE DE ST-AMAND-VILLAGES

(1)

C

D

P

P

+

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00010

00224

00109

00197

00170

(1)

O

PREFIXE

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

IDENTIFICATION DES PARCELLES

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 C

 B

 B

 B

 B

 A

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

0505

0094

1073

0143

0146

1243

0142

0333

1245

0500

0488

0137

0150

0758

0151

0327

0133

0528

1474

0145

0328

0527

0141

0332

0334

0152

0330

1474

0135

0139

0331

0138

0144

PLAN B
T

Q

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 L

 J

(2)

S
u

b
.F

is
c

02

02

03

03

03

02

03

02

03

04

04

02

04

02

05

02

01

02

04

05

04

01

02

04

04

03

02

04

04

03

04

01

03

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

T

T

T

T

T

T

T

T

G
ro

u
p

e
C

u
lt

u
re

ANT CULT
CAD

SUPERFICIE

  158

Ha

    6

    4

    8

    8

   0

   0

   0

   1

   1

   0

   1

   0

   2

   1

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   1

   1

   0

   1

   0

   0

   1

   4

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

17

36

70

39

39

33

35

90

40

60

62

05

76

51

62

72

70

99

88

95

31

81

00

95

47

43

01

01

39

06

43

87

28

15

73

08

23

55

A

50

60

49

75

00

60

45

94

60

83

20

01

00

90

40

20

77

59

90

10

60

80

25

10

60

56

63

40

35

36

10

60

54

85

24

20

31

80

Ca

   1934667

R.C REEL

    101716

     55802

     81386

     97305

   15148

   22069

   26355

   55201

   18867

   17858

   22930

   13522

   13581

   12746

   11986

Euros

    4861

    4755

    9844

    5548

    8307

    4101

    9806

    5682

    3486

    9386

    9302

    5124

    3254

    6111

    6386

    6463

    5698

     176

     612

     765

     601

     802

Cts

(3)

(2)

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

1 = Parcelle non taxée  2 = Compte partiellement non taxé

CARACT.

F
a
ir

e
 V

a
lo

ir

MSA

(4)

C
u

lt
u

re
S

p
é
c
ia

li
s
é
e

(3)

N
o

n
 T

a
x
é
e

PAGNON JOSIANE JULIETTE T

GFA FERME NEUVE

PHILIPPE JEAN CLAUDE GERA

CLAVIERES COLLETTE MARIE

NOM DU PROPRIETAIRE



cotesnormandes.msa.fr

MSA Côtes Normandes

14026 CAEN CEDEX 9
37 rue de Maltot

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit un droit d'accés et de rectification pour les données

vous concernant auprès de votre Mutualité Sociale Agricole.

RENVOIS

50

50

50

50

50

D
E

P
T

PROPRIETAIRES

492

492

492

492

492

COM

COMPTES

(1)

G

D

L

L

L

L

O = Compte éclaté pour pluri-exploitation

NUMERO

00454

00605

00197

00161

00530

Réf : 84273520100019

(1)

O

O

PREFIXE

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

 414

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

IDENTIFICATION DES PARCELLES

 C

 C

 C

 C

 B

 B

 B

 A

 B

 B

 B

 B

 A

 A

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 B

 A

 B

 A

 B

 A

 A

 B

 B

 B

 B

 A

S
E

C
T

IO
N

NUMERO

1183

0646

0490

0648

1180

0644

0637

0618

0495

0224

0489

1465

0491

1177

0236

0494

0496

1183

1465

0627

0940

1464

0645

0497

0648

1044

0492

0237

1041

0223

1466

0220

PLAN B
T

Q

 K

 K

 K

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

* TOTAL DU COMPTE =

 J

 J

 J

A

A

(2)

S
u

b
.F

is
c

02

03

03

03

03

03

03

03

03

01

03

03

04

01

03

02

03

02

02

03

02

03

03

02

04

03

01

03

03

02

02

M = Métairie  D = Faire valoir direct  F = Fermier ou occupant

C
L

A
S

S
E

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

PH

P

P

T

T

J

G
ro

u
p

e
C

u
lt

u
re

situation cadastrale au : 25/08/2023

ANT

RELEVE D'EXPLOITATION

CULT
CAD

SUPERFICIE

Ha

    7

    0

    1

    8

   1

   0

   2

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   0

   1

   0

   0

   1

   0

   0

   1

   0

   0

   0

   1

   1

   1

   1

   0

   0

   1

74

02

29

40

03

70

30

60

89

60

86

40

24

00

04

13

38

26

05

19

63

17

10

51

04

45

07

33

40

06

12

17

46

45

70

82

A

70

32

25

44

95

96

30

00

25

18

42

85

33

90

25

80

31

00

30

83

82

29

10

80

00

10

20

00

62

34

50

32

52

45

33

22

Ca

cotesnormandes.msa.fr
Tél. 02 31 25 39 39

R.C REEL

     12906

     72954

     88425
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CONVENTION D’EPANDAGE D’EFFLUENT D’ELEVAGE 

ENTRE 

Monsieur Olivier LEBOUTEILLER 

Demeurant à 25 La Huberdière LA CHAPELLE DU FEST – 50160 ST AMAND VILLAGES 

Représentant la société LEBOUTEILLER OLIVIER EI 

Producteur de Lisier de Veaux de Boucherie, comprenant les eaux vertes 

Et désigné dans ce qui suit par le « producteur ». 

ET 

Madame et Monsieur Sandrine et Sylvain GUILLET 

Demeurant à 3 La Ferme Neuve LA CHAPELLE DU FEST – 501460 ST AMAND VILLAGES 

Représentant la société GAEC FERME DES CHATAIGNIERS 

Qui utilisera le Lisier de Veaux de boucherie, comprenant les eaux vertes 

Et désigné dans ce qui suit par le « preneur ». 

AYANT ETE EXPOSE QUE : 

 Le preneur accepte d'épandre ou de faire épandre du lisier de veaux de 
boucherie sur des terres qu'il exploite et correspondant à 1280 unités d’azote, 240 
unités de phosphore et 1360 unités de potassium (Soit 800 m3 de lisier de veaux 
de boucherie). 

 L'objectif de la présente convention est de parvenir à une valorisation 

agronomique optimale des effluents d'élevage. Cette convention précise la 

quantité d'effluents (nombre d'unités d'azote organique) mis à disposition par le 

producteur d'effluents au preneur en vue d'un épandage agricole. 
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Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet l’épandage de lisier de veaux de boucherie produit par 

l’élevage de LEBOUTEILLER OLIVIER EI, le producteur, sur les parcelles identifiées et 

exploitées par le GAEC FERME DES CHATAIGNIERS, le preneur. 
 

Le preneur, GAEC FERME DES CHATAIGNIERS atteste sur l’honneur que son exploitation 

agricole comporte : 

- Une SAU totale de 273,94 ha, 

- Une SPE globale de 192,87 ha. 
 

L’agriculteur preneur s ‘engage à mettre à disposition pour l’épandage du producteur d’effluent 

une surface totale de 273,94 ha de SAU soit 192,87 ha épandables (SPE). 

 

 

Article 2 : conditions d'épandage 
 

Le preneur s'engage à : 

 n'épandre que sur les parcelles ou parties de parcelles déclarées aptes à 

l'épandage répertoriées au plan d’épandage de l’élevage, 

 prendre en compte la valeur fertilisante de l'effluent dans le raisonnement de sa 

fertilisation, 

 signer le bon de livraison correspondant à la quantité importée, 

 respecter la réglementation en vigueur et en particulier les règles d'épandage des 

effluents énoncées dans la charte de bonne pratique, 

 fournir au producteur tous les renseignements nécessaires à la tenue du cahier 

d'épandage : date d'épandage, parcelles, surface, culture implantée, quantité 

épandue, 

 ne recevoir aucun autre effluent d’un autre élevage ou dans le cas contraire, déclare que 

son exploitation reçoit les déjections issues du producteur suivant : 

 LEBOUTEILLER OLIVIER EI pour 1280 unités d’azote organique. 

 
 

Le producteur doit pouvoir justifier d'une destination correcte de l'effluent qu'il produit. 

Il s'engage donc à : 
 

 fournir annuellement au maximum 1400 unités d'azote organique provenant de 

l'installation classée au preneur, 

 
 informer le preneur des prescriptions d'épandage (il fera référence au plus récent 

arrêté préfectoral relatif à l'installation classée), 

 
 fournir au preneur toute donnée permettant une utilisation agronomique 

optimale de l'effluent, 

 
 tenir le cahier d'épandage, 

 

 trouver une surface agricole d'épandage correspondante (ou à mettre en place toute 

autre forme de traitement des effluents), dans le cas où la convention d'épandage 

serait résiliée par le preneur. Une nouvelle convention et une actualisation du plan 

d'épandage devra alors faire l'objet d'un avenant. 
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ANNEXE 10 

BILAN DE FERTILISATION 
  



Elevage de : GAEC FERME DES CHATAIGNIERS SAU en ha 273.46

APPORTS ORGANIQUES DE L'ELEVAGE

BOVINS
Valeur N fertilisante Valeur P2O5 fertilisante Valeur K2O fertilisante

Catégories

Effectif 
maximum 

annuel

équiv UGB 
pour 6.25 t 
MS/UGB/an

Production par 
animal en Kg

Total N 
produit

Production par 
animal en Kg

Total P2O5 

produit
Production par 
animal en Kg

Total K2O 
produit

temps de 
présence en 
stabulation

N maîtrisable

Vaches laitières 320 1.05 91 29 120.00 38 12 160.00 118 37 760.00 12 29 120.00

Vaches de réforme 5 0.6 40.5 202.50 25 125.00 46 230.00 4 67.50

Génisses - 1 an
 (laitières)

95 0.3 25 2 375.00 7 665.00 34 3 230.00 12 2 375.00

Génisses 1-2 ans
 (laitières)

95 0.6 42.5 4 037.50 18 1 710.00 65 6 175.00 4 1 345.83

Génisses + 2 ans
 (laitières)

20 0.7 54 1 080.00 25 500.00 84 1 680.00 12 1 080.00

Bovins viande - 1 an 
(croissance)

5 0.3 25 125.00 7 35.00 34 170.00 12 125.00

Bovins viande 1-2 ans 
(croissance)

5 0.6 42.5 212.50 18 90.00 65 325.00 4 70.83

Bovins viande + 2 ans 
(croissance)

0 0.8 73 0.00 34 0.00 103 0.00 0.00

Taureau 1 0.8 73 73.00 34 34.00 103 103.00 4 24.33

TOTAL BOVINS 37 225.50 15 319.00 49 673.00 34 208.50
Kg N Kg P2O5 Kg K2O Kg N maîtrisable

(à épandre)

UGB BOVINS totaux 443.80 401.27

443.80 2 773.75

42.53

TOTAL DES ENGRAIS DE FERME PRODUITS PAR LES ANIMAUX

Total N Kg
Total P2O5 15 319.00 Kg

Total K2O 49 673.00 Kg
Total N maîtrisable 34 208.50 KgN à épandre

ENGRAIS DE FERME ACHETES OU RECUS OU BOUES DE STEP

Type Quantité N maîtrisable
m3 N P2O5 K2O N P2O5 K2O

800 1.60 0.30 1.70 1 280.00 240.00 1 360.00 1 280.00

0.00 0.00 0.00 0.00

Total engrais de ferme importés : 1 280.00 240.00 1 360.00

Kg N Kg P2O5 Kg K2O

EXPORTATION PAR LES RECOLTES

Exportations N Exportations P2O5 Exportations K2O

CULTURE surface (ha)
Rendement 
annuel q/ha

Par unité de 
rendement

Total exportation N
Par unité de 
rendement

Total exportation 
P2O5

Par unité de 
rendement

Total 
exportation K2O

Maïs grain 6.91 90 1.5 932.85 0.7 435.33 0.5 310.95

Blé tendre 91.44 75 2.5 17 145.00 1.1 7 543.80 1.7 11 658.60

Orge 45.23 60 2.1 5 698.98 1 2 713.80 1.9 5 156.22

Total exporté par cultures : 23 776.83 10 692.93 17 125.77
Kg N Kg P2O5 Kg K2O

Exportations N Exportations P2O5 Exportations K2O

surface (ha)
Rendement annuel t 

de MS/ha
Exportation en 

t de MS
Par unité de 
rendement

Total exportation N
Par unité de 
rendement

Total exportation 
P2O5

Par unité de 
rendement

Total 
exportation K2O

83.77 17 1 424.09 12.5 17 801.13 5.5 7 832.50 12.5 17 801.13

21.39 6 128.34 15 1 925.10 6 770.04 22 2 823.48

136 6 816.00 20 16 320.00 6 4 896.00 25 20 400.00

24.72 10.8 265.83 35 9 304.17 8 2 126.67 45 11 962.50

Total exporté par fourrages : 2 634.26 45 350.39 15 625.20 52 987.11
t de MS Kg N Kg P2O5 Kg K2O

Exportation au pâturage : 42.53 UGB X 6.25 t de MS = 265.8 t de MS

SOLDE APPORT - EXPORTATIONS AVANT FERTILISATION MINERALE :
Apports totaux = Engrais de ferme produits par les animaux + engrais de ferme achetés ou reçus - engrais de ferme vendus ou donnés
Exportations totales = Cultures récoltées hors fourrages + fourrages produits et pâturage 

Azote          N 
(Kg)

Phosphore P2O5 

(Kg)
Potassium K2O 

(Kg)

Azote 
maîtrisable 

(Kg)
Apports totaux 38 505.50 15 559.00 51 033.00 35 488.50
Apports/ha de SAU 140.81 56.90 186.62 129.78
Exportations totales 69 127.22 26 318.13 70 112.88 69 127.22
SOLDE AVANT APPORTS MINERAUX -30 621.72 -10 759.13 -19 079.88 -33 638.72
Solde avant apports minéraux / ha -111.98 -39.34 -69.77 -123.01

Quantités importéesRésultats des analyses en Kg

Nbre d'éq UGB totaux pour 6.25t MS/UGB/an Besoin en T MS  UGB totaux  x 6.25 TMS

37 225.50

Olivier LEBOUTEILLER EI

Grain + paille

Grain

Pâturage

Maïs ensilage

Foin

Ensilage d'herbe dérobées

FOURRAGE

UGB pâturant totaux = Nbre UGB (bovins+ovins) - Nbre UGB maîtrisable (bovins+ovins)

dont UGB maîtrisables

BILAN GLOBAL DE FERTILISATION (Normes CORPEN) APRES PROJET
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